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SOMMAIRE 

Contexte 

En juin 1985, le Parlement a adopté un ensemble de modifications à la 
Loi sur les Indiens, ensemble connu maintenant sous le nom de Loi C-31. 
La Loi C-31 prévoyait la présentation au Parlement, en 1987, d’un rapport 
d’étape sur la mise en oeuvre des modifications de 1985. Le rapport 
présenté à cette occasion notait qu’un petit nombre de personnes 
seulement étaient retournées dans les réserves et qu’il semblait être 
encore trop tôt pour mesurer adéquatement les répercussions de la 
Loi C-31. Le Ministre à cette époque a proposé que l’on entreprenne une 
étude en profondeur dont le compte rendu serait présenté au Parlement en 
1990. 

L’obiectif du rapport et la méthodologie 

Le mandat de la deuxième étude a été formulé durant l’été 1989. L’étude 
a été répartie en quatre modules de recherche. Celle-ci a été entreprise 
en collaboration étroite avec des représentants du Comité des chefs sur la 
citoyenneté (CCC) associé à l’Assemblée des Premières nations (APN), le 
Conseil national des Autochtones du Canada (CNAC) et l’Association des 
femmes autochtones du Canada (AFAC), qui ont formé un comité 
consultatif mixte ayant participé à la conception, à la conduite, à l’analyse 
et au compte rendu de l’étude. 

Ce rapport présente les résultats du module 3, qui vise à cerner des 
répercussions de la Loi C-31 au niveau de la bande et de la collectivité. 
On y trouve divers renseignements d’ordre qualitatif et quantitatif sur les 
expériences et les perceptions des représentants de 137 bandes, de 
11 conseils tribaux et de 10 collectivités vivant à l’extérieur des réserves. 
Quatre-vingt-douze bandes ainsi que tous les conseils tribaux ont fait 
l’objet d’un sondage téléphonique. On a effectué des études de cas chez 
les 45 autres bandes ainsi que dans les collectivités vivant à l’extérieur 
des réserves. 

Les bandes, les conseils tribaux et lés collectivités hors réserve qui ont 
participé à l’étude proviennent de toutes les régions du Canada et 
comprennent des collectivités de tailles diverses. On a effectué au total 
près de 900 interviews, avant tout avec des chefs de bande, des conseillers, 
des administrateurs de bande, des agents de programme, des directeurs 
exécutifs de conseils de bande et des Indiens inscrits. On a abordé avec 



11 

Hi I. 
eux tout un éventail de sujets, des questions politiques aux questions 
administratives, en passant par les répercussions de la Loi C-31 sur la vie 
des personnes habitant dans les réserves. 

L’étude rend compte d’une vaste gamme d’expériences, d’opinions et de 
perceptions relatives à la Loi C-31, telles qu’exprimées par les personnes 
interviewées. 

Les constatations 

En règle générale, on a recueilli des opinions partagées en ce qui a trait 
aux répercussions; les opinions défavorables ont prédominé. 

Les répondants s’inquiètent du sort des habitants des réserves, des valeurs 
traditionnelles ou « indiennes » ainsi que de leur niveau et de leur mode 
de vie. Certains croient que la Loi C-31 menace ces acquis. Pour 
d’autres, les modifications ont plutôt permis à certaines personnes de 
rentrer chez elles. 

Les répondants s’inquiètent aussi de leur statut et des conséquences de la 
Loi C-31 pour leur avenir. Tandis que certains sont contre la raison d’être 
même des modifications, d’autres se demandent pourquoi la réintégration 
cesse à la « deuxième génération ». 

En ce qui a trait aux programmes, on note d’énormes variations dans la 
fréquence des répercussions déclarée par les répondants ainsi que dans le 
niveau de ces répercussions. Tandis que certaines bandes n’ont pas été, à 
toutes fins utiles, touchées par la Loi C-31, d’autres ont vécu d’importants 
changements, plus ou moins heureux. Cette variation découle peut-être de 
la situation démographique. L’étude a permis de constater qu’au cours des 
cinq dernières années, la Loi C-31 a donné lieu à une augmentation de 
moins de 20 % de l’effectif de la majorité (65 %) des bandes composant 
l’échantillon. 

Quant à la population des réserves, 84 % (38) des bandes faisant l’objet de 
l’étude de cas ont déclaré que les personnes inscrites en vertu de la 
Loi C-31 représentaient moins de 10 % de leur effectif total. 

L’étude a révélé que les bandes comptant un nombre relativement plus 
élevé de nouveaux inscrits ont tendance à signaler des répercussions plus 
nombreuses et plus prononcées; ce ne sont cependant pas toutes les bandes 
comptant de nombreuses personnes nouvellement inscrites qui signalent 
d’importantes répercussions. Qui plus est, la fréquence et le niveau des 
répercussions n’ont pas toujours rapport au nombre de personnes 
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nouvellement inscrites vivant dans la réserve : certaines répercussions 
seraient aussi le fait de nouveaux inscrits habitant à l’extérieur de la 
réserve. 

On a constaté une plus grande uniformité en ce qui a trait au type de 
répercussions dont ont fait état les administrateurs des bandes. Ceux-ci 
ont déclaré que les critères d’admissibilité au programme étaient source de 
confusion et d’incompréhension, qu’on manquait de renseignements au 
sujet de la Loi et que le personnel de la bande avait vu sa charge de 
travail s’alourdir (dans certaines bandes, on a dû embaucher du personnel 
supplémentaire). Plusieurs répondants prévoient aussi qu’il y aura des 
répercussions dans presque tous les domaines des programmes, quoique à 
des niveaux différents selon les bandes. 

Le logement, les services de type municipal (aqueduc, égouts, 
électrification, chemins d’accès, etc.) et les questions foncières sont les 
domaines où les répercussions se font le plus sentir, et avec le plus 
d’intensité. Puisque la plupart des programmes ne sont offerts qu’aux 
Indiens inscrits vivant dans la réserve, la pénurie de logements dans 
certaines réserves a peut-être atténué les effets des répercussions de la 
Loi C-31 sur les autres programmes. 

Parmi les autres domaines où des répercussions se sont fait sentir, 
mentionnons l’aide aux étudiants du niveau postsecondaire, les 
maternelles, l’enseignement élémentaire et secondaire, l’aide sociale, l’aide 
à l’enfance et aux familles, les soins de santé et les programmes de 
développement économique et d’emploi. 

Les modifications de 1985 confèrent de nouveaux pouvoirs aux bandes 
dans les domaines de l’appartenance, de la résidence et du contrôle des 
spiritueux. Quarante pour cent des bandes composant l’échantillon ont 
adopté des règles d’appartenance, tandis que 23 % s’apprêtent à le faire. 
Les répondants ont fait état de certains problèmes dans l’application des 
règles d’appartenance, tandis que d’autres ne les ont pas mises en vigueur. 
Par contre, moins de 20 % ont adopté des statuts administratifs 
concernant la résidence, et certains d’entre eux étaient en vigueur avant 
l’adoption de la Loi C-31. 

Toutefois, un nombre égal de bandes s’apprêtent à adopter de tels statuts. 
Peu de bandes semblent s’être prévalùes de leurs nouveaux pouvoirs en ce 
qui a trait aux statuts administratifs concernant les spiritueux. 
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DÉFINITIONS ET ABRÉVIATIONS 

Les définitions et abréviations suivantes sont utilisées dans ce rapport : 

Membre ordinaire d’une bande : membre de longue date dont la Loi C-31 
n’a pas modifié le statut. 

Nouvel inscrit (ou personne nouvellement inscrite en vertu de la 
Loi C-31) : une personne qui a obtenu ou retrouvé le statut grâce à la 
Loi C-31. 

Comité mixte de consultation : comité formé de représentants du Comité 
des chefs sur la citoyenneté (associé à l’Assemblée des Premières nations), 
de l’Association des femmes autochtones du Canada et du Conseil national 
des Autochtones du Canada. 

Sous-comité mixte de consultation : comité de travail du Comité mixte de 
consultation. 

CCC : Comité des chefs sur la citoyenneté 
APN : Assemblée des Premières nations 
AFAC : Association des femmes Autochtones du Canada 
CNAC : Conseil national des Autochtones du Canada 
MAINC : Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 

1. INTRODUCTION 

1.1 L’obi ectif de l’étude sur les répercussions de la Loi C-31 

En juin 1985, le Parlement a adopté un ensemble de 
modifications à la Loi sur les Indiens désigné sous le nom de 
Loi C-31. Les principaux objectifs de cette loi étaient d’éliminer 
de la loi la discrimination fondée sur le sexe, de rendre aux 
personnes admissibles (en particulier les femmes qui avaient 
perdu leur statut en épousant un non-Indien) le statut d’Indien 
et le droit d’appartenance à une bande, et de permettre aux 
bandes d’assumer la responsabilité de leurs effectifs. 

La Loi C-31 prévoyait la présentation au Parlement, en 1987, 
d’un rapport d’étape sur la mise en oeuvre des modifications de 
1985. Le rapport, présenté par le Ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, en juin 1987, notait qu’un petit 
nombre de personnes seulement étaient retournées dans les 
réserves et qu’il semblait être encore trop tôt pour mesurer 
adéquatement les répercussions de la Loi C-31. Plusieurs 
chefs autochtones se sont dits préoccupés par le fait que l’on 
s’attendait à ce qu’un grand nombre de personnes admissibles 
au statut d’Indien en vertu des modifications de la Loi C-31 
retournent dans les réserves, et que ce mouvement crée une 
importante pression sur les ressources disponibles. En 
reconnaissant le besoin de poursuivre l’évaluation des 
répercussions de la Loi C-31, le Ministre a proposé, à cette 
occasion, que l’on entreprenne une étude en profondeur dont le 
compte rendu serait présenté au Parlement en 1990. 

Le mandat de la présente étude sur les répercussions de la 
Loi C-31 a été formulé durant l’été 1989. L’étude doit servir à 
la préparation du Rapport du Ministre au Parlement sur 
l’application de la Loi C-31 qui, en 1990, présentera et 
évaluera les répercussions des modifications de 1985 sur les 
Autochtones et leurs collectivités. L’étude porte sur tous les 
secteurs du ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien ainsi que sur les autres programmes fédéraux touchés 
par les modifications. 

Afin que l’étude reflète le point de vue autochtone, un comité 
consultatif mixte a été formé, regroupant des représentants des 
principaux organismes autochtones nationaux, y compris le 
Comité des chefs chargé de la citoyenneté affilié à l’Assemblée 
des Premières nations (APN), l’Association des femmes 
autochtones du Canada (AFAC) et le Conseil national des 
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Autochtones du Canada (CNAC). Le comité consultatif a 
participé à la conception et à la planification de l’étude depuis 
le début jusqu’à la réalisation des modules, la collecte des 
données, l’analyse et le compte rendu. 

L’étude est divisée en quatre modules de recherche : 

Module 1 : Enquête autochtone qui a servi à recueillir des 
témoignages personnels et des renseignements de base par le 
truchement d’audiences tenues dans 19 agglomérations d’un 
bout à l’autre du Canada. 

Module 2 : Sondage effectué auprès des personnes inscrites, 
un sondage portant sur 2 000 Indiens inscrits en vertu de la 
Loi C-31. 

Module 3 : Études des bandes et des collectivités comprenant 
45 études de cas menées sur le terrain dans des réserves et 
dans 10 collectivités à l’extérieur des réserves ainsi qu’un 
sondage par téléphone auprès d’agents de 92 bandes et 
11 conseils tribaux. 

Module 4 : Renseignements sur les programmes du 
gouvernement et statistiques, qui traitent des répercussions de 
la Loi C-31 sur les programmes du gouvernement fédéral qui 
touchent les Indiens inscrits et les bandes. 

Ce rapport présente les résultats du module 3. 

1.2 L’obiectif du rapport 

Conformément au mandat (voir l’annexe 1), ce rapport fait état 
des répercussions attribuables à la Loi C-31 sur les bandes et 
les collectivités, telles que les ont exprimées les personnes 
interviewées. On y trouve divers renseignements qualitatifs et 
quantitatifs sur les perceptions et les expériences des 
représentants de 137 bandes et de 11 conseils tribaux. 
Quatre-vingt-douze bandes ainsi que tous les conseils tribaux 
ont fait l’objet d’interviews par téléphone. Des études de cas, 
comprenant des entrevues individuelles avec des représentants 
des conseils de bande (chefs, conseillers, administrateurs de 
bande et administrateurs de programmes), des Anciens et des 
résidents, ainsi qu’un examen des documents et d’autres 
renseignements fournis par les bandes ont permis d’obtenir des 
renseignements détaillés sur les répercussions des 
modifications dans les 45 autres bandes. On a examiné des 
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domaines tels que les répercussions politiques et 
administratives ainsi que les conditions de vie des résidents. 
Les chercheurs se sont penchés particulièrement sur le statut 
d’Indien, l’appartenance à la bande et les règles 
d’appartenance, les statuts administratifs concernant la 
résidence et les spiritueux ainsi que tous les programmes 
habituellement offerts dans les réserves. 

On a aussi effectué des études de cas dans 10 collectivités 
autochtones situées à l’extérieur des réserves et ayant subi 
d’importantes répercussions (ci-après appelées « collectivités à 
l’extérieur des réserves »). Bien que ces collectivités ne 
relèvent pas de la compétence du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, on en a examiné un échantillon 
restreint dans le cadre de cette étude parce que l’adoption de 
la Loi C-31 a permis à une proportion significative des 
habitants de plusieurs de ces collectivités de retrouver leur 
statut ou de devenir admissible à l’obtention du statut. 

2. LA CONCEPTION ET LE DÉROULEMENT DE L’ÉTUDE 

2.1 L’échantillonnage 

Les bandes faisant l'objet des études de cas et des sondages par 
téléphone : L’échantillon de 135 bandes pour le sondage par 
téléphone et les études de cas provient de 593 bandes 
reconnues par le gouvernement fédéral le 31 décembre 1988. 

Afin de garantir que chaque bande ait une chance égale d’être 
choisie et que l’échantillon comprenne des bandes où la 
population est faible, moyenne et grande, le cadre 
d’échantillonnage a été stratifié par région du MAINC et, au 
sein de chaque région, par nombre d’habitants, de la plus 
petite bande à la plus grande. Le nombre de bandes choisies 
dans chaque région a été pondéré en fonction de deux 
variables : le total de la population d’indiens inscrits dans 
chaque région, exprimé en pourcentage du total de la 
population d’indiens inscrits au Canada, et le nombre total de 
bandes dans chaque région, exprimé en pourcentage du nombre 
total de bandes au Canada. 



4 

Les bandes (135) ont été choisies au hasard et chaque 
troisième bande choisie a été invitée à participer à une étude 
de cas : on a ainsi retenu 45 bandes en vue des études de cas. 
On a demandé aux 90 autres bandes de participer au sondage 
par téléphone. 

Le critère de substitution adopté dans le cadre de cette étude 
exigeait de remplacer une bande non participante par la bande 
dont la taille s’en rapprochait le plus dans la région. On ne 
permettait qu’une substitution par sélection. 

Sauf quelques rares exceptions (dont on trouvera le détail à 
l’annexe 2), l’étude s’est conformée à cette méthodologie. Ces 
exceptions ont porté le total de l’échantillon à 48 bandes pour 
les études de cas. L’échantillon pour le sondage par téléphone 
est demeuré à 90 bandes. 

On a réalisé des entrevues dans 45 bandes, dans le cadre des 
études de cas, et dans 92 bandes, dans le cadre du sondage 
par téléphone (2 bandes se sont ajoutées lorsqu’on a effectué 
simultanément des entrevues dans les bandes choisies à 
l’origine et dans les bandes de substitution). Cela signifie que 
près du quart (23 %) de l’ensemble des bandes du Canada ont 
participé à l’étude. 

Les conseils tribaux : Le sous-comité a choisi l’échantillon des 
conseils tribaux parmi les 60 conseils tribaux financés par le 
MAINC le 31 décembre 1989. Afin d’assurer la meilleure 
représentativité possible, on a choisi un conseil de l’Alberta, un 
de la Saskatchewan, un du Québec et un de la région de 
l’Atlantique, et deux de la Colombie-Britannique, deux du 
Manitoba et deux de l’Ontario (il n’y a aucun conseil tribal 
dans les T. N.-O. ou au Yukon). L’échantillon comprend des 
conseils des régions éloignées et aussi des régions plus 
« urbaines ». On a choisi les conseils de substitution à l’aide 
des mêmes critères. 

On a réalisé des entrevues avec les représentants de 
11 conseils tribaux. Le sous-comité a ajouté le conseil tribal 
supplémentaire après avoir constaté que l’un des conseils 
tribaux de l’échantillon existait depuis moins d’un an. 
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Les collectivités à l'extérieur des réserves : On ignore le nombre 
de collectivités à l’extérieur des réserves ainsi que leurs 
caractéristiques « typiques », s’il en est. Par conséquent, les 
membres du sous-comité ont mis en commun leurs 
connaissances pour définir six critères, ou ensembles de 
problèmes, comme fondements de la sélection (voir l’annexe 2). 
Les dix collectivités choisies satisfaisaient à autant de critères 
que possible et comprenaient des collectivités de chacune des 
régions du Canada, sauf le Yukon, ainsi que des régions 
rurales et éloignées. 

On a rendu visite à chacune des collectivités à l’extérieur des 
réserves. Il n’a pas été nécessaire de recourir à une 
collectivité de substitution. 

2.2 Les moyens de collecte des données 

Les études de cas : Les études de cas avaient comme objectif de 
réunir des données concernant les répercussions de la Loi C-31 
sur toutes les dimensions de la vie dans les bandes, tant 
politiques (élaboration des orientations et décisions), 
qu’opérationnelles (exécution des programmes) et personnelles 
(préoccupations des personnes habitant dans les réserves). On 
a conçu 17 questionnaires dont l’administration a exigé de 
1 à 5 jours, selon le nombre d’habitants dans la réserve. Deux 
questionnaires étaient destinés aux représentants politiques et 
13 à l’administration des bandes (couvrant les programmes 
habituellement offerts par les bandes). Un questionnaire 
générique inspiré des questionnaires destinés à l’administration 
des bandes a permis d’enquêter sur certains programmes 
supplémentaires offerts seulement dans certaines bandes. On 
a en outre rédigé un questionnaire à l’intention des membres 
âgés de 18 ans ou plus, qui habitaient dans une réserve, sans 
toutefois faire partie de l’administration de la bande, et qui 
n’étaient pas nouvellement inscrits en vertu de la Loi C-31 (les 
« membres ordinaires »); un autre questionnaire s’adressait aux 
personnes de 18 ans ou plus qui avaient obtenu ou retrouvé 
leur statut en vertu de la Loi C-31 et habitaient dans une 
réserve sans toutefois faire partie de l’administration de la 
bande (« nouveaux inscrits »). 

Le nombre d’entrevues effectuées dans une bande a varié selon 
la taille de la bande, sa structure administrative, le nombre et 
la nature des programmes offerts, et le nombre de membres de 
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la bande vivant dans la réserve. Dans la mesure du possible, 
on a choisi au hasard les répondants parmi les membres 
ordinaires et les nouveaux inscrits. Certains chefs ou 
administrateurs de bande nous ont proposé ou demandé 
d’interviewer certaines personnes, et ce pour diverses raisons; 
souvent, ces personnes étaient bien informées ou avaient vécu 
des expériences jugées pertinentes pour l’étude. Quel que soit 
le cas, la participation était volontaire. 

Les questionnaires ont fait l’objet d’essais préliminaires dans 
deux bandes fort différentes, en septembre et en octobre 1989. 
Les questionnaires révisés ont été approuvés par Statistique 
Canada, le Coordonnateur de la protection des renseignements 
personnels et le Secrétariat de l’accès à l’information et de la 
protection des renseignements personnels du Ministère. 

Bandes faisant Vobjet du sondage par téléphone : Ce 
questionnaire était formulé de façon à pouvoir être administré 
dans le cadre d’un appel téléphonique de 30 à 45 minutes. Il 
visait à obtenir des renseignements compatibles avec ceux 
obtenus dans le cadre des études de cas, mais à un niveau 
global ou général. Il s’adressait avant tout aux 
administrateurs des bandes; il s’intéressait aux répercussions 
de la Loi C-31 sur la dotation en personnel et sur la charge de 
travail ainsi qu’à ses conséquences pour certains programmes 
et services, pour les règles d’appartenance et pour les statuts 
administratifs concernant la résidence; le répondant pouvait 
aussi présenter librement ses commentaires. 

Le questionnaire a fait l’objet d’essais préliminaires dans 
7 bandes, en février 1990. La version révisée a été approuvée 
par Statistique Canada, le Coordonnateur de la protection des 
renseignements personnels et le Secrétariat de l’accès à 
l’information et de la protection des renseignements personnels 
du Ministère. 

Le sondage par téléphone - conseils tribaux : Un questionnaire 
distinct mais complémentaire a été conçu à l’intention des 
directeurs exécutifs des conseils tribaux. Ce questionnaire 
s’intéressait à des questions telles que l’effectif et la charge de 
travail du conseil tribal, et les répercussions de la Loi C-31 sur 
les cinq services consultatifs incombant aux conseils (gestion de 
la bande, gestion financière, développement économique, 
planification communautaire et services techniques) et sur tout 
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autre activité offerte aux bandes affiliées ou en leur nom. Le 
questionnaire a fait l’objet d’essais préliminaires en 
février 1990. 

Les collectivités à l'extérieur des réserves : Au départ, l’on 
voulait obtenir des collectivités à l’extérieur des réserves des 
renseignements semblables à ceux obtenus des bandes. Cela 
s’est avéré impossible parce que ces collectivités ne sont pas 
admissibles au même financement ni aux mêmes programmes 
que les bandes. Il existe en outre d’énormes différences entre 
les diverses collectivités choisies. C’est pourquoi, au lieu de 
recourir à un unique questionnaire, le sous-comité a élaboré 
une liste de contrôle et un guide d’entrevue qui pouvaient être 
adaptés à chacune des collectivités. Afin d’assurer une 
certaine cohérence dans les entrevues, les trois membres du 
sous-comité chargés de la collecte des données ont réalisé 
ensemble la première étude, en février 1990. 

2.3 Les méthodes de collecte des données 

Exception faite des essais préliminaires dans le cadre des 
études de cas, la collecte des données a eu lieu de janvier à 
avril 1990. 

Les études de cas : La collecte des données pour les études de 
cas a été confiée à des expert-conseil. Les bandes ont été 
regroupées en 18 groupes de 2, 3 ou 4 bandes, selon leur 
emplacement géographique. On a passé un marché pour 
chacun des groupes. Chacun des expert-conseil a participé à 
une séance d’orientation et de formation d’une journée. 

C’est par une lettre du président du Comité mixte de 
consultation au chef de chacune des bandes choisies qu’on a 
pris contact, avec les bandes. Suivirent des appels 
téléphoniques du MAINC et de l’entrepreneur chargé de la 
bande. 

Une fois la recherche terminée, chaque entrepreneur a présenté 
une ébauche du rapport d’études de cas au chef et à 
l’administrateur de la bande intéressée, à des fins de 
vérification et d’approbation. 
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Le sondage par téléphone : Le sondage par téléphone a été 
confié à une entreprise nationale. Les interviews ont été faits 
à l’aide des installations informatisées d’interviews 
téléphoniques de cette société. Deux cadres supérieurs se sont 
chargés d’interviewer par téléphone les représentants des 
conseils tribaux. Tous les intervieweurs ont participé à une 
séance d’orientation et de formation d’une journée. Afin de 
garantir l’intégrité du sondage, des interviews avec les 
administrateurs des bandes ont été choisies au hasard et 
contrôlées depuis le centre de sondage. 

Là encore, le premier contact avec chaque bande et chaque 
conseil tribal faisant l’objet du sondage par téléphone s’est fait 
au moyen d’une lettre du président du Comité mixte de 
consultation au chef et au directeur exécutif de chaque bande 
et conseil tribal choisis. Les intervieweurs ont ensuite 
communiqué directement avec les répondants de la bande et du 
conseil tribal. 

Les collectivités à l’extérieur de la réserve : Compte tenu des 
courts délais, des différences entre les collectivités choisies et 
de l’obligation pour les intervieweurs d’adapter l’entrevue aux 
diverses situations, le travail sur place a été confié aux 
membres du sous-comité. Au Québec, l’étude a été effectuée 
par une représentante de l’Association des femmes autochtones 
du Québec. 

On a interviewé diverses personnes au sein des collectivités, 
notamment des personnes qui cherchaient à se faire inscrire ou 
qui venaient d’être inscrites, des responsables de la prestation 
des services, des organismes politiques, sociaux ou bénévoles, 
des fonctionnaires des gouvernements locaux ou provinciaux, 
ainsi que des conseillers et des membres du personnel des 
bandes avoisinantes. 

La confidentialité : Tout au long de l’étude, on s’est attaché à 
préserver la confidentialité de l’information et à protéger 
l’anonymat des répondants. L’enquête a abordé de nombreuses 
questions personnelles et délicates. Il fallait garantir aux 
répondants que leur témoignage ne pourrait leur être imputé. 
Cela vaut particulièrement, par exemple, dans les études de 
cas de bandes où seulement un ou deux nouveaux inscrits ou 
membres ordinaires ont été interviewés. À cette fin, les 
données provenant du sondage par téléphone ont été 

9 

regroupées; quant aux études de cas, tous les identificateurs 
ont été retirés des rapports et chaque étude de cas est 
désignée par un chiffre choisi au hasard. 

2.4 L’analyse 

Pour la collecte des données, les sondeurs ont posé des 
questions ouvertes, auxquelles les répondants répondaient en 
leurs propres mots, et des questions fermées, où les répondants 
choisissaient parmi certaines réponses prédéterminées. Les 
réponses aux questions fermées ont permis de relever les taux 
de réponse et le niveau des répercussions sur les divers 
programmes. Les réponses aux questions ouvertes ont été 
réparties par catégorie. Dans le texte, les réponses qui 
traduisaient le plus clairement la thématique d’une catégorie 
ont servi à illustrer la question à l’étude. 

Dans le cadre du sondage par téléphone, on a demandé aux 
bandes de définir les domaines de programmes sur lesquels la 
Loi C-31 avait eu des répercussions et de fournir des détails 
sur, au plus trois domaines sur lesquels les répercussions 
avaient été plus prononcées. On a pu ainsi rapidement 
calculer la fréquence des répercussions telle que signalée par 
les bandes et, dans une moindre mesure, le niveau de ces 
répercussions. Bien qu’on ait tout d’abord envisagé un procédé 
semblable pour les études de cas, on a dû l’abandonner en 
raison des problèmes éprouvés lors des essais préliminaires. 
Par conséquent, les analystes ont établi la fréquence des 
répercussions déclarée et leur niveau. En vue d’éviter l’analyse 
subjective, ce travail a été réalisé de façon autonome par trois 
personnes qui connaissaient à la fois la Loi C-31 et les bandes 
indiennes. La fréquence et le niveau des répercussions dont 
fait état la section 3 de ce rapport constituent une synthèse de 
cette analyse. 

On a aussi examiné les réponses à la lumière de 
sept variables : la région, la population, l’accès à la bande et la 
latitude, l’existence de règles d’appartenance et de statuts 
administratifs concernant la résidence, l’appartenance à un 
conseil tribal et l’adhésion à un traité. L’analyse de 
l’information à la lumière de l’existence de statuts 
administratifs concernant la résidence, de l’appartenance à un 
conseil tribal et de l’adhésion à un traité n’a révélé aucune 
variation perceptible. 



Les unités d’analyse : L’unité d’analyse de ces sondages est la 
bande puisque tant dans le cadre du sondage par téléphone 
que dans celui des études de cas, on a interrogé les répondants 
au sujet des répercussions sur leur collectivité. Plus 
précisément, il s’agit de la collectivité habitant dans la réserve 
plutôt que la population globale de la bande qui, dans la 
plupart des cas, habite tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la 
réserve. Les bandes qui ont fait l’objet du sondage affichent 
diverses caractéristiques en ce qui a trait, par exemple, à la 
culture, à l’histoire et à la langue, à la taille de la population, 
à l’emplacement géographique et à l’exécution des programmes. 
Il n’y a, de toute évidence, aucune bande type. Les bandes 
d’une région donnée peuvent se ressembler, mais il n’y a aucun 
modèle. 

L’échantillon non aléatoire, qui comprenait 11 conseils tribaux 
sur 60, est trop restreint pour permettre d’extrapoler à d’autres 
conseils tribaux. Il en va de même pour les collectivités à 
l’extérieur des réserves : puisque l’on ignore la représentativité 
de l’échantillon, l’étude des collectivités à l’extérieur des 
réserves illustre les problèmes que soulève la Loi C-31 dans 
certaines collectivités, sans toutefois rien révéler sur l’incidence 
de ces problèmes. 

Les contraintes analytiques : Toutes les techniques de collecte 
des données imposent certaines contraintes. Puisque les 
participants peuvent choisir de participer ou non, il existe un 
certain élément d’autosélection ou d’autoélimination. 

Bien qu’on ait reconnu d’emblée le caractère qualitatif d’une 
bonne part des renseignements obtenus (c’est-à-dire les 
opinions et les perceptions des répondants), on a néanmoins 
tenté d’obtenir certaines données quantitatives. 
Malheureusement, les bandes ont été souvent incapables de 
nous fournir les renseignements demandés. On trouvera dans 
les annexes les données que nous avons réussi à obtenir. 

En raison du manque de données quantifiables, le rapport 
s’appuie en grande partie sur les opinions et les perceptions 
des répondants. Compte tenu de la nature subjective de ce 
matériel, les analyses et les conclusions fondées sur ce type de 
données présentent certaines limites; il faut donc faire preuve 
de circonspection en tirant des conclusions générales. 

L’attribution pose aussi des problèmes. D’autres changements 
survenus au cours de la même période peuvent avoir influé sur 
les répercussions vécues par les collectivités. Par exemple, 
certaines bandes qui ont enregistré une augmentation de leur 
personnel et de leur charge de travail ont aussi assumé la 
responsabilité de la mise en oeuvre des programmes au 
moment où la Loi C-31 entrait en vigueur. 

Afin de minimiser ces contraintes analytiques et de préserver 
la validité des analyses, nous avons poursuivi plusieurs pistes 
pour cerner la gamme et l’intensité des opinions et pour 
permettre d’examiner l’information sous différents angles. De 
plus, l’information qualitative a été obtenue d’un vaste éventail 
de répondants, dont la majorité connaissaient bien le sujet et 
possédaient une riche expérience. 

2.5 Les répondants 

On a effectué près de 900 entrevues dans 137 bandes, 
11 conseils tribaux et 10 collectivités à l’extérieur des réserves. 

Dans les 92 bandes ayant fait l’objet du sondage par téléphone, 
65 (75 %) répondants étaient administrateurs de bande, 
14 (15 %) étaient chefs et 13 (14 %) étaient représentants de 
la bande. Les répondants occupaient leur poste depuis cinq 
ans en moyenne (de 1 mois à 29 ans). Même ceux qui 
occupaient leur poste depuis relativement peu de temps 
possédaient souvent une autre expérience intéressante. 

On a effectué 703 entrevues dans les 45 bandes ayant fait 
l’objet d’études de cas. Chez ces répondants, 430 (61 %) 
étaient des représentants de la bande (chefs, conseillers, 
administrateurs de bande et administrateurs de programme); 
143 (20 %) étaient des membres ordinaires; 98 (14 %) étaient 
des nouveaux inscrits; et 32 (5 %) appartenaient à la catégorie 
« autre » (par exemple, directeurs d’école, infirmières). Le 
nombre de questionnaires utilisés est sensiblement plus élevé 
parce que, dans plusieurs cas, un répondant a abordé plus d’un 
sujet. 
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Dans le cas des conseils tribaux, on a fait 10 entrevues avec 
des directeurs exécutifs et une avec un cadre supérieur. Les 
répondants occupaient leur poste en moyenne depuis 4 ans 
(de 1 à 10 ans). Les conseils tribaux existaient depuis près de 
10 ans en moyenne (de 1 à 18 ans). 

Dans les 10 collectivités à l’extérieur des réserves, on a 
effectué une centaine d’entrevues, comprenant des entrevues 
avec des bandes adjacentes ou voisines. 

Dans presque tous les domaines, les bandes faisant l’objet du 
sondage par téléphone ont signalé une fréquence plus élevée de 
répercussions que les bandes faisant l’objet des études de cas; 
dans certains cas, l’écart atteint 25 %. De plus, ces bandes ont 
généralement signalé moins de répercussions favorables, peut- 
être en raison des variations dans l’échantillon ou des 
variations dans les méthodes de collecte des données utilisées. 

Pour de plus amples renseignements sur la conception de 
l’étude, on consultera l’annexe 2. L’annexe 3 présente un profil 
des bandes, des conseils tribaux et des collectivités à l’extérieur 
des réserves qui ont participé à l’étude. 

LES CONSTATATIONS 

3.1 Les répercussions possibles 

L’étude entendait cerner les répercussions que la Loi C-31 
avaient eues à ce jour sur les bandes. Or, on nous a déclaré 
très souvent que les principales répercussions de la Loi C-31 
dans les réserves ne se sont probablement pas encore fait 
sentir. Les répondants prévoient qu’il y aura des répercussions 
dans presque tous les domaines de programmes, bien qu’à des 
degrés divers et seulement dans certaines bandes. L’on 
invoque une foule de raisons pour lesquelles les répercussions 
sont toujours à venir. Mentionnons entre autres : le fait que 
toutes les personnes admissibles à la réintégration n’aient pas 
présenté de demande ou n’aient pas été inscrites, le fait que 
toutes les personnes inscrites qui pourraient souhaiter 
déménager dans une réserve ne l’aient pas fait; le fait que 
certaines personnes inscrites qui pourraient vouloir déménager 
dans une réserve en soient incapables en raison de la pénurie 
de logements; et le fait que les enfants des personnes inscrites 
qui sont admissibles peuvent venir gonfler les effectifs des 
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bandes. De plus, certaines bandes ont déclaré éprouver de 
graves problèmes à assurer le service aux membres ordinaires; 
elles n’ont pu répondre à la demande des personnes 
nouvellement inscrites en vertu de la Loi C-31. 

De nombreuses bandes ont exprimé de sérieuses inquiétudes au 
sujet des répercussions futures. Là encore, ces préoccupations 
portent sur presque tous les domaines de programmes, du 
logement aux services sociaux en passant par l’éducation et 
l’emploi. 

3.2 Les répercussions démographiques 

Durant les visites sur place, on a obtenu des données 
démographiques (autres que celles fournies par le MAINC) 
uniquement de la part des bandes faisant l’objet des études de 
cas. On trouvera à l’annexe 3 des renseignements descriptifs 
sur toutes les bandes composant l’échantillon. (Ces 
renseignements proviennent du MAINC.) La plupart de 
l’analyse qui suit ne s’applique qu’aux bandes ayant fait l’objet 
des études de cas. 

Dans le cadre des études de cas, on a demandé aux bandes de 
signaler le nombre de membres, le nombre de personnes vivant 
dans la réserve, le nombre de nouveaux inscrits appartenant à 
la bande, le nombre de ceux-ci vivant dans la réserve, le 
nombre de ceux qui vivaient dans la réserve au moment de 
l’inscription et le nombre de ceux qui y sont déménagés à la 
suite de l’inscription. Toutes les bandes, sauf quatre, ont 
présenté des renseignements complets. 

• Vingt-huit (62 %) bandes ayant fait l’objet d’études 
de cas ont présenté des chiffres qui étaient 
supérieurs ou inférieurs d’au moins 10 % à ceux du 
MAINC dans au moins une catégorie. 

Total de la population : Quatre bandes ont présenté des 
chiffres qui diffèrent de 10 % ou plus de ceux fournis par le 
MAINC; seulement une de ces bandes a signalé un nombre de 
nouveaux inscrits sensiblement différent des chiffres du 
MAINC. 



Population habitant dans la réserve et sur des terres de la 
Couronne : Seize bandes ont présenté des chiffres qui diffèrent 
de 10 % ou plus de ceux fournis par le MAINC; dans 5 cas, la 
variation peut dépendre de l’inclusion ou de l’exclusion des 
membres qui habitent sur des terres de la Couronne, bien que 
cela ne suffise pas à expliquer l’écart dans une des bandes où, 
selon le MAINC, une personne habite dans la réserve et 
161 sur des terres de la Couronne, tandis que la bande en 
déclare 250 dans la réserve. Parmi les bandes dont aucun 
membre n’habite sur une terre de la Couronne, 3 ont signalé 
des variations de - 47 %, 37 % et 70 %. 

Nouveaux inscrits : Deux bandes qui, selon le MAINC, 
compteraient des nouveaux inscrits ont déclaré n’en avoir 
aucun dans le cadre de l’étude; une bande ne connaissait pas 
le nombre de nouveaux inscrits, tandis que 18 ont signalé une 
population de nouveaux inscrits différente d’au moins 10 % des 
chiffres du MAINC : 8 en ont signalé davantage que le MAINC 
et 11, moins. Chez ces 11 bandes, une en a signalé 92 % de 
moins, une autre 82 % de moins et une troisième 70 % de 
moins. 

Divers facteurs peuvent expliquer ces variations. Les chiffres 
du MAINC datent de mars 1990, tandis que les chiffres des 
bandes datent de l’automne 1989 à mars 1990. Certaines 
bandes n’ont offert que des estimations. Les populations des 
bandes fluctuent, surtout en ce qui a trait au va-et-vient entre 
la réserve et l’extérieur ou d’une réserve à l’autre. Certaines 
bandes qui conservent leurs propres dossiers sur l’appartenance 
peuvent inscrire sur leurs listes les personnes que le MAINC 
juge inadmissibles, par exemple les conjoints non admissibles 
des nouveaux inscrits. Il arrive que certaines bandes ne 
reconnaissent pas comme membres toutes les personnes 
inscrites en vertu de la Loi C-31 et que le MAINC a 
« affectées » à cette bande. Il se peut que certaines naissances 
ne soient pas signalées au MAINC à point nommé; il peut 
s’écouler un certain temps entre l’inscription des données par 
le MAINC et l’expédition d’avis aux bandes en vue de la mise 
à jour de leurs dossiers. 

15 

• En mars 1990, les personnes inscrites en vertu de 
la Loi C-31 représentaient de 0 % à 19 % de la 
population totale de la bande dans 65 % des 
137 bandes composant l’échantillon et 20 % ou plus 
de la population dans les autres 35 % des bandes 
(voir le tableau 3.1). 

Par comparaison, les personnes inscrites en vertu de la 
Loi C-31 représentent de 0 à 19 % du total de la population 
dans 71 % des bandes du Canada, et 20 % ou plus dans les 
autres 29 % des bandes. 

L’échantillon comprend un pourcentage plus élevé de bandes 
ayant connu d’importantes répercussions (en ce qui a trait à la 
population totale de personnes inscrites en vertu de la 
Loi C-31) qu’on n’en trouve dans l’ensemble des bandes du 
Canada. 

• Dans 38 des bandes ayant fait l’objet des études de 
cas, les personnes inscrites en vertu de la 
Loi C-31 vivant dans une réserve représentent 
de 0 % à 10 % de la population totale de la bande 
(voir le tableau 3.2). 

• Compte tenu des données fournies par les 
45 bandes ayant fait l’objet d’études de cas, les 
nouveaux inscrits vivant dans une réserve 
représentent 10 % ou plus de la population totale 
des nouveaux inscrits dans 29 bandes et 30 % ou 
plus dans 19 bandes (voir le tableau 3.3). 

Selon les chiffres du MAINC relatifs à la population totale de 
nouveaux inscrits, les chiffres respectifs sont 28 bandes 
(10 % ou plus) et 15 bandes (30 % ou plus). 

• Les 45 bandes ayant fait l’objet d’études de cas ont 
déclaré un total d’environ 1 175 personnes 
nouvellement inscrites vivant actuellement dans 
une réserve; 700 d’entre elles ont déménagé dans la 
réserve depuis leur inscription et 475 vivaient dans 
la réserve au moment de leur inscription. 



Tableau 3.1 

Répartition des bandes 
Nouveaux inscrits en vertu de la Loi C-31 

exprimés en pourcentage du total de la population, par bande 

Pourcentage 
des personnes 
inscrites 

Total de 
l’échantillon 
des bandes 
Nbre % 

Bandes faisant 
l’objet d’études 
de cas   
Nbre % 

Bandes faisant Total des 
l’objet du son- bandes au 
daee par téléphone Canada 
Nbre % Nbre % 

0 % 
1-9 % 
10-19 % 
20-29 % 
>30 % 

3 
46 
41 
23 
24 

2 
33 
30 
17 
18 

1 
16 
13 

6 
9 

TOTAL : 137 100 45 

2 2 
36 30 
29 28 
13 17 
20 15 

100 92 

2 20 
33 223 
31 175 
18 
16 

78 
24 

3 
38 
30 
13 
16 

100 593* 100 

Source : MAINC 
* Note : Nombre total de bandes en date du 31 décembre 1988 

Tableau 3.2 

Répartition des bandes ayant fait l’objet d’études de cas 
Nouveaux inscrits exprimés en pourcentage du total de la population 

Nombre de bandes avant fait l’objet 
d’études de cas 

Ne sait pas 
0 % 
1-9 % 
10-19 % 
>19 % 

Intervalle : 

Source : Études de cas 

1 
8 

30 
4 
2 

0-20 % 
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Tableau 3.3 

Répartition des bandes ayant fait l’objet d’études de cas 
Nouveaux inscrits exprimés en pourcentage du total de la population 

Pourcentage de 
nouveaux inscrits 
dans la réserve 

Nombre de bandes 
ayant fait l’objet 
d’études de cas * 

Nombre de bandes 
ayant fait l’objet 
d’études de cas ** 

Ne sait pas 
Aucun dans la réserve 
0 % 
1-9 % 
10-19 % 
20-29 % 
>29 % 

1 
3 
5 
8 

11 
2 

15 

2 
3 
4 
7 
9 
1 

19 

Intervalle : 0-65 % 0-65 % 

Source : * Nouveaux inscrits : Etudes de cas; Total de la population : 
MAINC 

** Nouveaux inscrits et Total de la population : Études de cas 

Un nombre légèrement plus élevé de bandes déclarent un 
pourcentage plus élevé de nouveaux inscrits vivant dans une 
réserve au moment de l’inscription que de personnes 
nouvellement inscrites qui y sont déménagées après 
l’inscription. 

3.3 Les préoccupations d’ordre général 

Cette section présente un aperçu des points de vue des 
répondants. Les commentaires choisis illustrent la gamme des 
opinions exprimées. Il n’est pas question du nombre précis de 
fois où ces commentaires ont été exprimés, et ce pour deux 
raisons : tout d’abord, la plupart des sujets n’ont pas été 
approfondis dans les questionnaires; deuxièmement, les 
commentaires proviennent tout autant de particuliers que de 
fonctionnaires de la bande et ne sont donc pas nécessairement 
représentatifs de l’opinion de l’ensemble de la bande. Ils nous 
donnent cependant une idée du type de questions que se pose 
la collectivité et du type de répercussions qu’elle a ressenties, 



18 

ainsi que des sentiments des membres de la bande vivant dans 
la réserve. Dans l’ensemble, ces commentaires traduisent une 
grande diversité d’opinions qui ne semblent pas dépendre du 
lieu de résidence, de l’âge ou du sexe du répondant. 

3.3.1 Les réactions globales à la Loi C-31 

« Quand arrêtera-t-on d’appeler la Loi C-31, la C-31? 
Quand commence-t-on à devenir un Indien? » 

• Le niveau d’information au sujet de la 
Loi C-31 varie selon les bandes ainsi que d’un 
répondant à l’autre. 

De nombreux répondants et de nombreuses bandes 
semblent s’être familiarisés avec la Loi C-31, tandis que 
d’autres connaissent moins les modifications. Par 
exemple : « À l’heure actuelle, la Loi C-31 est un gros 
point d’interrogation. Il s’agit d’une nouvelle situation et 
nous ne connaissons pas tous les problèmes. » « La 
plupart des membres de la réserve sont peu sensibilisés à 
la Loi C-31. » 

• On a relevé des opinions partagées quant à la 
Loi C-31 : on a observé plus de réactions 
défavorables que de réactions favorables, 
particulièrement lors du sondage par 
téléphone; on trouve parfois des points de vue 
fort divergents au sein de la même 
collectivité. 

Parmi les réactions défavorables, mentionnons les 
suivantes. La Loi C-31 est perçue comme « une tentative 
d’assimiler les Indiens » en permettant à un grand 
nombre de non-indiens de déménager dans les réserves. 
« Ma famille est totalement contre C-31... Nous ne 
connaissons pas la Loi C-31. Le chef et son conseil 
devraient nous informer. On ne nous dit rien. Personne 
ne m’a consulté avant de l’adopter. » Au cours de la 
plupart des entrevues dans cette bande, on a observé une 
vague de ressentiment contre le déménagement dans la 
réserve des personnes inscrites en vertu de la Loi C-31. 
Une partie du ressentiment visait le MAINC, qui n’avait 
pas sollicité davantage la participation de la bande au 
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cours de l’élaboration de la Loi C-31. On a accusé le 
Ministère de ne pas tenir compte de l’augmentation des 
problèmes sociaux que pourrait occasionner la Loi. 

Dix bandes ont fait remarquer que, dans l’ensemble, on a 
imposé la Loi C-31 aux Autochtones et à leurs 
collectivités sans leur permettre de participer à son 
élaboration, bien que ce soit à eux maintenant d’en subir 
les conséquences : « On aurait dû préparer davantage le 
terrain avant la mise en oeuvre de la Loi C-31. On 
aurait dû travailler plus étroitement avec les chefs 
autochtones. Il aurait dû y avoir des maisons avant 
même que les personnes ne retournent dans les 
réserves. » Une bande a déclaré avoir refusé le 
financement offert en vertu de la Loi C-31 puisqu’elle 
« en veut au MAINC de prendre les décisions en cette 
matière ». 

Parmi les réactions favorables, mentionnons les 
suivantes. La Loi C-31 « a été comme gagner le gros 
lot » : les personnes inscrites jouissent maintenant de 
nombreux services gratuits supplémentaires tels que les 
soins dentaires, les lunettes, l’accès au logement. » « En 
règle générale, on a le sentiment qu’un système 
largement injuste et inéquitable a été à peu près 
démantelé. » « Nous avons hâte de les accueillir - ce 
sont nos gens. Nous avons de l’espoir ~ les personnes 
qui reviennent sont assez instruites. » Une bande 
rapporte que son conseil considère la Loi C-31 comme 
une étape positive dans le processus d’accession à 
l’autonomie gouvernementale. L’étude effectuée à 
l’extérieur des réserves a aussi fait état de certains 
avantages. Par exemple, certains répondants qui, pour 
diverses raisons, croyaient ne pas être inscrits ont 
découvert lors de leur demande de réintégration en vertu 
de la Loi C-31 qu’ils avaient toujours été inscrits ou 
qu’ils avaient toujours eu le droit de l’être. Un autre 
répondant a exprimé sa gratitude parce que la 
réintégration lui avait permis de jouir de programmes de 
santé dont il avait désespérément besoin en raison de sa 
maladie. 
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Certains répondants ont affiché une attitude plus 
ambivalente et d’autres avaient modifié leur opinion en 
fonction de leurs expériences. Dans certains cas, on est 
passé d’une opposition au départ à une plus grande 
acceptation; dans d’autres cas, le cheminement a été 
inverse. Par exemple : après cinq ans, une bande 
rapporte être « au bout de son rouleau ». La collectivité 
est offusquée d’avoir à « réparer les pots cassés par le 
gouvernement, que le gouvernement lui-même ne semble 
avoir aucune intention de réparer ». 

La Loi C-31 visait à éliminer la discrimination de la 
Loi sur les Indiens. On s’est inquiété du fait qu’en 
éliminant certains types de discrimination, les 
modifications en introduisaient d’autres. Un des 
arguments se lit comme suit : le statut avait l’habitude 
de garantir le droit d’appartenance à une bande, de voter 
pour le chef et le conseil, de se porter candidat aux 
élections dans la réserve et de recevoir tous les 
avantages accordés aux autres membres de la bande. 
Bien que ces droits soient toujours conférés aux 
personnes qui ont obtenu leur statut en vertu de la Loi 
C-31, ils ne sont pas nécessairement garantis puisqu’ils 
dépendent de l’appartenance et de la qualité de résident, 
dont peuvent maintenant décider les bandes. Certaines 
bandes n’ont pas encore pris ces décisions; par 
conséquent, l’on soutient que les personnes inscrites en 
vertu de la Loi C-31 associées à ces bandes ne 
sont pas en mesure d’exercer tous leurs droits. 

L’étude des collectivités à l’extérieur des réserves a mis 
en évidence une autre question reliée au droit de vote : 
lorsqu’une famille comprenant un nouvel inscrit et des 
personnes non inscrites déménage dans une réserve, seul 
le nouvel inscrit obtient le droit de vote aux élections de 
la bande; les autres membres de la famille renoncent à 
leur droit de voter lors des élections locales. 

3.3.2 Le statut d’Indien 

La Loi C-31 vise l’inscription ou la réintégration des 
personnes qui ont perdu leur statut en raison des 
dispositions discriminatoires de l’ancienne Loi sur les 
Indiens. 

21 

Les enfants des personnes inscrites, ceux dits de la 
« première génération », obtiendront aussi le statut. 
Toutefois, le gouvernement a décidé d’interrompre la 
réintégration à la deuxième génération. Afin qu’un 
enfant de la deuxième génération puisse obtenir le statut 
d’Indien, les deux parents doivent être des Indiens 
inscrits en vertu de l’article 6(1) ou 6(2), ou au moins un 
parent doit être inscrit en vertu de l’article 6(1)\ 

• On s’est inquiété de l’admissibilité au statut. 

L’étude a permis de constater des inquiétudes au sujet 
du sort des prochaines générations. Les parents inscrits 
en vertu de la Loi C-31, et particulièrement ceux qui se 
sont inscrits avant tout pour obtenir des droits pour leurs 
enfants, sont déçus lorsqu’ils apprennent que leurs 
enfants pourraient ne pas être automatiquement 
admissibles à la réintégration ainsi qu’aux services et 
aux avantages offerts grâce au statut. Lorsque ces 
enfants atteindront l’âge adulte, ils pourront être tenus 
de déménager hors de la réserve, laissant ainsi leur 
famille et la collectivité dans laquelle ils ont été élevés. 
On juge ces mesures injustes. Voici quelques 
commentaires typiques : « La Loi C-31 n’est pas allé 
assez loin. Pourquoi les petits-enfants des nouveaux 
inscrits ne peuvent-ils devenir des Indiens inscrits? » Le 
fait de ne plus octroyer le statut après trois générations 
a comme effet « l’élimination graduelle de tous les 
Indiens ». Le refus du statut après deux générations 
place aussi les bandes devant des décisions ardues : par 
exemple, une bande devrait-elle donner le droit 
d’appartenance à des enfants qui habitent dans la 
réserve et dont la mère et la grand-mère sont inscrites 
en vertu de la Loi C-31, mais qui n’ont pas eux-mêmes 
droit au statut. 

1 Adapté du document de l’Association des femmes autochtones du 
Canada intitulé Guide to Bill C-31, an explanation of the 1985 
amendments to the Indian Act. 
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Un répondant s’est demandé s’il ne faudrait pas, à 
l’avenir, adopter une deuxième « Loi C-31 » puisque les 
enfants seront, entre temps, dans la même zone grise que 
celle dans laquelle ils étaient avant de retrouver leur 
statut. Un autre a fait remarquer que la Loi C-31 
devient une « loi de temporisation ». Les générations 
futures se demanderont s’ils sont de vrais Indiens ou 
non. » 

On s’est aussi demandé si les personnes non inscrites 
pouvaient appartenir à une bande. « On admet certains 
enfants non autochtones qui ne devraient pas être admis 
en vertu des nouveaux règlements. » Une autre bande 
n’était pas d’accord avec le fait d’octroyer le statut à des 
« Blancs adoptés par des Autochtones ». 

Certains nouveaux inscrits et leur bande ont indiqué que 
le fait d’habiter aux États-Unis posait un problème : 
« Les lois sur l’immigration semblent jouer. Par exemple, 
une femme inscrite en vertu de la Loi C-31 et qui a trois 
enfants est revenue des États-Unis. Le statut des 
enfants demeure en suspens - le conseil de bande ne les 
a toujours pas acceptés. Entre temps, les enfants de 
plus de 18 ans ne sont admissibles à aucun service ou 
avantage. » 

• On s’est plaint des modalités d’inscription. 

L’on a déclaré que le processus de présentation d’une 
demande est cher, long et complexe. Les requérants ont 
déclaré avoir eu de la difficulté à se renseigner sur le 
processus de réintégration, à remplir les formulaires et à 
obtenir la documentation nécessaire. Par exemple, ceux 
qui sont nés dans des régions éloignées ou loin à 
l’intérieur des terres peuvent ne pas avoir été inscrits ou 
avoir été inscrits incorrectement; dans certains cas, les 
églises où étaient conservés les dossiers ont brûlé; dans 
d’autres cas, les missionnaires qui tenaient les dossiers 
ont souvent deviné les dates ou changé les noms indiens 
en noms chrétiens. D’autres répondants se sont plaints 
du Ministère : ils prétendent qu’il ne révèle pas aux 
requérants les raisons de leur inadmissibilité ou les 
éléments qui manquent dans leur demande; il ne les aide 
pas non plus à retracer leurs ancêtres. Le bureau 
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régional participe peu au processus et beaucoup ont 
soutenu qu’Ottawa était trop loin et que communiquer 
avec l’Administration centrale coûtait trop cher. 

Certaines personnes qui ont tenté de savoir quels étaient 
leurs droits et les modalités d’inscription en lisant la Loi 
sur les Indiens ont déclaré que les articles portant sur 
l’appartenance sont difficiles à comprendre : même les 
nouveaux inscrits qui ont un diplôme universitaire et qui 
connaissent bien l’administration et la loi se déclarent 
confus. 

• On s’est inquiété de la bande d’appartenance 
des personnes nouvellement inscrites. 

La bande d’appartenance est d’une importance capitale 
pour les nouveaux inscrits. Elle détermine leur droit de 
vivre dans une réserve et d’ainsi profiter des avantages 
et des programmes offerts seulement aux habitants des 
réserves. Elle détermine l’aptitude à participer à la vie 
de la bande et à exercer les droits politiques que confère 
le statut. Si, par exemple, une bande établit ses propres 
règles d’appartenance et ne reconnaît pas la personne 
inscrite comme membre, même si le MAINC a affecté 
cette personne à cette bande, ou s’il y a une longue liste 
d’attente pour le logement et que la politique de la bande 
est de respecter le principe du « premier arrivé, premier 
servi, en fonction du besoin », la personne inscrite peut 
être incapable de s’installer dans la réserve. Si 
seulement les résidents de la réserve sont éligibles ou ont 
le droit de voter, le nouvel inscrit se voit refuser ces 
droits. 

Le fait que le gouvernement affecte les nouveaux inscrits 
aux bandes avec lesquelles ces personnes ont des liens 
ancestraux selon les dossiers du MAINC inquiète tout 
particulièrement certaines bandes et certaines personnes 
inscrites. Il se peut que ces personnes n’aient eu aucun 
rapport récent ou lien étroit avec ces bandes, peut-être 
parce qu’elles habitaient loin de la collectivité, dans 
certains cas depuis plusieurs générations, et qu’elles 
n’aient eu aucune intention d’aller vivre dans une autre 
région du pays. Le cas échéant, on estime que la 
politique d’appartenance du MAINC est malavisée : les 



personnes inscrites préféreraient, et de loin, appartenir à 
une bande plus près de chez elles. Lorsque les conjoints 
d’un même mariage sont affectés par le MAINC à des 
bandes différentes, cela ne fait qu’exacerber le problème. 

Quant aux bandes, elles voient apparaître sur leur liste 
des personnes dont elles n’ont peut-être jamais entendu 
parler et qu’elles ne désirent peut-être pas accueillir dans 
leur collectivité. Par exemple : « Le MAINC ajoute 
automatiquement les enfants des femmes qui ont été 
réintégrées sans consulter l’administrateur de la bande. » 
Les bandes se sentent aussi tenues de répondre aux 
demandes des personnes inscrites qui n’appartiennent pas 
à leur bande mais qui habitent dans les environs. Elles 
reçoivent des demandes d’aide pour remplir les 
formulaires d’inscription, effectuer pour des recherches 
généalogiques et pour obtenir un transfert d’une bande à 
une autre, en plus de recevoir des demandes de services 
tel que le logement. 

• Certains nouveaux inscrits déclarent qu’ils 
préféreraient former de nouvelles bandes. 

Telle est la situation dans trois des collectivités à 
l’extérieur des réserves. Elles ont élu un chef et des 
conseillers et entendent maintenant amorcer des 
négociations pour obtenir des terres. Les personnes qui 
ont participé à la formation de nouvelles bandes 
signalent que, bien qu’elles vivent à l’extérieur des 
réserves, leurs membres éventuels ne peuvent obtenir 
tous les services offerts aux Indiens inscrits vivant dans 
la réserve. De plus, lorsque la responsabilité de 
l’exécution des programmes a été confiée à la bande, 
celle-ci décide de l’admissibilité aux services et aux 
avantages des membres vivant à l’extérieur des réserves. 
L’article 17 de la Loi sur les Indiens prévoit la formation 
de nouvelles bandes; toutefois, lorsqu’une nouvelle bande 
doit être constituée à même une bande existante ou une 
partie de cette dernière, « on doit détenir à l’usage et au 
profit de la nouvelle bande telle fraction des terres de 
réserves et des fonds de la bande existante que le 
Ministre détermine ». Les bandes existantes pourraient 
refuser d’appuyer la formation de nouvelles bandes à 
moins qu’on ne leur garantisse que leurs terres et leurs 
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ressources financières seront préservées. Un des trois 
groupes qui entendent former une nouvelle bande a 
déclaré s’être fait dire qu’il n’y avait pas assez d’argent 
pour reconnaître de nouvelles bandes. 

• L’étude a constaté que le nouveau régime 
d’appartenance contredit parfois le point de 
vue traditionnel. 

« Les anciens membres ne comprennent pas la Loi C-31. 
Il est très difficile de la leur expliquer. À leur avis, c’est 
à la bande de décider de l’appartenance. » « Nous avons 
notre propre code qui diffère de celui du MAINC. Cela 
pose un problème lorsque nous rejetons une personne que 
le MAINC veut que nous acceptions. » 

3.3.3 Les préoccupations socio-culturelles 

Bien qu’on n’ait posé aucune question précise en vue 
d’évaluer les types de répercussions sociales et leur 
portée, l’enquête a permis de recueillir une foule de 
commentaires. 

• Les opinions sont partagées; on a relevé 
légèrement plus d’opinions défavorables que 
d’opinions favorables, particulièrement lors 
du sondage par téléphone; on constate parfois 
des points de vue fort divergents au sein de 
la même collectivité. 

Les commentaires défavorables portent avant tout sur 
l’érosion du mode de vie autochtone. Les bandes 
constituent habituellement de petites collectivités dont la 
population moyenne dans la réserve est de 470. Les 
familles se connaissent bien et sont souvent liées par le 
mariage. Depuis l’adoption de la Loi C-31, les 
répondants déclarent : « Il est devenu plus difficile pour 
les gens de se connaître. » « La Loi C-31 a bouleversé la 
vie de la collectivité car elle a creusé des fossés entre les 
membres d’une même famille et entre les membres de la 
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collectivité. » « On a dépensé beaucoup trop de temps, 
d’énergie et d’argent sans tenir compte des répercussions 
sociales, émotives et psychologiques; par conséquent, les 
malentendus sont source d’intolérance et de conflits. » 
La Loi C-31 « a isolé et étiqueté les gens : ceux qui 
vivaient ici avant, et ceux qui sont revenus ». 

L’on rapporte que certains enfants de famille mixte se 
sont fait injurier; certains membres de la collectivité 
éviteraient les personnes inscrites en vertu de la 
Loi C-31 et les empêcheraient de recourir aux services 
offerts aux membres de la bande; certains nouveaux 
inscrits ne se sentiraient pas les bienvenus et seraient 
mis au ban de la collectivité, tandis que d’autres 
n’auraient même pas le droit de pénétrer dans la réserve. 

Les résidents de l’une des réserves manifestent peu de 
tolérance et d’approbation à l’égard des femmes qui ont 
renoncé aux droits que leur conféraient les traités en 
épousant quelqu’un de l’extérieur et en quittant la 
collectivité. À leur avis, le fait de renoncer au statut 
conféré par les traités équivaut à un manque de respect 
à l’égard de la famille, de la collectivité et de son 
patrimoine. 

De nombreux commentaires défavorables semblent plutôt 
traduire des craintes face à l’avenir que des expériences 
vécues. Par exemple, on craint que la Loi C-31 
n’entraîne la destruction de la réserve; que « les 
personnes inscrites en vertu de la Loi C-31 ne mettent la 
main, ou du moins ne tentent de mettre la main, sur le 
conseil de bande et que les membres ordinaires n’aient 
plus rien à dire au sujet du fonctionnement de la 
réserve »; que le mode de vie autochtone soit assimilé par 
la culture « blanche » au fur et à mesure que de plus en 
plus de nouveaux inscrits arriveront dans la réserve en 
compagnie de leur famille non autochtone. 

Les commentaires favorables portent surtout sur le fait 
que la Loi C-31 a permis aux gens de revenir chez eux : 
« Les nouveaux inscrits n’ont pas été traités 
équitablement par le gouvernement. Ils ont été forcés de 
renoncer à leurs droits. Nous aimerions qu’ils 
reviennent. Nous essayons de nous en occuper. » 
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Beaucoup de membres ordinaires sont d’avis « qu’il est 
bien de voir d’anciens résidents qui avaient été privés de 
leur statut être réinscrits sur la liste et revenir dans la 
collectivité. » « C’est ici qu’ils appartiennent. » « Cela 
est bon parce que notre collectivité grandit. » Certains 
commentaires favorables sont assortis de réserves : « Si 
les personnes inscrites sont responsables », « si le 
logement n’était pas un tel problème » et « il faudra 
davantage d’argent ». 

Les nouveaux inscrits ont aussi déclaré qu’ils avaient 
pris la bonne décision, que l’inscription leur avait été 
favorable et qu’elle profitera, à terme, à leur famille, 
particulièrement sur le plan de l’éducation. 

Certains répondants sont plus ambivalents : « La 
situation n’est pas tellement différente ». Le cours des 
événements a fait évoluer l’opinion de certaines autres 
personnes : la Loi C-31 m’a « rendu plus conscient de la 
discrimination contre les femmes ». 

• L’étude a constaté que certaines bandes et 
certains membres perçoivent les personnes 
inscrites en vertu de la Loi C-31 comme 
« différentes » : typiquement plus agressives, 
moins patientes, plus franches et plus 
exigeantes, avec des attentes plus poussées. 

Par exemple, « sur le plan social, les nouveaux inscrits 
qui arrivent dans la bande influent sur le tissu social. 
Beaucoup n’ont jamais habité dans une réserve. Certains 
veulent opérer des changements et les attentes sont très 
élevées. Dans certains cas, ils n’arrivent pas à très bien 
articuler leurs demandes, mais le personnel de la bande 
les juge néanmoins très exigeants. 

Certaines personnes nouvellement inscrites faisaient 
circuler une pétition en faveur du congédiement des 
coordonnateurs des services de santé et d’éducation. 
Mais les gens de la réserve ne voulaient pas signer la 
pétition. » 

D’autres, pourtant, pensent que les nouveaux inscrits ne 
diffèrent pas des membres ordinaires. 
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• L’étude a constaté que l’accueil réservé aux 
nouveaux inscrits par une bande peut 
dépendre du fait que ces personnes aient 
habité dans la réserve avant leur inscription, 
qu’elles aient entretenu des relations avec la 
bande ou que certains de leurs parents 
habitent dans la réserve. 

« Le fait d’être Indien est un état d’esprit, il y a là une 
dimension culturelle. Cela se perd si l’on habite à 
l’extérieur d’une réserve pendant bien des années. Ils 
sont différents lorsqu’ils reviennent dans la réserve. Ils 
s’intégrent mal à la collectivité. » Certains répondants 
qualifiaient les nouveaux inscrits d’« étrangers » : les 
personnes inscrites qui ont vécu toute leur vie dans la 
réserve étaient en général acceptées et personne ne 
remettait en question leur droit de participer à la vie de 
la collectivité. « Ce que l’on craint, c’est ceux qui 
peuvent revenir. » « Les nouveaux inscrits qui 
déménagent dans la réserve semblent s’adapter et être 
acceptés plus facilement si leur famille étendue vit 
toujours dans la réserve » ou s’ils ont gardé contact avec 
la réserve par l’entremise de leurs parents. 

Un seul répondant a présenté un point de vue contraire : 
« Tous les nouveaux inscrits qui sont revenus sont 
parents avec un des membres ordinaires. Cela soulève 
des questions de favoritisme. » 

• Les opinions étaient partagées quant à 
l’aptitude des parents non autochtones à 
s’adapter à la vie dans la réserve et à être 
acceptés par la collectivité. 

Sous sa forme la plus radicale, cette inquiétude s’exprime 
comme une peur voulant que les valeurs « blanches » ou 
« urbaines » remplacent, modifient ou même détruisent la 
culture autochtone. Toutefois, l’on relève aussi le point 
de vue opposé, par exemple : « les femmes autochtones 
qui épousent des Blancs nous aident beaucoup 
lorsqu’elles reviennent “ de même que leurs maris. » 
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3.3.4 Les préoccupations d’ordre politique 

• À ce jour, l’on rapporte que la Loi C-31 n’a eu 
que des répercussions mineures sur les 
activités politiques des bandes ayant fait 
l’objet de l’enquête. 

L’on trouve des bandes où le nombre de conseillers a 
augmenté, soit uniquement ou partiellement en raison de 
la Loi C-31; il y a aussi des bandes où le processus 
politique a connu des changements en raison de la 
Loi C-31 (par exemple, le conseil de bande se réunit 
peut-être plus fréquemment). Dans l’ensemble, toutefois, 
l’on rapporte peu de changements. L’étude a en outre 
constaté que très peu de personnes inscrites en vertu de 
la Loi C-31 participent encore activement à la vie 
politique de la bande (bien qu’il y ait des bandes où cela 
soit survenu et d’autres où ces personnes font partie de 
l’administration de la bande). 

Dans certaines bandes, la question est surtout de savoir 
quels sont ou quels devraient-être les droits des 
nouveaux inscrits : devraient-ils, par exemple, avoir le 
droit de se porter candidats au poste de chef? « Certains 
membres ordinaires se sentent menacés par le nombre 
élevé et le militantisme des personnes inscrites en vertu 
de la Loi C-31 qui reviennent dans la bande. Leur 
nombre leur permettrait d’influer sur le processus 
politique, mais... ils comprennent mal l’histoire et le 
mode de vie de la bande. » 

3.3.5 Les préoccupations d’ordre juridique 

Cinq bandes ont fait état de répercussions juridiques 
découlant de la Loi C-31. Puisque ces divers cas n’ont 
aucun rapport entre eux, voici une brève description de 
certains d’entre eux. 



Un testament rédigé peu de temps avant l’entrée en 
vigueur de la Loi C-31, mettant en cause à l’époque une 
personne émancipée, fait l’objet d’un litige. La personne 
émancipée a été réintégrée à la bande; elle conteste le 
testament et remet en question la propriété de terres 
obtenues par héritage. La succession n’est toujours pas 
réglée. 

Une poursuite a été intentée au sujet des droits de 
distribution. La bande a connu sa première distribution 
en 1986 lorsque certains nouveaux inscrits n’avaient pas 
encore officiellement obtenu leur statut. La poursuite a 
fait l’objet d’un règlement à l’amiable. La bande a 
adopté une politique en vertu de laquelle toutes les 
personnes inscrites en vertu du projet de loi C-31 sont 
devenues admissibles aux distributions. 

Les gardes-chasse n’ont pas été mis au courant des 
changements découlant du projet de loi C-31. Par 
conséquent, certaines personnes nouvellement inscrites 
ont reçu des contraventions et ont dû défendre leur 
statut devant les tribunaux. 

Une des bandes est engagée dans deux, peut-être trois, 
poursuites. La première dresse la bande contre le projet 
de loi C-31 : la bande veut avoir le droit de décider de 
l’appartenance à ses effectifs. Ce litige a été source de 
division au sein de la bande, division qui a donné lieu à 
la deuxième poursuite ~ par les personnes inscrites en 
vertu du projet de loi C-31 contre la bande et le 
gouvernement, et portant sur la lenteur du processus de 
réintégration ~ et à la menace d’une troisième poursuite 
par les membres qui ont quitté la bande depuis 
l’adoption des modifications et qui n’ont pas reçu de 
paiement en raison de l’incertitude quant au nombre de 
membres de la bande. 

De plus, comme nous l’avons déjà signalé, les craintes de 
poursuites ont incité au moins deux bandes à retarder 
l’adoption de règles d’appartenance et de statuts 
administratifs concernant la résidence. 

31 

L’étude sur les collectivités à l’extérieur des réserves a 
fait apparaître des répercussions juridiques d’un tout 
autre ordre. Au cours des années 1960, le gouvernement 
de l’Alberta a adopté le Metis Betterment Act dans le but 
d’améliorer les conditions de vie des Métis de la province. 
En vertu de cette loi, la province réserve des terres qui 
sont confiées à des sociétés communautaires pour l’usage 
et le bénéfice des Métis. La loi fixe le statut des terres 
ainsi que les pouvoirs et les responsabilités du 
gouvernement métis local; elle définit aussi la qualité de 
Métis aux fins de la loi. Aux termes de la loi, une 
personne doit répondre à la définition de Métis afin 
d’habiter les terres conférées par la loi et de profiter des 
programmes et des services. La loi exclut expressément 
toute personne qui est un Indien inscrit en vertu de la 
Loi sur les Indiens. Lors de l’adoption du projet de 
loi C-31, de nombreux Métis ont sauté sur l’occasion 
d’obtenir le statut d’Indien qui leur avait été refusé dans 
le passé - sans prendre en considération les conséquences 
juridiques de ce geste. Ils ne désirent pas quitter leur 
terre d’appartenance, mais n’ont plus le droit de vivre 
sur les terres réservées aux Métis ni de recevoir les 
services du conseil des Métis parce qu’ils ne sont plus 
considérés légalement comme des Métis. À ce jour, 
personne n’a été forcé de quitter sa collectivité, mais 
plusieurs questions demeurent : Qu’arrive-t-il aux 
familles inscrites vivant actuellement sur les terres des 
Métis ? Qu’en est-il des parents inscrits dont les enfants 
ne sont pas admissibles au statut ? Si l’on demande à 
certains de quitter, comment les indemnisera-t-on pour 
les améliorations apportées à leurs terres ? S’ils 
demeurent, qui paiera les services qu’on leur offre ? Les 
négociations se poursuivent en vue de l’élaboration d’une 
nouvelle Metis Betterment Act. 

3.3.6 Les préoccupations d’ordre économique 

• On a entendu à peu près autant de points de 
vue défavorables que favorables; dans 
certaines collectivités, les deux points de vue 
ont été exprimés. 
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La plupart des déclarations défavorables portent sur les 
emplois. L’on considère que les nouveaux inscrits 
menacent les quelques rares emplois disponibles dans la 
réserve : « Ils voleront les emplois des membres de la 
réserve. » « Les membres ordinaires devraient avoir 
priorité sur les étrangers lorsqu’il s’agit d’octroyer des 
emplois. » D’autres répondants craignaient que l’arrivée 
de nouveaux inscrits dans la réserve ne modifie 
l’économie traditionnelle et le niveau de vie, ou encore 
l’utilisation des terres dans la réserve. 

Certains répondants se demandaient si beaucoup de 
nouveaux inscrits voudraient déménager dans la réserve 
et, le cas échéant, s’ils y demeureraient. Pourquoi, se 
demande-t-on, quitteraient-ils leur foyer de longue date, 
leur emploi et les avantages de là ville ? « Il n’y a rien 
ici [pour eux], aucun travail. » 

L’on peut résumer les commentaires favorables comme 
suit : certains nouveaux inscrits sont plus instruits et 
plus compétents que les membres ordinaires, ils ont plus 
d’expérience en milieu de travail et sont plus autonomes. 
Par conséquent, malgré les bouleversements sociaux que 
leur déménagement pourrait entraîner, celui-ci serait 
avantageux pour la réserve. Selon une des bandes : 
« Les nouveaux inscrits ont eu des répercussions 
favorables. Beaucoup sont bien instruits, occupent des 
emplois permanents et apportent un élément positif au 
projet... Certains ont beaucoup à offrir. Ils ont vécu à 
l’extérieur de la réserve et lutté pour survivre. Ils voient 
la vie différemment. Ils pratiquent divers métiers et 
nous apportent de nouvelles idées et des contacts avec 
des personnes de l’extérieur de la réserve. Ils ont un 
effet salutaire. Ils renforceront notre collectivité. » 

Le reste du rapport traite des répercussions sur les 
programmes gouvernementaux ail niveau des bandes. 

3.4 Les répercussions d’ordre général sur les programmes 

Trois types de répercussions ayant trait à l’admissibilité aux 
programmes, à la diffusion de renseignements et à la dotation 
touchent plusieurs domaines de programmes. 
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3.4.1 T /admissibilité aux programmes et leur mise en 
oeuvre 

• L’étude a permis de constater la confusion et 
l’incompréhension qu’engendrent 
l’admissibilité aux services et la responsabilité 
de la mise en oeuvre des programmes. 

Cette confusion et cette incompréhension se manifestent 
de diverses façons. 

Il arrive que les administrations des bandes connaissent 
mal les règles d’admissibilité aux services. Quatre 
bandes ont déclaré qu’elles ne connaissent pas toujours 
les derniers changements administratifs, parfois 
importants, suscités par le projet de loi C-31 en ce qui a 
trait aux lignes directrices et aux normes d’admissibilité, 
au changement de la formule de financement et aux 
nouveaux formulaires; certains ont affirmé avoir besoin 
d’information et de formation. L’exemple suivant illustre 
la nature des incompréhensions rapportées : une 
résidente habite « dans la réserve, avec un Blanc. Nous 
ne sommes pas mariés, donc je n’ai jamais perdu mon 
statut. L’administrateur de la bande nous a suggéré de 
nous marier afin que nous puissions obtenir une maison 
en vertu du projet de loi C-31. » Puisqu’en se mariant 
maintenant, cette personne ne perdrait pas son statut, 
elle ne peut donc devenir admissible au financement 
supplémentaire, même si l’administrateur de la bande 
pensait le contraire. 

Dans d’autres cas, même si les fonctionnaires de la bande 
ont une bonne connaissance de la Loi C-31, les membres 
la connaissent mal, en partie parce que peu de nouveaux 
inscrits ont des rapports avec la bande et que peu 
habitent dans la réserve. 

Un autre cas illustre un problème différent : « J’ai habité 
à l’extérieur de la réserve pendant neuf ans. J’ai épousé 
un non-Autochtone après l’adoption du projet de loi C-31 
et nous avons emménagé dans une nouvelle maison dans 
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la réserve en 1988. J’avais attendu trois ou quatre ans, 
mais beaucoup de personnes croyaient que j’étais 
nouvellement inscrite et se sont plaintes du fait que j’aie 
obtenu une maison avant elles. » 

Les nouveaux inscrits ignorent parfois eux-mêmes à quels 
avantages et services ils ont droit. L’étude sur les 
collectivités à l’extérieur des réserves a révélé que les 
perceptions qu’ont certains nouveaux inscrits de leurs 
droits et avantages ne sont pas conformes à la réalité. 

• L’étude a révélé que le manque de 
connaissances occasionne des problèmes aux 
bandes et du ressentiment chez leurs 
membres. 

Le logement illustre bien le problème. Certains 
nouveaux inscrits ont demandé leur statut croyant « qu’il 
y avait quelque part une maison portant leur nom ». 
Lorsqu’ils obtiennent leur statut, le réveil est brutal : ils 
découvrent qu’il n’y a du logement que dans la réserve, 
que celui-ci n’est pas gratuit et que les listes d’attente 
sont souvent longues. Lorsqu’ils présentent une demande 
de logement à la bande la plus proche, ils s’impatientent 
parce qu’ils croient que la bande leur cache quelque 
chose lorsque, en fait, celle-ci leur décrit habituellement 
la situation telle qu’elle est. Les bandes s’irritent à leur 
tour. 

Certains rapports sur les collectivités à l’extérieur des 
réserves mentionnent qu’il est difficile de garder les 
enfants à l’école jusqu’en 12e année. Afin de relever le 
défi, certaines bandes ont mis au point des programmes 
d’encouragement comprenant, par exemple, des prix pour 
les meilleurs résultats scolaires. Ces encouragements 
sont habituellement offerts uniquement aux Indiens 
inscrits habitant dans la réserve. Bien qu’ils fréquentent 
souvent les mêmes écoles, les Indiens inscrits habitant à 
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l’extérieur des réserves ne sont pas admissibles à ces 
primes d’encouragement, pas plus qu’au financement 
offert par le MAINC. Cela crée un certain ressentiment. 
Par ailleurs, en vertu de la Metis Settlement Act, il arrive 
que les enfants inscrits habitant sur des terres métisses 
ne soient plus admissibles aux encouragements offerts 
par leur collectivité. 

Certains répondants ont remis en question les droits à 
l’admissibilité aux programmes des « hommes 
non-Autochtones qui vivent dans la réserve avec des 
femmes nouvellement inscrites ». « Certains de ces 
non-Autochtones ont trop d’attentes face à la réserve et 
beaucoup croient qu’ils ne méritent pas les mêmes 
avantages que les membres ordinaires. » 

3.4.2 La diffusion de l’information 

• Les répondants prétendent que les 
malentendus découlent d’un manque 
d’information au sujet des droits et des 
avantages individuels conférés par le statut. 

À leur avis, le gouvernement fédéral n’a pas donné de 
tels renseignements aux nouveaux inscrits ou aux 
requérants. De nombreux organismes autochtones du 
pays, tels que les associations de femmes autochtones, les 
travailleurs autochtones auprès des tribunaux, les centres 
d’accueil autochtones ainsi que les bandes tentent de 
combler la lacune. Toutefois, ces organismes ne reçoivent 
aucun financement pour ces initiatives supplémentaires, 
beaucoup manquent de personnel et certains ignorent eux 
aussi les réponses. 

3.4.3 La dotation et la charge de travail 

« Cela a imposé un fardeau supplémentaire à chacun et 
nous n’arriverons peut-être jamais à reprendre le 
dessus. » 



• Tandis que moins du quart (32 bandes, 23 %) 
des 137 bandes composant l’échantillon ont 
déclaré qu’au cours des cinq dernières années 
elles avaient embauché du personnel 
supplémentaire en raison d© l’adoption du 
projet de loi C-31, près des deux tiers 
(82 bandes, 60 %) ont signalé une 
augmentation de leur charge de travail. 

Dans le cadre de l’étude de cas, on a demandé aux 
bandes de nous fournir le nombre de leurs salariés en 
1985 et 1989, et d’expliquer tout changement. Parmi les 
35 bandes qui nous ont remis des chiffres pour les deux 
années, 22 ont signalé une augmentation, 1, une 
diminution (qui n’avait rien à voir avec le projet de 
loi C-31) et 12, aucun changement. Des 22 bandes qui 
ont fait état d’une augmentation, 6 ont déclaré que celle- 
ci découlait du projet de loi C-31 et 16 l’ont attribuée à 
d’autres raisons, surtout aux nouvelles responsabilités en 
matière d’exécution de programmes conférées par le 
MAINC et à une augmentation du taux de natalité. 
Lorsqu’on leur a demandé s’il y avait eu une modification 
des effectifs en raison du projet de loi C-31, 34 bandes 
(76 %) ont répondu non, 7 (16 %) ont répondu oui et 3 
n’ont pas répondu; une des petites bandes n’a pas 
d’employés. Les sept changements attribués au projet de 
loi C-31 ont tous donné lieu à des augmentations. 

Vingt-cinq (56 %) des 45 bandés ayant fait l’objet d’une 
étude de cas ont signalé une augmentation de leur 
charge de travail en raison du projet de loi C-31; 
2 bandes ont signalé une augmentation et 1 bande, une 
diminution en raison de facteurs autres que le projet de 
loi C-31; 11 ont déclaré n’avoir connu aucun changement; 
7 n’ont présenté aucun commentaire. 

Vingt-cinq (27 %) des 92 bandes ayant fait l’objet du 
sondage par téléphone ont signalé des augmentations de 
personnel en raison du projet dé loi C-31. Sept bandes 
n’ont pas précisé le nombre, se contentant de mentionner 
qu’il y avait eu une augmentation; 10 bandes ont 
rapporté une augmentation de 1 ou 2 personnes; 
4 bandes, de 3 ou 4 personnes; 1 bande, de 8 personnes; 
et 1 bande, de 20 personnes. Une bande a déclaré 

qu’elle avait dû doubler son personnel, tandis qu’une 
autre avait dû le tripler. Les augmentations ont eu lieu 
dans les domaines suivants : administration (9 bandes), 
adhésion (7 bandés), travail de bureau (4 bandes), aide 
sociale, logement et finances (3 bandes dans chacun de 
ces domaines). 

Cinquante-cinq (60 %) des bandes ayant fait l’objet du 
sondage téléphonique ont rapporté des augmentations de 
leur charge de travail en raison du projet de loi C-31; 
dans certaines bandes, le personnel travaillait à plein 
rendement. Onze bandes ont signalé des augmentations 
dans les domaines de l’éducation et de l’administration de 
l’appartenance, 9 bandes dans l’administration générale, 
8 bandes dans le logement, 4 bandes dans le 
développement social, 3 bandes dans le travail de bureau, 
3 dans les services médicaux et 1 dans les services 
juridiques. 

De plus, 19 (21 %) bandes ayant fait l’objet du sondage 
téléphonique ont déclaré avoir converti certains postes à 
temps partiel en postes à temps plein. Chez les bandes 
qui ont fourni des chiffres précis, 8 n’avaient converti 
qu’un poste, 4 avaient converti 2 ou 3 postes et 2 avaient 
converti 4 ou 5 postes. Ces transformations ont eu lieu 
dans les domaines de l’aide à l’enfance et à la famille 
(3 bandes), du travail de bureau et de l’administration de 
l’appartenance (2 bandes dans chacun de ces domaines), 
et de la comptabilité, des services d’aide familiale, de 
l’éducation et de la gestion de la bande (1 bande dans 
chacun de ces domaines). 

Neuf conseils tribaux n’ont signalé aucune augmentation 
ou diminution de leur personnel au cours des cinq 
dernières années en raison du projet de loi C-31; 2 ont 
mentionné qu’ils avaient besoin de plus de personnel. 
Sept conseils tribaux ont rapporté une augmentation de 
leur charge de travail en raison du projet de loi C-31, 
surtout dans les domaines de la santé et de l’éducation. 
Les augmentations découlent d’une augmentation des 



travaux d’écriture, des exigences plus poussées des 
membres, de l’augmentation considérable de la taille de 
la bande, du fait que les membres vivent maintenant sur 
un vaste territoire, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la 
réserve, du bilinguisme (un conseil tribal) et du travail 
imposé par l’inspection des logements. 

L’augmentation de la charge de travail est imputable 
avant tout aux causes suivantes : la réponse aux 
demandes d’information, l’augmentation du volume, 
parfois de 100 %, et l’augmentation des écritures. De 
toute évidence, une hausse entraîne une augmentation de 
l’administration. On a par ailleurs mentionné le nombre 
accru de formulaires et de documents exigés par le 
gouvernement dans le cas des nouveaux inscrits. Dans 
certains domaines tels que l’aide à l’enfance, les 
exigences administratives ne laisseraient que peu ou plus 
de temps pour le counseling individuel, ce qui équivaut à 
une réduction des services offerts aux membres 
ordinaires. 

3.5 Les répercussions sur les divers programmes 

Les tableaux 3.4, 3.5 et 3.6 illustrent la fréquence et le niveau 
des répercussions par domaine de programmes selon les études 
de cas et le sondage téléphonique. 

Le tableau 3.6 présente les commentaires des répondants lors 
du sondage téléphonique, tandis que les tableaux 3.4 et 3.5 
offrent une synthèse des commentaires de plusieurs répondants 
en fonction des données démographiques disponibles ainsi que 
des observations sur le terrain. Le tableau 3.6 présente aussi 
des renseignements sur un ensemble de domaines de 
programmes légèrement différent de celui dont font état les 
tableaux 3.4 et 3.5. 

• L’étude a révélé que les répercussions avaient été 
inégales. Tandis que de nombreuses bandes 
signalaient peu ou pas de répercussions, quelques- 
unes signalaient d’importantes répercussions, et 
dans plusieurs domaines de programmes. 
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Tableau 3.6 

Nombre de bandes ayant fait l’objet du sondage par téléphone et qui ont signalé 
des répercussions sur les programmes, par domaine de programmes 

Total des domaines Les trois domaines de 
dé programmés programmes les plus 
touchés touchés 
Nombre % Nombre % 

Logement et services 70 76 61 66 
municipaux 

Enseignement post- 51 55 32 35 
secondaire 

Administration des 64 70 27 29 
membres 

Terres 40 43 16 17 
Aide sociale 53 58 15 16 
Soutien des bandes 45 49 13 14 
Enseignement secondaire 49 53 13 14 
Santé 48 52 10 11 
Maternelle et 43 47 8 9 
élémentaire 

Développement 41 45 7 8 
économique 

Aide à l’enfance et à 41 45 6 7 
la famille 

Soin des personnes âgées 22 24 3 3 
Drogues et alcool 29 32 2 2 
Police 18 20 1 1 
Loisirs et culture 32 35 1 1 
Autres 
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En règle générale, les bandes qui ont signalé des répercussions 
plus nombreuses et plus importantes sont celles dont la 
population de nouveaux inscrits est la plus élevée. Certaines 
des bandes qui ont connu des répercussions faibles ou nulles 
comptent peu de nouveaux inscrits, sinon aucun; dans d’autres 
bandes, les nouveaux inscrits n’ont pas déménagé en grand 
nombre dans la réserve. Dans quelques cas, les bandes ont 
adopté des mesures ou des codes d’appartenance qui empêchent 
des personnes nouvellement inscrites de déménager dans la 
réserve. La pénurie de logements et d’emplois dans les 
réserves, l’isolement de certaines et le fait que les personnes 
inscrites ont peut-être déjà de bonnes maisons et de bons 
emplois ailleurs expliquent en partie pourquoi de nombreux 
nouveaux inscrits n’ont pas déménagé dans d’autres réserves. 
Ailleurs, les personnes inscrites habitaient déjà dans la réserve 
ou dans des collectivités adjacentes, et utilisaient parfois déjà 
certaines installations telles que l’école ou le centre de santé; 
dans de tels cas, les répercussions sont faibles puisque ces 
personnes ne sont pas « nouvelles » pour la bande. 

Le sondage a permis d’obtenir des renseignements au sujet des 
programmes offerts par les bandes. Les répercussions sur les 
programmes suivants ont été faibles ou nulles : immobilisations 
(autres que les logements), les services communautaires, y 
compris les services de police et d’incendie, les services pour 
les personnes âgées, les programmes de lutte contre la 
toxicomanie et l’alcoolisme, y compris le Programme national 
de lutte contre l’abus de l’alcool et des drogues chez les 
Autochtones (PNLAADA), les garderies, les programmes 
récréatifs et culturels, et l’éducation permanente. Par 
conséquent, on ne traitera pas de ces programmes en détail. 
Bien que des répondants aient signalé certaines répercussions 
sur le soutien de la bande, le financement de soutien des 
bandes repose sur une formule établie et rajusté 
automatiquement selon l’évolution du nombre de membres de 
la bande et de la population dans la réserve. 

. 

3.5.1 Logement, terres et services de « type municipal » 

Description : 

Le MAINC et la SCHL financent et subventionnent la 
construction et la rénovation de maisons uniquement aux 
membres des bandes habitant dans les réserves. Dans le 
cas des nouvelles maisons, la subvention 
d’immobilisations s’échelonne de 19 080 $ à 46 260 $ par 
unité, selon l’emplacement de la réserve et sa situation 
économique. En ce qui a trait aux rénovations, la 
subvention moyenne est de 6 000 $. La subvention 
d’immobilisations ne couvre pas le plein prix de la 
construction d’une maison. On s’attend que les bandes 
ou les particuliers financent le solde des frais de 
construction grâce à leur propre main-d’oeuvre, grâce à 
d’autres programmes gouvernementaux ou grâce à des 
prêts. Le MAINC a offert de l’argent supplémentaire aux 
nouveaux inscrits; si l’on puise à même cette source de 
financement, la bande est tenue d’offrir à la famille de la 
personne inscrite un abri convenable dans la réserve 
(mais pas nécessairement la maison construite avec les 
fonds supplémentaires) dans les 12 mois qui suivent le 
versement des fonds. Le Ministère offre en outre une 
aide administrative et technique. 

Le Ministère appuie et finance aussi la construction et 
l’entretien de services de « type municipal » ou 
d’infrastructures pour le logement. Ces services 
comprennent les chemins d’accès, les aqueducs et les 
égouts, l’électrification et les services spéciaux tels que le 
contrôle des inondations et de l’érosion. Là encore, le 
Ministère a prévu des fonds supplémentaires pour les 
nouveaux inscrits. 

Fréquence : 

• Quatre-vingt-douze (67 %) des 137 bandes 
composant l’échantillon ont fait état de 
répercussions sur le logement, sur les services 
de type municipal et sur les terres, tandis que 
45 (33 %) n’ont signalé aucune répercussion. 
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Ces activités réunies constituent le domaine 
de programmes qui avaient subi les 
répercussions les plus nombreuses et les plus 
importantes. 

Les 45 rapports d’études de cas mentionnent le logement. 
Vingt-deux (49 %) signalent des répercussions et 
23 (51 %) ne mentionnent aucune répercussion, du moins 
perceptible. Parmi les bandes qui font état de 
répercussions, 19 parlent de répercussions défavorables et 
3 de répercussions favorables. 

Soixante-dix (76 %) des 92 bandes ayant fait l’objet du 
sondage par téléphone signalent des répercussions, tandis 
que 61 (66 %) déclarent qu’il s’agit de l’un des trois 
domaines de programmes ayant subi le plus de 
répercussions. Dans l’ensemble des provinces, 50 % ou 
plus des bandes révèlent que le logement est un des 
domaines qui a subi le plus de répercussions. Les 
bandes qui rapportent le plus souvent des répercussions 
sur le logement sont celles dont la population totale et la 
population dans la réserve se situent dans la moyenne 
(301 à 800 et 150 à 500 respectivement) (25/31, 81 % et 
28/33, 85 %); plus une bande est éloignée des services, 
moins elle a de chance de signaler des répercussions sur 
le logement. Seize (17 %) des bandes ayant fait l’objet 
du sondage par téléphone déclarent que les terres sont 
un domaine où les répercussions ont été fortes. 

Cinq conseils tribaux ont mentionné que le logement 
était le problème le plus aigu soulevé par la Loi C-31. À 
leur avis, la situation du logement suscite un 
« sentiment défavorable » à l’égard de l’ensemble des 
clauses de la Loi C-31. 

Certaines collectivités habitant à l’extérieur des réserves 
ont aussi parlé du logement. 

Un domaine où les répercussions présentes et prévues 
sont très apparentes est bien le logement. En ce qui 
concerne la plupart des autres services offerts dans les 
réserves, les répondants ont surtout mis l’accent sur les 
répercussions actuelles. Il n’y a pas de « liste d’attente » 
qui permettrait de prévoir les répercussions futures 
comme dans le cas du logement. 

Les répercussions : 

La plupart des problèmes de logement soulevées durant 
l’étude existaient - à divers degrés selon les bandes - 
dans le passé. La Loi C-31 n’a fait qu’exacerber ces 
problèmes. 

• L’étude a révélé qu’on s’inquiétait d’une 
sous-évaluation possible du nombre de 
personnes inscrites en vertu de la,Loi C-31t et 
que cette sous-évaluation a eu d’importantes 
répercussions sur la demande de logement. 

Lors de l’adoption de la Loi C-31, on ignorait combien de 
personnes demanderaient de recrouvrer leur statut, 
combien l’obtiendraient, à quelles bandes ces nouveaux 
inscrits appartiendraient, dans quelle mesure ils 
satisferaient aux exigences d’appartenance, combien 
demanderaient d’habiter dans une réserve et combien 
déménageraient dans une réserve. La demande effective 
de logement dans chaque réserve n’a été connue que 
lorsque les personnes nouvellement inscrites en vertu de 
la Loi C-31 ont exprimé leur volonté de déménager dans 
une réserve. Certains répondants prétendent que les 
calculs du gouvernement étaient erronées. 

• L’étude a révélé que la Loi C-31 avait 
occasionné une pénurie de logements dans 
certaines bandes. 

Selon les répondants, raccroissement de la demande de 
logements est une des répercussions de la Loi C-31. Il 
s’ensuit de plus grands retards dans l’obtention de 
logements, un allongement des listes d’attente, une 
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augmentation du nombre de membres vivant dans des 
logements inadéquats ainsi qu’une hausse du nombre de 
membres incapables de déménager dans une réserve par 
manque de logements. 

Dix-neuf des bandes qui ont fait l’objet du sondage par 
téléphone ont fait état d’une pénurie de logements avant 
l’adoption de la Loi C-31. La plupart d’entre elles, de 
même que certaines bandes ayant fait l’objet d’études de 
cas, étaient d’avis que le déménagement des nouveaux 
inscrits dans les réserves connaissait des retards en 
raison du manque de logements. . 

• L’étude a révélé que la Loi C-31 a compliqué 
la répartition des logements. 

De nombreuses bandes avaient déjà de la difficulté à 
répartir les logements, particulièrement les logements 
neufs, aux familles. Pour certaines d’entre elles, les 
subventions offertes aux personnes inscrites qui désirent 
obtenir un logement en vertu de la Loi C-31 ont ajouté 
une nouvelle dimension au problème. 

Les bandes ont abordé la question de la priorité du 
financement de diverses façons. Certaines n’établissent 
qu’une liste d’attente et répartissent les logements en 
fonction du besoin et du principe du « premier arrivé, 
premier servi ». Dans certains cas, les maisons 
construites grâce au financement octroyé en vertu de la 
Loi C-31 peuvent en fait être occupées par des familles 
autres que celles des nouveaux inscrits; toutefois, les 
familles des nouveaux inscrits obtiennent un logement, 
quoiqu’il ne soit pas nécessairement neuf. Certaines 
bandes établissent des listes d’attente distinctes pour les 
nouveaux inscrits et leur permettent de construire une 
maison dès que les fonds deviennent disponibles. Le cas 
échéant, on estime que les nouveaux inscrits « passent 
avant tout le monde », situation qui est source de 
ressentiment chez les membres ordinaires qui attendent 
depuis de nombreuses années d’obtenir un logement. 

47 

Deux bandes ont déclaré catégoriquement qu’elles « ne 
pouvaient donner des logements aux nouveaux inscrits 
avant d’en donner à des personnes qui attendent depuis 
des années ». D’autres ne veulent pas demander d’argent 
en vertu du programme pour les nouveaux inscrits, car 
elles craignent de créer une liste d’attentes et 
d’encourager un grand nombre de nouveaux inscrits à 
retourner dans la réserve et à y demander du logement. 

La question de la répartition équitable des maisons et les 
tensions qu’elle suscite entre les nouveaux inscrits et les 
autres membres a été soulevée par plus du tiers des 
bandes ayant fait l’objet d’études de cas, par environ le 
cinquième des bandes ayant fait l’objet du sondage par 
téléphone et par certaines bandes interrogées dans le 
cadre de l’étude des collectivités vivant à l’extérieur des 
réserves. Huit bandes ayant fait l’objet d’études de cas 
ont fait état de ressentiment de la part des membres 
ordinaires. Trois autres ont signalé le dépôt de plaintes 
par les nouveaux inscrits ce qui, dans un cas, a donné 
lieu à des poursuites judiciaires. La plupart des 
19 bandes ayant fait l’objet du sondage par téléphone et 
qui ont commenté cette question ont déclaré que le 
principal problème était les tensions entre les nouveaux 
inscrits et les membres .ordinaires engendrées par le fait 
que les nouveaux inscrits obtiennent une maison plus 
rapidement ou reçoivent plus d’argent pour en construire 
une. 

L’étude a aussi permis de relever des cas où les 
nouveaux inscrits, ayant pris connaissance des retards et 
du temps exigé pour obtenir un logement, abandonnent 
tout simplement. 

Les rapports sur les collectivités vivant à l’extérieur des 
réserves font état d’un autre point de vue. Beaucoup des 
répondants nouvellement inscrits qui y habitent 
actuellement espèrent obtenir un meilleur logement : en 
fait, c’est là une des raisons pour lesquelles ils ont 
demandé de retrouver leur statut. Beaucoup ont été 
étonnés de découvrir que les avantages liés au logement 
ne s’appliquent que dans les réserves, que le logement 
n’est pas gratuit, qu’il y a souvent des listes d’attente et 
qu’ils ne peuvent obtenir une maison dans une réserve 
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comme bon leur semble. Les Indiens nouvellement 
inscrits appellent souvent la bande la plus proche (qui 
n’est pas nécessairement leur bande d’appartenance) pour 
obtenir du logement. Certains croient que le bureau de 
la bande leur ment et se mettent en colère lorsque, en 
fait, la bande décrit tout simplement la situation telle 
qu’elle est. 

• L’étude a révélé que la Loi C-31 a donné lieu 
à une augmentation du nombre de demandes 
de financement du logement, particulièrement 
en ce qui a trait à la part qui n’est financée 
ni par le MAINC ni par la SCHL. 

Le MAINC et la SCHL versent des subventions pour la 
construction de logements. Certaines bandes ou certains 
particuliers ne semblent pas savoir qu’ils doivent payer le 
reste des frais, soit en faisant eux-mêmes le travail, soit 
par des contributions ou des prêts provenant d’autres 
sources. 

Le financement du solde est un problème de longue date; 
l’adoption de la Loi C-31 a donné lieu à une 
augmentation du nombre de personnes qui entendent 
puiser à même ces ressources limitées. Bien qu’on ait 
débloqué des fonds supplémentaires à l’intention des 
nouveaux inscrits, poiir de nombreuses collectivités, ces 
fonds signifient simplement une augmentation du nombre 
d’unités dont la part non financée par le gouvernement 
n’a pas été payée. Dans certains cas, la construction a 
démarré sans qu’on ait obtenu suffisamment d’argent 
pour terminer la maison; certains membres ont parfois 
dû habiter dans des maisons en chantier. 

• L’étude a permis de constater que 
l’augmentation du nombre de logements a 
donné lieu à une augmentation de certains 
frais de fonctionnement. 

Les bandes qui ont dû offrir un logement aux nouveaux 
inscrits ont vu augmenter la demande de planificateurs 
et de contremaîtres spécialisés. Gr, ces activités ont 
habituellement été financées à même le budget des 
bandes. Certaines bandes ont puisé les fonds à même 
d’autres programmes, au détriment de ces programmes. 
Seize bandes ayant fait l’objet du sondage par téléphone 
ont souligné les pressions qu’une augmentation radicale 
de la demande de logements avait exercées sur le 
programme et sur son administration. 

• L’étude a révélé que la Loi C-31 avait 
restreint la disponibilité de terres (avec ou 
sans services) pour la construction de 
maisons, en plus d’engendrer certains conflits 
(au sein des bandes) concernant l’utilisation 
des terres. 

Les commentaires ont porté sur trois domaines dont, tout 
d’abord, l’insuffisance de terres ou l’insuffisance de terres 
propices à la construction domiciliaire. Dans certains 
cas, les exigences des nouveaux inscrits auraient exacerbé 
la pénurie. 

Le deuxième point est la pénurie de terrains viabilisés et 
un manque d’argent pour installer les infrastructures. 
Certaines bandes ont fait remarquer que les 
infrastructures avaient été conçues en fonction d’un 
certain niveau de croissance démographique. L’expansion 
soudaine du parc de logements provoquée par la Loi C-31 
avait entraîné des dépenses considérables pour 
l’installation de services et la création imprévue de 
nouveaux lotissements. 

Le troisième point enfin est l’utilisation des terres : 
certaines bandes ont fait état de pressions exercées sur 
les membres ordinaires qui ne veulent pas voir des 
maisons se construire sur leurs terres. 

Seize des bandes ayant fait l’objet du sondage par 
téléphone ont traité des terres : 14 ont dit qu’elles en 
manquaient; 1 a déclaré en avoir amplement, mais que 
celles-ci ne convenaient pas à la construction domiciliaire; 
6 ont déclaré que le principal problème de logement était 
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l’augmentation des frais de construction de 
l’infrastructure (défrichage, installation de services) 
comme étant la principale répercussion de la Loi C-31. 
D’autres ont pu accueillir les nouveaux inscrits, mais 
seulement en utilisant tous les terrains disponibles. 
L’on manquera donc prochainement de terrains viabilisés. 

Deux bandes interrogées dans le cadre de l’étude sur les 
collectivités vivant à l’extérieur des réserves ont signalé 
que le MAINC finance les infrastructures pour les 
logements destinés aux nouveaux inscrits. Toutefois, une 
bande qui a déjà adopté un plan de développement 
communautaire ne peut obtenir cet argent à moins de 
créer une nouvelle collectivité dans une de ses réserves 
non encore développées et d’y constuire certaines maisons 
pour les nouveaux inscrits. Or, les nouveaux inscrits 
appartenant à ces bandes accusent ces dernières de les 
traiter différemment des membres ordinaires en ne leur 
permettant pas de vivre dans la collectivité principale. 

• Dans certaines réserves, la pénurie de 
logements a atténué les effets des 
répercussions de la Loi C-31 sur lés autres 
programmes. 

La plupart des programmes et des avantages, à 
l’exception des services de santé non assuréfe et de l’aide 
à l’éducation postsecondaire, ne sont offerts qu’aux 
membres habitant dans les réserves. Les membres qui 
ne peuvent se loger dans une réserve ne sont 
habituellement pas admissibles à ces programmes et à 
ces services. Par conséquent, dans les bandes où l’on 
manque de logements pour les nouveaux inscrits, la 
situation a des répercussions sur les programmes qui 
sont moindres que si le nombre de logements avait été 
suffisant. 
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3.5.2 L’éducation : le Programme de soutien aux 
étudiants du niveau postsecondaire 

Description : 

Une aide financière (frais de scolarité, livres et 
fournitures, déplacements et frais de subsistance) et un 
soutien pédagogique (pour aider les étudiants autochtones 
à satisfaire aux critères d’admission des programmes 
universitaires et collégiaux) sont offerts aux Indiens 
inscrits admissibles vivant dans les réserves et à 
l’extérieur des réserves. Les étudiants inscrits en vertu 
de la Loi C-31 ont toujours eu droit à un financement 
distinct des autres étudiants. Le Ministère offre aussi 
une aide financière aux établissements provinciaux et 
aux établissements postsecondaires autochtones pour la 
conception et l’exécution de programmes d’éducation 
postsecondaire à l’intention des Indiens. 

Fréquence .* 

• Soixante-douze (53 %) des 137 bandes 
composant l’échantillon ont fait état de 
répercussions sur l’éducation postsecondaire, 
tandis que 75 (47 %) n’ont signalé aucune 
répercussion. Outre le logement, l’éducation 
postsecondaire est le domaine qui fait l’objet 
du plus grand nombre de répercussions 
mentionnées. 

Quarante-trois rapports d’études de cas renferment des 
déclarations au sujet de l’éducation postsecondaire. Vingt 
(47 %) signalent des répercussions et 23 (53 %) ne 
mentionnent aucune répercussion, du moins perceptible. 
Parmi les bandes qui font état de répercussions, 
16 (73 %) les jugent défavorables et 6 (27 %) les jugent 
favorables (deux bandes font état de répercussions tant 
défavorables que favorables). 

Cinquante et une (55 %) bandes ayant fait l’objet du 
sondage par téléphone mentionnent des répercussions, et 
32 (35 %) déclarent qu’il s’agit de l’un des trois domaines 
de programmes ayant subi le plus de répercussions. 

_ 



Cinq conseils de bande déclarent que l’éducation est un 
des domaines où la Loi C-31 a eu le plus de 
répercussions; la plupart s’inquiétaient du, financement et 
de l’augmentation de la charge de travail. Plusieurs 
collectivités vivant à l’extérieur des réserves ont présenté 
des commentaires sur l’éducation postsecondaire. 

Répercussions : 

• Les inscriptions ont augmenté en raison de la 
Loi C-31; le pourcentage varie énormément 
d’une bande à l’autre, variant entre 
0 % et 100 %. 

Quarante bandes ayant fait l’objet d’études de cas ont 
fourni des chiffres sur les inscriptions au niveau 
postsecondaire (voir l’annexe 5). Vingt-trois d’entre elles 
ont présenté des chiffres pour 1984-1985 et 1989-1990; 
neuf n’ont signalé aucune augmentation en raison de la 
Loi C-31] les autres ont fait état d’augmentations de 
divers ordres. Le tableau 3.7 révèle qu’en 1989, des 
40 bandes ayant fait l’objet d’études de cas et qui ont 
présenté des chiffres, 20 ont signalé que les nouveaux 
inscrits représentaient moins de 10 % des bénéficiaires 
du programme de soutien aux étudiants du niveau 
postsecondaire habitant dans la réserve. 

Treize bandes ayant fait l’objet du sondage par téléphone 
ont souligné l’augmentation du nombre d’étudiants. 

• Vingt-cinq (18 %) des 137 bandes composant 
l’échantillon ont rapporté certains problèmes 
de financement en raison de l’augmentation 
du nombre d’étudiants. 

« Tout d’abord, on nous a donné beaucoup d’argent; 
maintenant, on a moins de financement pour 
l’éducation. » 
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Douze rapports d’études de cas renferment des 
déclarations sur le financement. Cinq soulignent une 
insuffisance de fonds; 7 font état de problèmes relatifs 
aux mécanismes de financement et aux mouvements de 
trésorerie. Il est arrivé que des bandes aient à fournir 
elles-mêmes le financement des élèves avant d’être 
assurées que l’argent leur serait versé, et ce, afin que les 
élèves puissent fréquenter leurs cours. Une seule bande 
a révélé qu’elle n’avait pas obtenu un plein 
remboursement. 

Treize bandes ayant fait l’objet du sondage par téléphone 
ont souligné que les ressources sont limitées, étant donné 
le nombre accru d’étudiants; 4 de ces 13 bandes 
prétendent qu’il n’y a pas assez d’argent pour assurer les 
services d’administration. 

Personne n’a déclaré qu’un membre ordinaire se serait vu 
privé de financement par un étudiant nouvellement 
inscrit. Le refus de financement dépend des exigences 
scolaires et du moment où de la demande est adressée. 
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Tableau 3.7 

Répartition des bandes ayant fait l’objet d’études de cas, par nombre 
de bénéficiaires du Programme de soutien postsecondaire 
nouvellement inscrits et habitant dans la réserve. 

Pourcentage du total des bénéficiaires, habitant dans la réserve, 
1989* 

Pourcentage Nombre de 
déclaré bandes 

0 % 13 
1-9 % 7 

10-19 % 5 
>19 % 15 

Total 40 

Intervalle 0-100 % 

Les études de cas visaient à obtenir des renseignements uniquement 
au sujet des personnes qui habiteraient normalement dans la 
réserve; toutefois, plusieurs bandes ne pouvaient établir de 
distinction entre les personnes habitant dans la réserve et à 
l’extérieur de la réserve pour ce qui est de ce programme. 
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On s’inquiète aussi des délais d’approbation : les élèves 
découvrent parfois qu’ils sont admissibles à l’aide 
financière alors qu’il est trop tard pour faire la demande. 
Certains élèves se seraient découragés devant la lenteur 
des approbations. Cela semble valoir pour tous les 
étudiants et non seulement pour les nouveaux inscrits. 
Dans le cas des étudiants inscrits en vertu de la 
Loi C-31, cette situation semble toucher davantage les 
étudiants habitant à l’extérieur d’une réserve. Certaines 
bandes ont déclaré avoir reçu des demandes d’aide de 
personnes dont elles n’avaient jamais entendu parler; il 
leur était alors d’autant plus difficile de traiter ces 
demandes. 

Les collectivités vivant à l’extérieur des réserves ont fait 
état de problèmes avec lesquels les nouveaux inscrits et 
les autres Indiens inscrits vivant à l’extérieur des 
réserves sont aux prises dans l’obtention des avantages 
liés à l’enseignement postsecondaire. Ces problèmes 
seraient dus à deux facteurs : le niveau de financement 
disponible et la délégation de la responsabilité du 
MAINC aux bandes et au gouvernement territorial. Par 
exemple, si une bande a accepté la responsabilité du 
financement de l’enseignement postsecondaire et qu’elle 
ne reconnaît pas l’appartenance à la bande d’un 
requérant nouvellement inscrit, le MAINC a beau 
déclarer que le requérant appartient à cette bande, celui- 
ci n’a personne à qui s’adresser, surtout lorsque les 
bureaux régionaux du MAINC n’offrent aucun service 
dans ce domaine. Dans les T. N.-O., le gouvernement du 
territoire (GTNO) est chargé de tout le financement de 
renseignement postsecondaire pour l’ensemble des 
résidents, indiens ou autres. Le MAINC n’offre aucun 
programme supplémentaire. Le GTNO offre du 
financement selon la formule suivante : une année de 

* financement à toutes les deux années de cours 
élémentaire ou secondaire terminées dans le territoire. Il 
n’établit aucune distinction entre les Indiens inscrits et 
les autres habitants des T. N.-O. Les personnes qui 
habitent les T. N.-O. mais qui n’y ont pas fait leurs 
études ne sont pas admissibles. 
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• On rapporte que les nouveaux inscrits 
obtiennent du financement plus facilement et 
plus rapidement que les autres membres; 
d’autres estiment que les nouveaux inscrits 
n’ont peut-être pas le même accès à l’aide 
financière en matière d’éducation que les 
membres ordinaires. 

Deux bandes ont déclaré que les nouveaux inscrits 
semblent obtenir un traitement préférentiel; cette 
situation créé des tensions. Par contre, les autres bandes 
font état d’un manque de financement pour les étudiants 
habitant à l’extérieur de la réserve, ce qui, conjugué au 
fait que le MAINC se réserve toujours l’administration 
des programmes d’éducation à l’intention des nouveaux 
inscrits, donne à croire que les nouveaux inscrits n’ont 
pas le même accès au financement de l’aide à l’éducation 
que les membres ordinaires. 

• Certains répondants ont émis l’opinion selon 
laquelle on incite les nouveaux inscrits à 
poursuivre des études postsecondaires. Cela 
aurait eu un effet d’entraînement sur certains 
membres ordinaires. 

Une bande a signalé que « les nouveaux inscrits sont 
plus instruits que les membres ordinaires », ce qui 
explique les profondes répercussions de la Loi C-31 à ce 
chapitre. D’autres font état d’un taux de décrochage 
inférieur chez les étudiants nouvellement inscrits que 
chez les membres ordinaires. 

3.5.3 L’éducation : la maternelle, l’enseignement 
élémentaire et l’enseignement secondaire 

Description : ' 

Le MAINC finance des cours de maternelle, de niveau 
élémentaire et de niveau secondaire pour les Indiens 
inscrits habitant dans la réserve. Les services 
pédagogiques sont offerts soit par l’entremise d’écoles 
administrées par les bandes ou d’écoles provinciales 
(grâce à des accords sur les frais de scolarité et les 
immobilisations entre le Ministère ou une bande, et un 

conseil scolaire provincial ou privé) ou dans des écoles 
fédérales administrées par le Ministère dans des réserves 
ou sur des terres de la Couronne. On finance aussi 
divers services de soutien tels que les transports, l’aide 
financière, l’hébergement, l’orientation et le counseling et 
le soutien pédagogique. 

Fréquence : 

• Les répondants ont fait état de répercussions 
moins nombreuses et moins importsmtes sur 
renseignement d® niveau préscolaire, 
élémentaire et secondaire que sur 
l’enseignement de niveau postsecondaire. 
Plus de bandes rapportent des répercussions 
sur l’enseignement de niveau secondaire que 
sur l’enseignement préscolaire ou élémentaire. 

Quarante-quatre des rapports d’études de cas renferment 
des déclarations concernant l’enseignement de. niveau 
préscolaire ainsi que sur l’enseignement de niveau 
élémentaire et secondaire. Quinze (34 %) font état de 
répercussions et 29 (66 %) signalent que les 
répercussions ont été nulles ou imperceptibles. Toutes 
les bandes qui font état de répercussions signalent 
certaines répercussions défavorables. Deux bandes ont 
aussi mentionné des répercussions favorables. 

Quarante-trois (47 %) des bandes ayant fait l’objet du 
sondage par téléphone ont fait état de répercussions sur 
renseignement préscolaire et élémentaire, et 8 (9 %) ont 
signalé qu’il s’agissait de l’un des trois domaines de 
programmes ayant subi les plus importantes 
répercussions. Quarante-neuf (53 %) ont mentionné des 
répercussions sur l’enseignement secondaire et 13 (14 %) 
ont affirmé qu’il s’agissait de l’un des trois domaines de 
programmes ayant subi les répercussions les plus 
prononcées. 



Cinq conseils tribaux ont mentionné l’éducation comme 
l’un des trois domaines ayant subi le plus de 
répercussions; la plupart s’inquiétaient des niveaux de 
financement et de l’augmentation de la charge de travail; 
un des conseils a signalé que les répercussions n’avaient 
pas été aussi fortes que prévues. 

Plusieurs des rapports sur les collectivités à l’extérieur 
des réserves renferment des commentaires sur 
l’éducation. 

Répercussions : 

• La Loi C’31 a donné lieu à une certaine 
augmentation du nombre d’élèves inscrits, à 
tous les niveaux; cela aurait eu des 
répercussions tant favorables que 
défavorables. 

Trente-cinq des bandes ayant fait l’objet d’études de cas 
ont fourni des chiffres sur les niveaux d’inscription (voir 
l’annexe 5); 17 d’entre elles ont présenté des chiffres sur 
1984-1985 et 1989-1990; 4 n’ont fait état d’aucune 
augmentation et 5 ont signalé de faibles augmentations 
en raison de la Loi C-31, tandis que 8 ont mentionné des 
augmentations allant jusqu’à 75 %. Un plus grand 
nombre a signalé des augmentations plus prononcées 
dans les inscriptions à l’école secondaire qu’à la 
maternelle ou à l’école élémentaire. Le tableau 3.8 
révèle qu’en 1989, 25 des 34 bandes ayant fait l’objet 
d’études de cas ont révélé que les nouveaux inscrits 
représentaient moins de 10 % des élèves de maternelle; 
sur les 37 bandes qui ont présenté des chiffres sur les 
inscriptions à l’école élémentaire et à l’école secondaire, 
27 ont déclaré que les nouveaux inscrits représentaient 
moins de 10 % des élèves du cours élémentaire et 31 ont 
affirmé qu’ils représentaient moins de 10 % des élèves 
du cours secondaire. 

Six bandes ayant fait l’objet du sondage par téléphone 
ont fait état d’augmentations des inscriptions à la 
maternelle et à l’école élémentaire, et 9 à l’école 
secondaire. 

Tableau 3.8 

Répartition des bandes ayant fait l’objet d’études de cas, selon le nombre 
de nouveaux inscrits habitant dans la réserve et fréquentant l’école, 
en pourcentage du nombre total d’élèves habitant dans la réserve, 1989 

Nombre de bandes 

Pourcentage 
déclaré Maternelle École élémentaire École secondaire 

0 % 
1-9 % 
10-19 % 
>19 % 

Total 

Intervalle 

21 
4 
6 
3 

34 

0-48 % 

13 
14 
5 
3 

35 

0-54 % 

16 
5 
9 
5 

35 

0-75 % 



En ce qui a trait aux répercussions favorables, on estime 
que la Loi C-31 a avivé l’intérêt pour l’enseignement en 
langue autochtone et que l’augmentation du nombre 
d’élèves dans les écoles situées dans les réserves permet 
à un plus d’enfants autochtones d’apprendre le mode de 
vie traditionnel des Indiens. Une bande a embauché un 
professeur de langue autochtone, en partie à cause de la 
demande créée par les élèves nouvellement inscrits. 

L’accroissement des inscriptions pourrait permettre 
d’améliorer les installations scolaires, ce qui profiterait à 
tous les enfants, tant aux nouveaux inscrits qu’aux 
autres membres de la bande. Par contre, on rapporte 
qu’en raison de la Loi C-31, certains établissements 
scolaires sont remplis à capacité, ou presque. Cela vaut 
particulièrement dans le cas des écoles situées dans les 
réserves, qui offrent surtout des cours de maternelle et 
de niveau élémentaire. Une des bandes affirme que les 
nouveaux inscrits « ont surpeuplé encore davantage des 
écoles déjà bondées. Il faut maintenant compter cinq ans 
entre la constatation du besoin d’expansion et l’obtention 
des ressources nécessaires ». Quelques bandes ont aussi 
fait état d’autobus scolaires bondés. Dans le cas des 
autres bandes, il semble plutôt que le surpeuplement des 
installations soit un problème à venir et non une 
répercussion immédiate. En règle générale, 
l’augmentation des inscriptions d’élèves provenant des 
réserves dans les écoles à l’extérieur des réserves pose 
moins de problèmes. Souvent, il s’agit tout simplement 
d’un transfert d’une école à l’autre. 

Dans le cadre de l’étude des collectivités vivant à 
l’extérieur des réserves, une bande a déclaré vouloir offrir 
les services pédagogiques aux enfants indiens inscrits 
vivant dans les environs, mais que cela s’avérait 
impossible parce que l’école était trop petite. Le MAINC 
refusait de verser de l’argent à la bande pour 
l’instruction de ces enfants inscrits vivant à l’extérieur de 
la réserve. 

• L’étude a révélé certains problèmes d’attitude 

Selon l’étude, on a cru qu’il s’agissait de discrimination 
lorsque des personnes inscrites en vertu de la Loi C-31 
qui n’habitaient pas dans la réserve, mais qui vivaient 
assez près pour que leurs enfants fréquentent l’école dans 
la réserve, s’étaient vu refuser l’accès à cet établissement. 
La distinction repose non pas sur l’obtention du statut en 
vertu de la Loi C-31, mais plutôt sur le lieu de résidence; 
toutefois, elle touche beaucoup de nouveaux inscrits qui 
n’habitent pas dans la réserve. 

Une autre bande a signalé que « dans l’esprit de 
certains, les modifications à la Loi sur les Indiens ont 
faussé l’esprit et la bonne intention qui était à la base de 
[nos] traités... on craint que les droits à l’éducation 
conférés par les traités ne soient menacés. » 

3.5.4 Le développement social 

Description : 

Le Programme de développement social offre de l’aide et 
du soutien aux particuliers, aux familles et aux 
collectivités afin de leur permettre d’améliorer leur 
qualité de vie et de maximiser le niveau d’autonomie, 
d’autarcie et de fonctionnement social de la collectivité et 
de ses membres. Ce soutien prend la forme de 
paiements d’aide sociale aux particuliers et de services 
sociaux aux particuliers, aux familles et aux collectivités. 

Les prestations d’aide sociale pour les nécessités de la vie 
et les besoins exceptionnels sont versés aux Indiens 
inscrits à faible revenu qui satisfont à un examen des 
besoins. Les prestations d’aide sociale aux Indiens 
inscrits vivant à l’extérieur des réserves qui ne sont pas 
admissibles aux services provinciaux sont administrées 
directement par le MAINC en Alberta et en 
Saskatchewan et, ailleurs, par les gouvernements 
provinciaux et municipaux, selon une formule de 
recouvrement des coûts. 
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L’aide à l’enfance et à la famille comprend un vaste 
éventail de services de prévention et de protection pour 
les enfants et les familles à risque. Le MAINC s’en tient 
habituellement au financement en vertu de diverses 
modalités conclues entre9 les bandes, les agences 
indiennes, les provinces et le Ministère. 

Les services aux aînés comprennent habituellement des 
soins dispensés dans un établissement ou à domicile pour 
les adultes de la collectivité qui ont perdu de leur 
autonomie (avant toutes les personnes âgées et 
handicapées). Ces services ne sont offerts qu’aux 
résidents de la réserve ou aux personnes qui habitaient 
dans la réserve avant d’être déménagées dans un 
établissement. 

Le MAINC finance d’autres services, qui varient selon la 
province et qui peuvent comprendre les garderies, les 
services de réadaptation, les centres de dépannage et les 
maisons de transition pour femmes battues. 

L’étude a examiné les prestations d’aide sociale, l’aide à 
l’enfance et à la famille, les soins donnés aux personnes 
âgées et, dans une certaine mesure, les services de garde 
à l’enfance. Puisqu’on n’a fait état d’aucune répercussion 
sur les soins donnés aux personnes âgées et sur les 
services de garde à l’enfance, nous n’en traiterons pas 
dans les prochains paragraphes. 

3.5.4.1 Les prestations de l’aide sociale 

Fréquence : 

• Soixante-sept (49 %) des 137 bandes 
composant l’échantillon ont signalé des 
répercussions sur les programmes de Laide 
sociale, tandis que 70 (51 %) n’ont mentionné 
aucune répercussion. 

Tous les rapports d’études de cas renferment certaines 
déclarations sur les prestations d’aide sociale. Quatorze 
(31 %) font état de répercussions et 31 (69 %) ne 
signalent aucune répercussion, à tout le moins 
perceptible. Quatorze (100 %) des bandes qui ont fait 
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état de répercussions ont déclaré que celles-ci avaient été 
défavorables, tandis que 2 (14 %) ont mentionné des 
répercussions favorables (2 bandes ont mentionné des 
répercussions tant favorables que défavorables). 

Cinquante-trois (53 %) des bandes ayant fait l’objet du 
sondage par téléphone ont signalé des répercussions, 
tandis que 15 (16 %) ont déclaré qu’il s’agissait de l’un 
des trois domaines de programmes où les répercussions 
avaient été les plus prononcées. 

Les conseils tribaux n’ont pas commenté ce domaine. 

Certaines collectivités vivant à l’extérieur des réserves 
ont présenté des commentaires concernant l’aide sociale. 

Répercussions : 

• Plusieurs bandes ont connu une augmentation 
du nombre de membres qui ont dû faire appel 
à l’aide sociale. 

Trente bandes ayant fait l’objet d’études de cas ont 
présenté des chiffres sur le nombre de membres 
prestataires de l’aide sociale (voir l’annexe 5). L’aide 
peut être permanente ou saisonnière; 8 bandes Ont 
déclaré ne verser aucune aide saisonnière, tandis que 
22 bandes ont déclaré offrir les deux types d’aide. Le 
tableau 3.9 révèle qu’en 1989, les deux tiers des 
30 bandes ayant présenté des chiffres ont déclaré que les 
personnes inscrites en vertu de la Loi C-31 
représentaient moins de 10 % des bénéficiaires de l’aide 
sociale habitant dans la réserve. 

Sept des 14 bandes qui ont fait l’objet du sondage par 
téléphone et qui ont fait état d’importantes répercussions 
sur l’aide sociale en raison de l’adoption de la Loi C-31 
ont mentionné « une augmentation Considérable » ou « un 
afflux » de cas d’aide sociale, surtout lorsque les emplois 
sont saisonniers. 

• L’étude a fait état de malentendus concernant 
l’admissibilité. 



Tableau 3.9 

Répartition des bandes ayant fait l’objet d’études de cas 
selon le nombre de nouveaux inscrits prestataires 

de l’aide sociale habitant dans la réserve, 
en pourcentage du total des prestataires 

de l’aide sociale dans la réserve, 1989 

Pourcentage déclaré 

0 % 
1-9 % 
10-19 % 
>19 % 

Total 

Intervalle 

Nombre de bandes 

9 
11 
4 
6 

30 

0-75 % 

65 

Les malentendus surviennent lorsque les membres qui 
n’habitent pas dans la réserve croient, à tort, être 
admissibles aux prestations de l’aide sociale versées par 
la bande. On prétend que cela cause des problèmes, 
surtout lorsque la bande doit les refuser à des membres 
qui habitent dans une collectivité voisine de la réserve. 

Un autre type de malentendus touche les femmes qui ont 
retrouvé leur statut, mais dont le mari n’est pas indien. 
Il existe un cas où ces personnes ne peuvent déménager 
dans la réserve et ne sont donc pas admissibles aux 
prestations de l’aide sociale versées par la bande. 
Ailleurs, les membres ordinaires se plaignent que des 
non-indiens profitent d’un programme d’aide sociale 
destiné aux Indiens de la réserve : dans l’un des cas, le 
chef de famille de 30 des 39 familles de personnes 
nouvellement inscrites prestataires de l’aide sociale est 
un non-Indien. 

Selon l’étude des collectivités vivant à l’extérieur des 
réserves, rien ne laisse croire que la Loi C-31 ait eu 
d’importantes répercussions sur l’accès à l’aide sociale, 
malgré quelques problèmes individuels survenus lorsque 
certaines personnes, en obtenant leur statut, se sont 
trouver à relever du MAINC plutôt que du système 
provincial. Une bande a déclaré pouvoir offrir de l’aide 
sociale aux Indiens inscrits vivant à l’extérieur de la 
réserve qui sont membres d’autres bandes. Elle a aussi 
observé une augmentation du nombre de demandes d’aide 
sociale faites par ces personnes depuis 1985. De 
nombreuses personnes, particulièrement dans les 
collectivités les plus isolées, semblent recevoir de l’aide 
sociale du gouvernement fédéral car les centres de 
distribution (les réserves) sont 
plus près, les chèques sont distribués à des intervalles 
plus rapprochés et les règlements font souvent l’objet 
d’une application moins rigoureuse. 

• L’étude a fait état de certaines attitudes 
négatives à l’endroit des personnes 
nouvellement inscrites prestataires de l’aide 
sociale. 



Les répondants ont commenté les différences qu’ils 
percevaient entre les personnes nouvellement inscrites et 
les membres ordinaires, les attentes élevées des 
nouveaux inscrits, le manque d’emplois et les craintes des 
membres ordinaires que les personnes nouvellement 
inscrites ne leur enlèvent les quelques rares emplois. 

3.5.4.2 Les services d’aide à l’enfance et à la 
famille 

Fréquence : 

• Cinquante (36 %) des 137 bandes composant 
l’échantillon ont fait état de répercussions sur 
les services d’aide à l’enfance et à la famille, 
tandis que 87 (64 %) n’ont mentionné aucune 
répercussion. 

Trente-six rapports d’études de cas renfermaient des 
déclarations sur l’aide à l’enfance et à la famille. Neuf 
(25 %) de ces rapports faisaient état de répercussions et 
27 (75 %) ne rapportaient aucune répercussion, à tout le 
moins perceptible. Le service n’est pas offert dans 7 des 
bandes, tandis qu’on ne disposait d’aucun chiffre pour 
l’une d’entre elles. Chez les bandes qui ont fait état de 
répercussions, 8 étaient défavorables et 2 étaient 
favorables (une bande a mentionné des répercussions tant 
favorables que défavorables). 

Quarante et une (45 % ) bandes ayant fait l’objet du 
sondage téléphonique ont signalé des répercussions et 
6 (7 %) ont mentionné qu’il s’agissait de l’un des trois 
domaines de programmes où les répercussions avaient été 
les plus fortes. 

Les conseils tribaux et les collectivités vivant à 
l’extérieur des réserves n’ont pas présenté de 
commentaires à ce sujet. 
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Répercussions : 

• Certaines bandes signalent une augmentation 
du nombre de cas. 

Vingt-quatre bandes ayant fait l’objet d’études de cas ont 
présenté des chiffres sur le nombre de bénéficiaires des 
services de l’aide à l’enfance et à la famille (voir 
l’annexe 5); 4 d’entre elles ont présenté des chiffres pour 
1984 et 1989, 3 de ces bandes n’ont fait état d’aucune 
augmentation en raison de l’adoption de la Loi C-31, 
tandis que l’une a signalé une augmentation de 25 % 
(3 clients sur 12) en raison de la Loi C-31. Le 
tableau 3.10 révèle qu’en 1989, 75 % des 24 bandes 
ayant fait l’objet d’études de cas et qui ont présenté des 
chiffres ont déclaré que les nouveaux inscrits 
représentaient moins de 10 % des bénéficiaires aide à 
l’enfance et à la famille habitant dans la réserve. 

Bien que certaines bandes ayant fait l’objet d’études de 
cas ont constaté des augmentations considérables du 
nombre de bénéficiaires en raison de la Loi C-31, d’autres 
ont fait remarquer que l’augmentation du nombre de cas 
ne dépendait pas de la Loi C-31. 

3.5.5 Les services de santé 
, . ' 

: ■ ■ ■ '. . : " 

Description : 

La Direction des services médicaux (DSM) du ministère 
de la Santé nationale et du Bien-être social est chargée 
de la santé des Autochtones du Canada. Elle administre 
certains programmes en vue d’aider les Indiens inscrits à 
atteindre un niveau de santé comparable à celui des 
autres Canadiens et Canadiennes. L’étude a mis l’accent 
sur trois domaines : 

; ■' ' \ ■ ' . ■ ■ ■ - 

• Les services de santé communautaires : les 
programmes communautaires de santé préventive et 
de promotion de la santé tels que l’éducation à la 
santé, l’immunisation et les conseils de nutrition; 
les services d’urgence non dispensés par la 
province; les avantages autres que ceux offerts par 
l’assurance-maladie provinciale tels que les 
médicaments d’ordonnance, les lunettes, les 
prothèses et le transport des patients (appelés 
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communément les services de santé non assurés); la 
formation du personnel de la santé tel que les 
infirmières et les représentants de la santé 
communautaires (RSC). 

Tableau 3.10 

Répartition des bandes ayant fait l’objet d’études de cas 
selon le nombre de clients des services de l’aide 

à l’enfance et à la famille nouvellement inscrits habitant 
dans la réserve, en pourcentage du nombre total 
de clients des services de l’aide à l’enfance et à 

la famille habitant dans la réserve, 1989* 

Pourcentage déclaré 

0 %: 

1-9 % 
10-19 % 
>19 % 

Total 

Intervalle 

Peut comprendre certains clients habitant normalement à l’extérieur 
de la réserve. 

Nombre de bandes 

15 
3 
1 
5 

24 

0-28 % 

. ■ 
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• Soins dentaires : les programmes de prévention et 
d’éducation s’adressant particulièrement aux 
enfants d’âge scolaire; les services de diagnostic et 
d’examen et soins dentaires. 

• Services hospitaliers : l’exploitation de sept 
hôpitaux généraux offrant des services de soins 
primaires et certains services de soins secondaires; 
la liaison avec les systèmes de santé des provinces 
et des territoires et de plus petites installations de 
la DSM telles que des postes de soins infirmiers; 
promotion de la participation de la population 
locale et autochtone aux conseils consultatifs des 
hôpitaux. 

La plupart des programmes de la DSM sont axés sur 
l’éducation à la santé. Ces programmes sont souvent 
offerts aux collectivités dans leur ensemble et ne sont pas 
réservés aux Indiens inscrits. 

La plupart des Indiens inscrits obtiennent des soins 
médicaux par l’entremise des systèmes de santé 
provinciaux et des médecins d’exercice privé. La DSM 
paie les coûts sur une base contractuelle ou à l’acte. La 
DSM offre des services de traitement surtout là où il n’y 
a aucun autre service disponible. Pour ce faire, elle fait 
appel aux hôpitaux, aux cliniques de santé, aux postes de 
soins infirmiers, au personnel médical sur place ou 
itinérant et aux travailleurs de la santé communautaires, 
qui sont habituellement autochtones et habitent dans la 
réserve. À certains endroits, particulièrement lorsqu’il 
n’y a aucun autre service de santé, le traitement est 
offert à l’ensemble des résidents de la région, peu 
importe leur statut. 

Les services de santé non assurés, qui ne sont pas 
garantis par les régimes d’assurance maladie provinciaux, 
comprennent les médicaments d’ordonnance, les lunettes, 
les soins dentaires, les fournitures et les appareils 
médicaux et certains services non médicaux prescrits par 
un médecin et approuvés par les agents médicaux de la 
région. Ces avantages ne sont offerts qu’aux Indiens [et 
aux Inuit] inscrits, peu importe leur lieu de résidence. 
Les personnes nouvellement inscrites en vertu de la 



Loi C-31 sont admissibles à compter de la date de 
présentation de leur demande d’inscription. Toutefois, 
l’approbation et le paiement de ces services n’ont lieu 
qu’une fois que le MAINC a avisé la DSM de 
l’inscription. 

Grâce au Programme national de lutte contre l’abus de 
l’alcool et des drogues chez les Autochtones, le 
gouvernement fédéral finance des programmes de 
sensibilisation à la consommation excessive d’alcool, de 
drogues et de substances psychotropes. De plus, un 
certain financement est disponible pour le traitement. 

Cette étude s’est penchée à la fois sur les services de 
santé et sur les programmes d’abus d’alcool, de drogues 
et de substances psychotropes. Puisqu’on n’a fait état 
d’aucune répercussion sur ces derniers programmes, nous 
ne nous y attarderons pas dans les prochains 
paragraphes. 

3.5.5.1 Les services de santé 

Fréquence : 

• Soixante-quatre (47 %) des 137 bandes 
composant l’échantillon ont fait état de 
répercussions sur les services de santé, tandis 
que 73 (53 %) n’ont mentionné aucune 
répercussion. 

Quarante rapports d’études de cas renferment des 
déclarations sur les services de santé. Seize (40 %) de 
ces rapports mentionnent des répercussions, toutes 
défavorables, tandis que 24 (60 %) ne signalent aucune 
répercussion, à tout le moins perceptible. 

Quarante-huit (52 %) des bandes ayant fait l’objet du 
sondage par téléphone ont fait état de répercussions et 
10 (11 %) ont déclaré qu’il s’agissait de l’un des trois 
domaines de programmes ayant subi les répercussions les 
plus importantes. 

Deux conseils tribaux ont présenté des commentaires à ce 
sujet. 
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Certaines collectivités vivant à l’extérieur des réserves 
ont traité de cette question. 

Répercussions : 

• Certaines bandes ont signalé une 
augmentation du nombre de cas en raison de 
la Loi C-31. 

« Beaucoup de personnes ont négligé leur santé 
parce qu’elles devaient payer. Maintenant que les 
services sont gratuits, la demande augmente. » 

Seules 8 bandes ayant fait l’objet d’études de cas ont 
présenté des chiffres sur les bénéficiaires des services de 
santé (voir l’annexe 5) et seulement 2 ont présenté des 
chiffres à la fois pour 1984 et 1989. De ces bandes, l’une 
n’a signalé aucun changement découlant de la Loi C-31, 
et l’autre a fait état d’une augmentation de 44 %, soit la 
plus forte augmentation signalée par les 8 bandes. 

Dix bandes ayant fait l’objet du sondage par téléphone 
ont révélé que la Loi C-31 avait eu d’importantes 
répercussions sur le nombre de bénéficiaires des services 
de santé. 

L’étude n’a pas permis de calculer les augmentations du 
nombre de cas. Trente-trois bandes ayant fait l’objet 
d’études de cas n’ont fourni aucun chiffre sur le nombre 
de bénéficiaires des services de santé et 4 bandes ont 
fourni des données incomplètes. Plusieurs répondants 
interrogés lors des études de cas ont déclaré que leur 
bande n’établissait aucune distinction entre les membres 
ordinaires et les nouveaux inscrits dans la prestation des 
services de santé : On cherche uniquement à savoir si le 
client habite dans la réserve. Au moins 6 bandes ont 
déclaré qu’elles n’établissaient pas de dossier distinct sur 
les bénéficiaires nouvellement inscrits. 

Il faut aussi souligner que, dans certaines réserves, 
surtout dans les régions isolées, les services de santé 
sont offerts dans des installations communes à toutes les 
personnes de la localité, qu’il s’agisse d’indiens inscrits 
ou non, ou de personnes habitant dans la réserve ou non. 



Certaines bandes offraient déjà et continuent d’offrir des 
services de santé aux collectivités voisines de personnes 
non inscrites. La clientèle de ces bandes a peu changé, 
sauf peut-être en ce qui a trait aux services de santé non 
assurés. 
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L’étude n’a relevé aucune différence notable 
entre les types de services demandés par les 
nouveaux inscrits et ceux demandés par les 
membres ordinaires. 

• L’étude a signalé que la nature du travail de 
certains représentants en santé 
communautaires avait changé à la suite de 
l’adoption de la Loi C-31. 

Dix bandes ayant fait l’objet d’études de cas ont déclaré 
qu’en raison de la Loi C-31, leurs RSC passent 
maintenant plus de temps à répondre aux questions au 
sujet des services et des avantages, à remplir des 
formulaires et à traiter les demandes de cartes 
d’assurance. Dans 5 cas, ces activités empiété sur le 
temps consacré à la prévention et à l’éducation. Un RSC 
passe plus de temps à l’extérieur de la réserve et en a 
donc moins à consacrer aux bénéficiaires de la réserve. 
Deux bandes ont mentionné une augmentation des 
services offerts aux conjoints non autochtones des 
nouveaux inscrits. Selon l’une des bandes, puisque la 
plupart des personnes inscrites vivent plus près des 
services de santé de la réserve que du bureau régional de 
la DSM, ils s’adressent de préférence à la bande. C’est 
ainsi que le RSC devient le lien entre les membres 
vivant à l’extérieur de la réserve et le bureau régional. 

• L’étude a relevé des inquiétudes au sujet du 
transport médical. 

Bien qu’on ne l’ait pas toujours exprimé de façon 
explicite, il est probable que les préoccupations soulevées 
à cet égard l’ont été par des bandes qui ont assumé la 
responsabilité du transport médical. 
Un conseil tribal a signalé que les bandes doivent 
contrôler l’admissibilité des personnes qui veulent obtenir 
un traitement : si elles ne sont pas admissibles aux 
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services « le gouvernement fédéral ne paiera pas et la 
bande écopera ». Selon le répondant, la Loi C-31 a 
rendu le contrôle plus complexe : « Le problème survient 
surtout dans les régions où des personnes non inscrites 
en vertu des traités habitent dans la réserve. Elles sont 
admissibles en vertu de la Loi C-31 mais n’ont pas 
encore reçu leurs documents définitifs. Dans certains 
cas, les deux gouvernements, fédéral et provincial, 
refusent de subventionner leur traitement. » 

Deux bandes ayant fait l’objet du sondage par téléphone, 
dont l’une d’elles est éloignée, ont déclaré que le 
transport vers les établissements de santé occasionnait le 
plus de dépenses. Une bande ayant fait l’objet d’une 
étude de cas a rapporté que ses services de transport des 
patients et l’hôpital local affichent tous les deux une 
perte d’argent réservé aux services offerts aux personnes 
nouvellement inscrites. Le service ambulancier (assuré 
par un entrepreneur local) a des difficultés à se faire 
rembourser les frais engagés pour desservir les nouveaux 
inscrits. 

Un établissement de santé communautaire isolé, situé à 
l’extérieur d’une réserve, qui dessert à la fois les Indiens 
inscrits et non inscrits, a signalé que les patients qui ont 
besoin de soins d’urgence sont acheminés vers la ville la 
plus proche, à deux heures de voiture. Les Indiens 
inscrits prennent le taxi, et tous leurs frais sont 
remboursés* Les personnes non inscrites doivent payer 
elles-mêmes les frais. Par conséquent, beaucoup 
considèrent que le statut confère de nets avantages. 

• L’étude a fait état de problèmes reliés aux 
régimes provinciaux d’assurance-maladie. 

Dans de nombreux cas, les bandes administrent leur 
propre programme de santé communautaire, tandis que 
les services de traitement sont offerts par les provinces 
ou des services privés, et payés par des régimes 
provinciaux d’assurance-maladie. Six bandes ont 
mentionné que les personnes nouvellement inscrites 
avaient des difficultés à s’adresser aux régimes 
d’assurance provinciaux ou à leur présenter des factures. 



Avant leur réintégration, la plupart des nouveaux inscrits 
étaient assurés, à titre d’habitants de la province, par les 
régimes provinciaux d’assurance-maladie. 

Il semble que certains n’avaient pas pris conscience que 
pour être admissibles aux services de santé payés par la 
DSM ils devaient présenter une nouvelle demande, avec 
preuve à l’appui de leur changement de statut. Une 
bande a mentionné que certains des nouveaux inscrits 
n’avaient pas présenté de demande à la province. On 
s’est aussi inquiété du délai de réponse aux demandes; 
au cours de cette période, certaines personnes réinscrites 
n’ont aucune assurance. Deux bandes ont aussi fait état 
de malentendus au sujet de la présentation de la preuve 
d’obtention de statut dans le cadre des demandes 
adressées aux régimes provinciaux ou de la détermination 
de l’accessibilité aux services de santé. 

S’ils n’ont pas de numéro d’assurance provinciale, les 
nouveaux inscrits ne sont pas censés avoir accès aux 
services de traitement (bien que certains y aient quand 
même accès). Lorsque les nouveaux inscrits jouissent 
d’un accès temporaire aux services sans garantie, cela 
peut donner lieu à des problèmes de facturation. Il 
existe un cas où un hôpital a subi des pertes en raison 
de factures impayées et un autre où l’on ne sait trop qui 
s’acquitte des factures, même si celles-ci sont 
effectivement payées. Une troisième bande a fait valoir 
que certains nouveaux inscrits provenant de l’extérieur de 
la province, qui sont revenus dans la réserve, ne sont 
couverts qu’en fonction d’un mode de « remboursement ». 

Une des collectivités vivant à l’extérieur des réserves a 
fait état de problèmes relatifs à la prestation des services 
de santé. Dans cette province, les prestations de l’aide 
sociale comprennent les frais des services de santé pour 
les plus démunis, tandis que l’aide sociale fédérale se 
limite aux frais de subsistance; les services de santé non 
assurés sont distincts de l’aide sociale et ne sont offerts 
qu’aux Indiens inscrits. Dans une famille au statut 
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mixte, prestataire de l’aide sociale et vivant dans la 
réserve, seuls les membres inscrits sont admissibles aux 
services de santé non assurés, tandis que si ceux-ci 
demeuraient à l’extérieur de la réserve, ces dépenses 
seraient peut-être payées par le régime d’aide sociale 
provincial, pour tous les membres de la famille, selon le 
besoin. 

3.5.6 Le développement économique et les programmes 
d’emploi 

Description : 

En 1989, le gouvernement du Canada a adopté une 
nouvelle Stratégie canadienne de développement 
économique des Autochtones. Puisqu’on est toujours à 
mettre en oeuvre cette Stratégie, la présente étude porte 
sur la situation antérieure à 1989. 

Les programmes fédéraux de développement économique 
et d’emploi aident les Autochtones dans la progression de 
leur croissance économique et leur quête d’autonomie 
grâce à la formation en établissement, à la formation en 
cours d’emploi, à la mobilité, au développement des 
entreprises et à l’investissement communautaire. 

Fréquence : 

• Cinquante-sept (42 %) des 137 bandes 
composant l’échantillon ont fait état de 
répercussions sur les programmes de 
développement économique et d’emploi, tandis 
que 80 (58 %) n’ont mentionné aucune 
répercussion. 

Quarante rapports d’études de cas renferment des 
déclarations sur le développement économique. Seize 
(40 %) d’entre eux font état de répercussions et 
28 (70 %) ne mentionnent aucune répercussion, à tout le 
moins perceptible. Le service n’est pas offert dans trois 
des bandes, et aucun chiffre n’est disponible pour 2 
d’entre elles. Parmi les bandes qui font état de 
répercussions, 9 les jugent défavorables et 7 les jugent 
favorables (4 bandes ont fait état des deux types de 



répercussions). Quarante et une (45 %) bandes ayant 
fait l’objet du sondage par téléphone ont signalé des 
répercussions et 7 (8 %) ont déclaré qu’il s’agissait de 
l’un des trois domaines de programme ayant subi les 
répercussions les plus importantes. 

Deux conseils tribaux ont présenté des commentaires à ce 
sujet. 

Les collectivités vivant à l’extérieur des réserves n’ont 
pas commenté ce sujet. 

Répercussions : 

• Certaines bandes ont fait état de faibles 
augmentations de la population active. 

Vint-neuf bandes ayant fait l’objet d’études de cas ont 
présenté des données sur la population active dans la 
réserve, tant au travail qu’en chômage, pour 1989 (voir 
l’annexe 5). Dix-huit de ces bandes, ainsi que 5 bandes 
ayant fait l’objet du sondage par téléphone, ont signalé 
une augmentation de la population active à la suite de 
l’adoption du projet de loi C-31. 

Rares sont les bandes composant l’échantillon qui 
possèdent des dossiers détaillés sur l’emploi et encore 
plus rares sont celles qui établissent une distinction 
entre les nouveaux inscrits et les autres membres. 
Seules 12 bandes ayant fait l’objet d’études de cas ont pu 
fournir des données sur le niveau d’instruction de la 
population active de la réserve pour 1989, et seulement 
7 ont déclaré compter des nouveaux inscrits dans leur 
population active. 

Le chômage étant déjà fort élevé dans de nombreuses 
bandes, une légère variation du pourcentage (ce qui 
correspond habituellement à l’effet qu’exercent les 
nouveaux inscrits) n’a pas beaucoup de répercussions. 
Dans l’ensemble, les études de cas ont permis de 
constater que, même lorsque les nouveaux inscrits 
avaient pu obtenir du travail, le faible nombre de 
personnes qui étaient revenues dans la réserve n’avait 
pas eu d’effet perceptible sur l’économie de la bande. 
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Toutefois, plusieurs bandes ont mentionné que les 
nouveaux inscrits, qui avaient déménagé dans la réserve 
avaient provoqué une augmentation de la demande 
d’emplois dans la réserve ou à proximité. 

• L’étude a permis de constater diverses 
réactions des bandes à Faugmentation de leur 
population active. 

Les personnes inscrites en vertu de la Loi C-31 qui 
déménagent dans la réserve appartiennent à diverses 
catégories. Dans certaines bandes, il s’agit avant tout de 
mères seules non actives, de parents avec de grandes 
familles ou de personnes à la retraite. Une bande a 
déclaré que les nouveaux inscrits possédant les 
meilleures compétences professionnelles tendent à 
demeurer à l’extérieur de la réserve, tandis que les 
personnes moins qualifiées reviennent y habiter. Les 
répercussions signalées par ces bandes sont fort 
différentes de celles mentionnées par les bande 
auxquelles les nouveaux inscrits ont apporté diverses 
compétences professionnelles bénéfiques et précieuses. 
Dans ce dernier cas, les bandes ayant fait l’objet d’études 
de cas ont rapporté que les nouveaux inscrits sont 
davantage en mesure d’obtenir du travail que les 
membres ordinaires parce qu’ils ont une meilleure 
éthique du travail, un plus vaste éventail de compétences 
professionnelles, une plus grande expérience du marché 
du travail, et une meilleure instruction et formation. 

Certaines bandes regardent ces aptitudes d’un oeil 
favorable. Elles amélioreront les possibilités de 
développement économique de la bande parce que les 
nouveaux inscrits pourront obtenir des emplois mieux 
rémunérés que certains membres ordinaires. D’autres, 
particulièrement les sans-emplois, se sentent menacés par 
l’accroissement de la concurrence pour les emplois offerts 
tant dans la réserve qu’à l’extérieur : « Les C-31 
reviendront et prendront les quelques rares emplois que 
nous avons déjà ». Toutefois, on n’a mentionné qu’un ou 
deux cas précis où des membres ordinaires estimaient 
avoir été brimés en ce qui a trait à un emploi dans la 
réserve. 
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D’autres bandes ont déclaré que les personnes 
nouvellement inscrites qui déménageaient dans la réserve 
représentaient non seulement de bons modèles, pour les 
plus jeunes membres à la recherche d’un emploi, mais 
qu’ils encourageaient aussi certains membres adultes à 
retourner aux études pour perfectionner leurs propres 
compétences. 

Deux autres bandes ont signalé que le retour des 
nouveaux inscrits créait le besoin d’établir de meilleures 
prévisions économiques et de plans d’emploi et des 
formation à long terme pour la bande. La situation 
« oblige la collectivité à mieux s’organiser », situation 
que l’on juge bénéfique. 

• L’étude a révélé que les nouveaux inscrits ont 
suscité peu de nouvelles activités 
commerciales dans la bande; le cas échéant, 
les problèmes l’emportent peut-être sur les 
avantages. 

Dans les quelques rares cas de création de nouvelles 
entreprises par les nouveaux inscrits qui déménagent 
dans une réserve, on juge parfois que les avantages sur 
le plan du développement économique sont moindres que 
les coûts sociaux qu’entraînerait le bouleversement d’un 
mode de vie bien établi. Deux bandes ont déclaré que 
leurs anciens membres estimaient avoir perdu leur 
emprise sur des terres que des nouveaux inscrits avaient 
eu le droit de cultiver ou de mettre en pâturage. Ces 
terres avaient été « aliénées » ou « cédées ». Dans un 
troisième cas, certains membres ordinaires ont manifesté 
leur ressentiment à l’égard d’un commerce prospère établi 
dans la réserve et financé par un nouvel inscrit qui 
employait plusieurs membres ordinaires : à leur avis, un 
membre ordinaire aurait dû établir ce commerce. On a 
par la suite refusé à une autre personne nouvellement 
inscrite d’ouvrir un commerce dans la réserve, en partie 
à cause de ce sentiment. Les membres ordinaires d’une 
quatrième bande ont émis l’opinion que le succès des 
nouvelles entreprises ne faisait qu’encourager d’autres 
personnes inscrites à revenir dans la réserve, exacerbant 
ainsi la crise du logement. 
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3.5.7 L’administration des nouveaux pouvoirs conférés 
par les modifications de 1985 

En vertu des modifications de 1985, les bandes ont 
obtenu ou peuvent obtenir de nouveaux pouvoirs en ce 
qui a trait aux règles d’appartenance, aux statuts 
administratifs sur la résidence et aux statuts 
administratifs sur les spiritueux. On trouvera à l’annexe 
3 les chiffres relatifs à l’état de ces règlements et statuts 
administratifs dans les bandes ayant fait l’objet d’études 
de cas. 

• ' . . ^ • • .. . ' •. • • . . 

3.5.7.1 L’appartenance et les règles 
d’appartenance 

Description 

Avant la modification de la Loi sur les Indiens, le statut 
et l’appartenance étaient administrés par le fonctionnaire 
fédéral responsable du Registre des Indiens. Dans 
presque tous les cas, le statut et l’appartenance allaient 
de pair : l’obtention du statut d’Indien conférait 
automatiquement l’appartenance à la bande, et les 
bandes n’avaient aucun rôle à jouer dans la 
détermination du statut ou de l’appartenance. 

À la suite de l’adoption des modifications de 1985, les 
bandes peuvent maintenant décider de l’appartenance à 
leurs effectifs en fonction de leurs propres règles 
d’appartenance; elles peuvent par ailleurs choisir de s’en 
remettre au gouvernement fédéral. Afin de décider de 
l’appartenance à ses effectifs, une bande doit respecter 
deux principes. Tout d’abord, la majorité de ses électeurs 
doit autoriser la bande à décider de l’appartenance à ses 
effectifs et approuver les règles d’appartenance. 
Deuxièmement, les membres ordinaires ainsi que les 
personnes admissibles au rétablissement de leur 
appartenance à la bande ne peuvent perdre leur 
admissibilité en raison d’une mesure ou d’un fait 
antérieur à l’adoption des règles. 



Les bandes qui ont déposé leurs règles d’appartenance au 
plus tard le 28 juin 1987 pouvaient limiter l’admissibilité 
à la bande. Le 29 juin 1987, un groupe beaucoup plus 
grand de personnes sont devenues admissibles à 
l’appartenance. On a essentiellement rétabli le régime 
selon lequel le « statut équivaut à l’appartenance ». Les 
bandes peuvent encore décider de l’appartenance à leurs 
effectifs, mais elles doivent respecter les droits 
d’appartenance du groupe élargi. 

Le 31 mars 1990, 231 bandes avaient adopté des règles 
d’appartenance et décidaient désormais de l’appartenance 
à leurs effectifs. 

Répercussions : 

• Cinquante-cinq (40 %) des 137 bandes 
composant l’échantillon ont adopté des règles 
d’appartenance et 32 (23 %) affirment qu’elles 
sont en voie de le faire; 2 bandes ayant fait 
l’objet d’études de cas sont à réviser leur 
projet de règles d’appartenance, qui a été 
refusé dans un premier temps. 

On invoque diverses raisons pour justifier l’absence de 
règles d’appartenance dans certaines bandes. 

Les règles d’appartenance présentées par 5 bandes ne 
satisfaisaient pas aux exigences de la loi et ont été 
refusées par le Ministre. 

Quatre bandes ont signalé qu’elles avaient été incapables 
d’élaborer ou d’adopter des règles d’appartenance en 
raison de la faible participation de leurs membres et des 
modalités de décision (le vote a remplacé la décision 
traditionnelle par le consensus). 

Quatre bandes n’ont pas adopté de règles, en raison de la 
difficulté de le foire, et une bande parce qu’elle craignait 
« des poursuites pour discrimination contre la bande ». 

• L’étude a révélé que les nouveaux inscrits ont 
peu participé à l’élaboration des règles 
d’appartenance. 
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En règle générale, seuls les membres ordinaires ont 
participé à l’élaboration et à l’adoption des règles 
d’appartenance. Une bande a précisé qu’elle avait permis 
aux femmes qui ont retrouvé leur statut en vertu de 
l’alinéa 12(l)b) ainsi qu’aux résidents non inscrits 
habitant dans la réserve de participer à l’élaboration des 
règles, tandis qu’une autre bande a mentionné que les 
nouveaux inscrits ont pris part à la discussion des 
modifications aux règles d’appartenance, sans toutefois 
participer au vote. 

• L’étude a constaté des divergences entre les 
règles d’appartenance. 

Des 15 bandes ayant fait l’objet d’études de cas qui ont 
adopté des règles d’appartenance, au moins 5 ont choisi 
d’admettre tous les nouveaux inscrits. Plus de la moitié 
des bandes admettent les Indiens inscrits de la deuxième 
génération et au moins 6 admettent les enfants adoptés. 
Les Indiens non inscrits (une bande déclare recevoir leurs 
demandes, tandis que 4 bandes les refusent 
explicitement) et les membres des autres bandes sont les 
moins susceptibles de jouir du droit d’appartenance. 

• L’étude a fait état de problèmes dans le 
processus d’inscription et dans 
l’administration des règles d’appartenance. 

En réponse aux questions sur l’administration des règles 
d’appartenance et sur l’inscription, 64 (70 %) des 
92 bandes ayant fait l’objet du sondage par téléphone ont 
fait état de répercussions, tandis que 27 (29 %) ont 
mentionné qu’il s’agissait de l’un des trois domaines de 
programme où les répercussions avaient été les plus 
fortes. Certaines bandes ayant fait l’objet d’études de cas 
ont aussi fait état de répercussions. 

En ce qui a trait à l’inscription, les répondants ont 
commenté la lenteur du processus et la difficulté de 
vérifier l’authenticité des nouveaux inscrits. Par 
exemple, 20 bandes ont souligné le temps et l’effort 
requis pour remplir tous les formulaires, pour répondre 
aux nombreuses demandes de renseignements et pour 
aider à retrouver les grands-parents et les documents 



pertinents : « Un travail sans fin pour notre commis ». 
Une bande a de la difficulté à vérifier l'identité des 
nouveaux inscrits et signale que le MAINC n’a pas 
collaboré. Une autre a de la difficulté à traiter les 
demandes pour des raisons d’ordre politique. 

En ce qui a trait à l’administration de l’effectif et des 
règles d’appartenance, c’est le manque de financement 
qui semble poser le plus de problèmes. Une bande, par 
exemple, a expliqué que le MAINC veut que les bandes 
ajoutent à leur liste le nom des personnes qui ne 
satisfont pas aux critères de la bande, sans pour autant 
offrir de financement pour ces nouveaux membres. Une 
autre a déclaré que « la Loi C 31 occasionne des frais 
supplémentaires à la bande depuis qu’elle décide de 
l’appartenance à ses effectifs. L’élaboration des 
règlements, la consultation des membres et l’étude des 
demandes ont exigé beaucoup de temps et d’argent... De 
plus, on ne reçoit pas d’argent pour tenir la liste à jour, 
ce qui nous impose des contraintes financières. » 

Quant aux autres préoccupations, une bande « entrevoit 
des problèmes juridiques. Quelqu’un pourrait contester 
nos règlements, probablement un Autochtone de la 
deuxième génération. » Une autre bande a demandé : 
« Comment écarter les indésirables sans porter atteinte à 
leurs droits ? » Une bande mentionne les lacunes des 
règlements en ce qui a trait au droit de vote et à 
l’éligibilité. D’autres ont expliqué à quel point il était 
difficile de comprendre les règles d’appartenance, tandis 
que l’une a fait remarquer que « les Blancs mariés à des 
Autochtones ne pouvaient comprendre leur 
inadmissibilité ». Une autre croyait que « le 
gouvernement refusait de reconnaître les obligations 
qu’entraînait le statut ». 

• Au moins 4 bandes ayant fait l’objet d’études 
de cas n’ont pas mis leurs règles en vigueur. 

Une bande a agi de la sorte par crainte de poursuites 
judiciaires. Elle n’a ni le temps ni les ressources pour 
étudier les imp! : itions de la mise en vigueur de ses 
règles, et les foitaionnaires de la bande déclarent « qu’ils 
n’ont pas suffisamment d’argent pour s’engager dans des 
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batailles judiciaires contre des requérants, le 
gouvernement ou d’autres organismes ». Une autre 
bande a mentionné qu’il survient parfois des situations 
qui ne sont pas prévues aux règlements et, qu’avec le 
temps, il faudra revoir ceux-ci. 

Certaines difficultés semblent découler de ce que les 
règles constituent des documents juridiques, souvent 
rédigés par des avocats, mais appliqués par des profanes. 
Une bande a déclaré éprouver des problèmes à 
interpréter ses règles d’appartenance et à établir 
exactement quelles personnes nouvellement inscrites 
étaient admissibles. Une autre a déclaré : 
« Actuellement, même dans le bureau de la bande, on 
note certaines différences d’opinion quant à l’admissibilité 
de telle ou telle personne. » 

Un répondant de la même bande a soulevé un autre 
problème : une personne a dû renoncer à son 
appartenance à une bande afin de faire accepter sa 
demande d’appartenance à une deuxième bande. Cette 
personne s’inquiétait du fait qu’elle n’appartiendrait plus 
à aucune bande si jamais sa demande devait être rejetée. 

Les répondants d’une autre bande ont mentionné qu’au 
cours des dernières décennies il y avait eu beaucoup de 
mariages entre les membres de diverses bandes; de 
nombreuses personnes nouvellement inscrites pouvaient 
choisir la bande à laquelle elle voulaient demander 
d’appartenir. De plus, puisque la bande associée à la 
ville la plus proche venait de déménager, la bande à 
l’étude (et 5 autres de la région) constituerait une 
solution de rechange pour les personnes inscrites qui 
habitent en ville et qui ne veulent pas déménager dans 
la nouvelle réserve. 

3.5.7.2 Les statuts administratifs concernant la 
résidence 

Description : 

Avant 1985, les bandes ne pouvaient adopter de statuts 
administratifs pour contrôler la résidence dans la réserve. 
Les modifications prévoient de nouveaux pouvoirs qui 



permettent aux bandes de réglementer tant la résidence 
des membres de la bande et des autres personnes dans 
la réserve que les droits des conjoints et des enfants non 
membres habitant dans la réserve, Quelque 50 bandes 
ont présenté des statuts administratifs concernant la 
résidence depuis l’entrée en vigueur de la Loi C-31. 
Vingt-deux de ces statuts sont en vigueur. 

Répercussions : 

• Seulement 26 (19 %) des 137 bandes 
composant l’échantillon déclarent avoir 
adopté des statuts administratifs concernant 
la résidence. Certains de ces statuts 
existaient avant l’adoption de la Loi C-31 et 
ne sont donc pas le fait de l’augmentation des 
pouvoirs conférés par les modifications. 

Une bande n’a pas mis ses statuts administratifs 
concernant la résidence en vigueur parce que les 
membres craignent que « les Blancs ne se servent de 
leurs épouses indiennes pour prendre le contrôle des 
réserves ». Deux bandes ont mentionné qu’elles 
envisageraient d’adopter des statuts administratifs 
concernant la résidence seulement après avoir adopté 
leurs règles d’appartenance. 

Certaines bandes semblent utiliser d’autres moyens que 
les statuts administratifs pour contrôler la résidence dans 
la réserve. Une bande le fait en appliquant de sa 
politique de logement, tandis qu’une autre a prévu des 
normes officielles de résidence dans ses règles 
d’appartenance. 

• L’étude a révélé que les actuels statuts 
administratifs concernant la résidence sont 
plutôt « ouverts » que « limitatifs », bien que 
les critères d’admissibilité soient tantôt 
flexibles, tantôt rigoureux. 

La plupart des statuts administratifs en vigueur ou en 
voie de préparation dans les bandes qui ont fait l’objet 
du sondage par téléphone permettent ou permettront à 
tous les nouveaux inscrits, à leurs conjoints et à leurs 
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enfants d’être résidents. Chez les bandes ayant fait 
l’objet d’études de cas, deux encouragent, en règle 
générale, les gens (y compris les nouveaux inscrits) à 
déménager dans la réserve, sauf les « indésirables », 
tandis que deux autres permettent aux personnes 
nouvellement inscrites de déménager dans la réserve 
selon le besoin et la disponibilité des ressources. Deux 
autres bandes, qui ont toutes deux adopté des règles 
d’appartenance, ont mentionné qu’elles permettaient aux 
personnes n’appartenant pas à la bande, en l’occurrence à 
certains nouveaux inscrits, d’habiter dans la réserve pour 
autant qu’elles habitent avec des membres de la bande. 
Seule 1 bande ayant fait l’objet d’études de cas avait des 
statuts plus limitatifs, qui ont récemment fait l’objet 
d’adoucissements. Dans une des bandes, il faut compter 
5 ans après la présentation de la demande avant 
d’obtenir le droit d’habiter dans la réserve, et ce droit 
n’est jamais accordé à un non-Indien (bien que certaines 
non-Indiennes soient admissibles à la résidence). 

• On pourrait assister, dans un proche avenir, à 
l’adoption d’autres statuts administratifs 
concernant la résidence. 

Vingt-sept bandes ayant fait l’objet du sondage par 
téléphone ont déclaré être en train d’élaborer des statuts 
administratifs concernant la résidence. Quatre bandes 
ayant fait l’objet d’études de cas se sont aussi montrées 
intéressées à adopter de tels statuts : l’une parce qu’elle 
connaissait une grave pénurie de logements, les autres en 
raison de problèmes particuliers posés par les 
« indésirables » dans la réserve. 

Toutefois, 6 bandes ont affirmé qu’il était peu probable 
qu’elles adoptent des statuts administratifs concernant la 
résidence en raison de préoccupations au sujet de leur 
application, des poursuites éventuelles, du manque de 
participation des électeurs ou des frais. 



3.5.7.S Les statuts administratifs concernant les 
spiritueux 

Description: 

Avant 1985, les spiritueux étaient interdits dans une 
réserve, à moins qu’une bande n’ait décidé de se 
conformer à la loi de la province. Depuis l’adoption de la 
Loi C-31, les bandes ont le droit d’adopter des statuts 
administratifs pour régir la vente, le troc, la fourniture 
ou la fabrication de spiritueux, l’interdiction de 
l’intoxication ou de la possession, et les exceptions 
concernant l’intoxication ou la possession. De tels statuts 
administratifs ne peuvent être établis qu’avec le 
consentement de la majorité des électeurs de la bande 
ayant voté à une assemblée spéciale convoquée par le 
conseil de la bande pour l’étude de ces statuts. En juin 
1987, ces statuts administratifs ont été soustraits à la 
Loi sur les textes réglementaires; ils n’exigent donc plus 
un examen, une publication ou un enregistrement par le 
gouvernement fédéral. Ils entrent en vigueur le jour où 
ils sont adoptés par le conseil de la bande. Quelque 
178 statuts administratifs concernant les spiritueux ont 
été adoptés depuis l’entrée en vigueur de la Loi C-31. 

On n’a posé des questions au sujet des statuts 
administratifs sur les spiritueux qu’à 33 bandes ayant 
fait l’objet d’études de cas. Aucune bande ayant fait 
l’objet du sondage par téléphone ni aucun conseil tribal 
n’a présenté de commentaires à ce sujet. 

Répercussions : 

• Huit (24 %) des 33 bandes interrogées ont 
adopté des statuts administratifs sur les 
spiritueux; une bande a abrogé son statut. 
Au moins 5 de ces 8 bandes ont mentionné 
que leurs statuts étaient en vigueur avant 
1985 et que leur existence n’était donc pas 
attribuable à la Loi C-31. 

RÉSUMÉ 

Les répercussions de la Loi C-31, telles qu’exprimées par les 
personnes interrogées, varient énormément d’une bande à l’autre. 
Alors que certaines bandes ont été, à toutes fins utiles, peu touchées 
par la Loi C-31, d’autres ont connu d’importants changements, tant 
favorables que défavorables. Les bandes dont la population de 
personnes nouvellement inscrites est relativement élevée ont 
tendance à signaler des répercussions plus nombreuses et plus 
prononcées que les bandes où la population de nouveaux inscrits est 
faible. Toutefois, certaines bandes ayant une forte population de 
nouveaux inscrits n’ont signalé que peu de répercussions. 

Dans l’ensemble, la question du logement prédomine, surtout parce 
que celle-ci détermine le nombre de personnes qui peuvent habiter 
dans la réserve. La résidence, à son tour, est un préalable à 
l’admissibilité à tous les programmes, sauf aux services de santé non 
assurés et à l’aide à l’éducation postsecondaire. La pénurie de 
logements dans certaines réserves a atténué les répercussions de la 
Loi C-31 sur d’autres programmes. Il se peut aussi qu’elle ait 
atténué les répercussions sociales de la Loi sur la population vivant 
dans les réserves. 



ANNEXES 



ANNEXE 1 

MANDAT DE DÉVALUATION 



Al-1 

18-08-89 

MANDAT 

RAPPORT AU PARLEMENT SUR LES REPERCUSSIONS 
DES MODIFICATIONS DE 1985 A LA LOI SUR LES INDIENS (LOI C-31) 

Besoin: Dans le Rapport déposé au Parlement en 1987 sur les modifications 
de 1985 à la Loi sur les Indiens, un engagement fut pris de réaliser 
une évaluation détaillée des répercussions des modifications de 
1985 et d’en faire rapport au Parlement en juin 1990. 

Portée: Le rapport de 1990 évaluera les répercussions des modifications de 
1985 sur les communautés des Premières nations et sur les 
individus. Tous les secteurs touchés au MAINC et dans les autres 
programmes fédéraux destinés aux Premières nations seront inclus 
dans l’étude. 

Répercus- 
sions: La liste suivante indique les répercussions qui seront examinées 

dans l’évaluation. 

1. Répercussions sur les nouveaux inscrits telles que mesurées par 
les changements dans leurs conditions de vie. 

2. Répercussions sur les bandes et les communautés telles que 
mesurées par les changements dans l’effectif des bandes et dans 
le contrôle des bandes sur leur effectif, les changements dans le 
nombre des résidents des réserves, la disponibilité des terres et 
des ressources, ainsi que les changements dans les besoins en 
gestion. 

3. Répercussions sur les programmes gouvernementaux telles que 
mesurées par les changements dans la demande de services en: 

Education 
Logement 
Immobilisations 
Emploi 
Développement économique 

- Santé 
Assistance sociale/Services sociaux 
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Soutien des bandes 
Police et Justice 
Loisirs 
Terres (incluant des politiques telles que celles des ajouts et 
la création de nouvelles bandes) 
Négociations des droits fonciers issus de traités 
Programmes culturels. 

4. Litiges résultant de la Loi C-31. 

5. Répercussions sur les individus et les communautés 
autochtones hors réserve. 

6. Répercussions sociales, politiques, culturelles et économiques. 

7. Inscription et effectif, Bureau du Registràire indien. 

Approche: En vue de produire un rapport précis et complet, divers aspects de 
l’étude seront réalisés simultanément d’une part par la Direction de 
l’évaluation en consultation et avec l’apport ainsi que la 
confirmation des représentants autochtones et d’autre part par les 
institutions autochtones de manière indépendante. 

La Direction de l’évaluation dirigera l’étude avec l’apport du 
personnel des programmes à l’Administration centrale et dans les 
Régions. La collecte de données sera conduite en combinant des 
ressources internes et externes. La Direction gérera également les 
contrats et préparera le rapport ministériel. Des sondages et des 
études de cas seront menés conjointement avec les institutions 
politiques autochtones nationales et les communautés autochtones 
afin de rendre compte de l’expérience des personnes réinscrites et 
des communautés. 

La participation des Autochtones à l’étude ministérielle sera 
obtenue au moyen d’un module développé conjointement par lé 
Comité des Chefs sur la Citoyenneté (CCC), le Conseil national des 
Autochtones du Canada (CNAC) et l’Association des femmes 
autochtones du Canada (AFAC). Ce module comprendra 
l’établissement d’une enquête conjointe sur les répercussions de la 
Loi C-31 conduite par des panelistes provenant de chacune des 
organisations mentionnées. 
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Des données indépendantes concernant les répercussions de la 
Loi C-31 seront recueillies par le Comité des Chefs mentionné ci- 
dessus, le CNAC et l’AFÀC au moyen de l’enquête conjointe. 

Les résultats de ce travail seront intégrés au rapport du Ministre 
au Parlement en 1990 sur les répercussions des modifications de 
1985 à la Loi sur les Indiens. 

Les transcriptions des auditions de l’enquête et les rapports des 
consultants sur les résultats des sondages et des études de cas 
seront déposés à la bibliothèque du Ministère. 

Les présentations soumises spontanément qui seront reçues durant 
la préparation du rapport seront traitées de la même manière. 

Au cours de la revue, des consultations régulières bien informées 
auront lieu avec les représentants des Premières nations et des 
institutions autochtones (incluant l’APN, le CNAC et l’AFAC), 
permettant leur apport et leur confirmation au sujet de la 
conception et de la mise en oeuvre des modules de l’étude. 

Méthodo- 
logie: L’étude examinera les répercussions en employant à la fois des 

mesures quantitatives et qualitatives de manière à fournir une 
évaluation précise. Les statistiques sur les gens affectés par la mise 
en oeuvre des modifications seront compilées de manière claire pour 
chacun des programmes gouvernementaux et pour les bandes et les 
communautés. Des données supplémentaires sur l’impact des 
programmes seront recueillies auprès des personnes réinscrites, des 
gouvernements des Premières nations, des institutions autochtones, 
ainsi qu’à partir des dossiers pertinents. Des responsables d’autres 
ministères seront invités à participer à des rencontres en vue de 
fournir et d’interpréter les données de programme. 

L’information destinée à servir de base au rapport du Ministre sera 
recueillie principalement au moyen d’une série de modules de 
recherche menés simultanément. Ces modules sont les suivants: 

Module 1: Information provenant des Premières nations et des institutions 
autochtones 

Le Comité des Chefs sur la Citoyenneté (CCC), le Conseil national 
des Autochtones du Canada (CNAC) et l’Association des femmes 
autochtones du Canada (AFAC) recueilleront de l’information 
concernant les répercussions de la Loi C-31 au moyen d’un 
processus d’Enquête conjointe. Des auditions seront tenues dans 



divers centres urbains dans toutes les régions du pays; on 
sollicitera des présentations de toutes les Premières nations. 
L’information sera compilée sous forme de rapport et intégrée au 
Rapport du Ministre. 

Module 2: Sondage des personnes réinscrites 

Un sondage recueillera des données sur les perceptions et les 
expériences d’un échantillon scientifique de personnes inscrites en 
vertu de la Loi C-31. 

Module 3: Sondage et études de cas auprès des bandes et des communautés 

Des données seront obtenues sur les perceptions et les expériencés 
d’un échantillon scientifique de responsables représentant jusqu’à 
145 bandes et conseils tribaux associés. 

Cent bandes seront interrogées au moyen d’un sondage. 

Une information approfondie sur les répercussions survenues dans 
un maximum de 45 autres communautés sera obtenue par des 
études de cas sur le terrain; celles-ci impliqueront la visite des 
réserves en vue de conduire des entrevues personnelles en 
profondeur avec des représentants du conseil de bande, des 
gestionnaires, des anciens, des membres de la bande et des 
résidents de la communauté, ainsi qu’une revue des documents et 
autres renseignements fournis par les bandes. 

Une étude spéciale de communautés autochtones choisies par les 
Premières nations et les institutions autochtones nationales sera 
aussi entreprise au moyen d’un sondage et d’entrevues 
personnelles. 

Module 4: Information et statistiques sur les programmes gouvernementaux 

L’information sur les programmes, incluant les fonds alloués, sera 
identifiée et résumée à l’aide des documents et rapports existants 
appuyés par des consultations avec les représentants des 
programmes à l’Administration centrale, les régions, les Premières 
nations et les institutions autochtones nationales et les autres 
ministères et agences. Ces ministères incluent, entre autres, Santé 
et Bien-être, la Société canadienne d’hypothèques et de logement, 
Emploi et Immigration, Pêches et Océans et le Secrétariat d’Etat. 
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Echéan- 
cier; La planification de l’étude débutera au premier trimestre de 1989- 

90. Les consultations avec les Premières nations et les institutions 
autochtones nationales devraient avoir lieu de manière officielle en 
août, octobre, janvier et avril, ainsi que de manière informelle selon 
les besoins. La collecte des données sera réalisée de septembre à 
décembre 1989. L’analyse des données et leur synthèse dans une 
ébauche du Rapport devraient être complétées en avril 1990. Le 
Rapport final sera préparé en mai en vue d’être déposé au 
Parlement en juin 1990. 
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CONCEPTION ET MISE EN OEUVRE DE L’ÉTUDE : 
INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE 

2.1 Échantillonnage 

Études de cas des bandes choisies et échantillonnage téléphonique : Le 
nombre de bandes choisies de chaque région a été pondéré en fonction dé 
deux variables : la population totale d’indiens inscrits de chaque région 
en tant que pourcentage de la population totale d’indiens inscrits au 
Canada, et le nombre total de bandes de chaque région en tant que 
pourcentage du nombre total de bandes au Canada. Cette pondération 
était essentielle afin d’accommoder des situations particulières telles que 
celle du Québec qui comprend un nombre relativement petit de bandes 
(39), mais en général des populations élevées (total 44 111, moyenne par 
bande 1 131), et celle de la C.-B., où en comparaison, on retrouve 
plusieurs bandes (196), mais en général des petites populations 
(total 77 153, moyenne par bande 394). 

L'étude' fut menée suivant la méthode d’échantillonnage élaborée dans le 
rapport, avec les exceptions suivantes : 

o Trois bandes choisies pour le sondage par téléphone qui ont avisé 
l’équipe de l’étude qu’elles ne voulaient pas participer, et ceci avant 
qu’aucun appel ne soit effectué, furent remplacées utilisant le critère 
de remplacement. 

o Dès le début, 5 bandes d’études de cas furent remplacées à la 
demande d’organismes autochtones afin de rendre compte des 
circonstances uniques et hors de l’ordinaire. Puisqu’un 
remplacement a été choisi d’une province différente, une bande 
additionnelle a été ajoutée à l’échantillon afin de conserver la 
représentation régionale. 

o Quelques changements ont été apportés dans la région de la 
Saskatchewan (principalement aux bandes d’études de cas) afin de 
concilier les préoccupations valables de la Fédération des Nations 
indiennes de la Saskatchewan; en général, les remplacements 
rencontraient le critère de taille des variables d’échantillonnage. 
Une bande a été ajoutée à l’échantillon en tant qu’étude de cas. 

o Une erreur administrative a eu comme résultat que deux bandes 
portant des noms similaires furent toutes les deux rejointes; 
ajoutant ainsi à l’échantillon une bande qui fera l’objet d’une étude 
de cas. 



Ces exceptions ont amené le total de l’échantillon à 48 bandes d’études de 
cas. L’échantillon pour le sondage par téléphone demeura à 90. 

Le taux de refus global des bandes pour le sondage par téléphone a été de 
14 p. 100 (calculé en tant que le nombre de refus divisé par le nombre 
d’entrevues complétées plus le nombre de refus). Malgré tout 
l’encouragement, trois petites bandes ont refusé de participer car elles 
sentaient qu’elles n’avaient rien à contribuer. Les autres bandes ont 
refusé pour diverses raisons : elles ne voulaient pas être interviewé par 
téléphone; elles étaient très occupées à cause du travail de fin d’année 
financière; elles étaient inquiètes de l’emploi futur de leurs commentaires; 
une bande «boycottait le MAINC puisque (son) budget n’avait pas été 
approuvé/signé»; d’autres bandes ne reconnaissaient pas la Loi C-31\ et 
une bande avait une cause en justice concernant la Loi C-31. 
De l’échantillon révisé des 48 bandes ayant fait l’objet d’une étude de cas, 
14 ont refusé de participer ou ne pouvaient être rejointes. Leurs 
remplaçants ont donc été rejoints. De ces remplaçants, trois ont refusé de 
participer. 

Les tableaux A2.1 et A2.2 fournissent respectivement plus de 
renseignements sur la sélection des bandes et les taux d’achèvement. 

Collectivités hors des réserves : Les dix collectivités hors des réserves ont 
été choisies d’après les six groupes de problèmes ou de critères suivants : 

1. collectivités où une redéfinition des frontières (en ce qui a trait aux 
réserves) a eu lieu, telles que les collectivités adjacentes ou de 
composition mixte. 

2. collectivités ayant des liens limités avec les réserves cherchant à 
établir leurs propres bandes ou réserves. 

3. collectivités subissant de fortes répercussions dans le domaine des 
revendications territoriales, des droits relevant de traités, de la 
récolte ou des ressources (p. ex électricité, inondation, terre peu 
abondante et forêts). 

4. collectivités ayant des difficultés dans la prestation de services, 
causées par l’inscription d’un nombre important de personnes au 
point que les fournisseurs de services actuels pourraient discuter en 
faveur de se retirer ou se retirent sous prétexte que le MAINC est 
maintenant responsable pour ces services. 

5. collectivités où les personnes réintégrées ont entraîné des demandes 
pour la prestation de services hors des réserves à une proportion 
importante de personnes. 
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6. collectivités où il y a eu des répercussions majeures concernant les 
femmes et leurs familles (par exemple, la division de la famille). 

2.2 Instruments de cueillette de données 

Études de cas : Les questionnaires des études de cas pour le niveau 
politique cherchaient à recueillir de l’information dans six domaines : 

Information descriptive : 
o poste du chef, responsabilités et nombre d’années d’occupation du 

poste; 
o nombre total de conseillers, maintenant et en 1985; explication de 

quelques changements; 
o fréquence des élections, réunions du conseil, rôle du conseil de 

bande; 
o fréquence des assemblées générales ou réunions. 

Répercussions de la Loi C-31 sur la bande : 
o quels services les personnes inscrites, dans la réserve et hors de la 

réserve, désirent-elles recevoir de la bande? 
o comment le conseil de bande répond-il aux membres de la bande qui 

veulent emménager dans la réserve ou qui cherchent des 
renseignements concernant les services et bénéfices? 

o quels problèmes le conseil de bande a-t-il rencontrés en répondant à 
ces demandes? 

o de quelle façon le conseil de bande a-t-il changé, suite à la 
Loi C-311 

o quelles sont les répercussions, positives ou négatives, sur le conseil 
de bande et sur son travail causées par les personnes inscrites en 
vertu de la Loi C-31 vivant actuellement dans la réserve ou 
désirant y emménager? 

o dans l’ensemble, est-ce que la bande a été en mesure de faire face 
d’une manière efficace aux contraintes additionnelles imposées à la 
collectivité? 

o tous autres commentaires au sujet de la Loi C-31 et les 
répercussions sur ces services dans la collectivité. 

Règles d’appartenance : 
o état de la situation des règles d’appartenance, s’il y a lieu; 
o processus par lequel les règles ont été/ou sont élaborées; 
o membres éligibles en vertu de ces règles. 

Statuts administratifs concernant la résidence 
o état de la question du statut administratif, s’il y a lieu; 
o processus par lequel le statut administratif a été/ou sera élaboré; 
o membres pouvant habiter dans la réserve en vertu de ce statut 

administratif. 



Statuts administratifs relatifs aux spiritueux (question demandée à 
seulement 33 bandes): 
o état de la question du statut administratif, s’il y a lieu; 
o répercussions sur le statut administratif relatif aux spiritueux sont 

reliées à la Loi C-31. 

Politiques de la bande, particulièrement en ce qui concerne le logement : 
o domaines dans lesquels la bande a élaboré ses propres politiques, et 

manière dont elles furent élaborées; 
o répercussions de la Loi C-31 sur le programme et les politiques de 

logement. 

Les questionnaires utilisés dans les études de cas et destinés à 
l'administration cherchaient à recueillir de l’information dans deux 
domaines : 

Information descriptive : 
o poste de la personne interviewée, responsabilités et nombre d’années 

d’occupation du poste; 
o nombre total du personnel affecté au programme, maintenant et en 

1985; explication de quelques changements; 
o respnsable de l’administration du programme; si c’est la bande, 

quand l’a-t-elle pris en charge; 
o services couramment accessibles dans la réserve. 

Répercussions de la Loi C-31 sur les services : 
o services que les personnes inscrites, dans la réserve et hors de la 

réserve désirent recevoir des bandes; 
o la bande répond aux demandes de renseignements de la part des 

membres de la bande concernant ces services; 
o problèmes que la bande a rencontrés en répondant à ces demandes; 
o répercussions, positives ou négatives, sur les services à la 

collectivité causées par les personnes inscrites en vertu de la 
Loi C-31 vivant actuellement dans la réserve ou désirant y 
emménager; 

o mesure dans laquelle la bande a fait face d’une manière efficace aux 
contraintes additionnelles relatives à ces services imposées à la 
collectivité; 

o autres commentaires sur le projet de Loi C-31 et les répercussions, 
sur ceS services à la collectivité 

Les questionnaires utilisés dans les études de cas orientés aux membres 
réguliers de la bande cherchaient à recueillir de l’information 
concernant : 

o personnes interviewées qui étaient au courant de la Loi C-31 et des 
personnes inscrites en vertu de la Loi C-31\ 
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o changements, si applicables, dans la réserve en général ou aux 
programmes spécifiques suite à la Loi C-31 et des personnes 
inscrites en vertu de cette Loi; 

o connaissance et opinion de la personne interviewée concernant les 
règles d’appartenance de la bande (si celles-ci existent ou sont au 
stage d’élaboration); 

o connaissance et opinion de la personne interviewée sur le statut 
administratif de la bande concernant la résidence (si celui-ci existe 
ou est au stage d’élaboration); 

o répercussions de la Loi C-31 sur la famille et la vie de la personne 
interviewée; 

o autres commentaires. 

Les questionnaires utilisés dans les études de cas orientés aux personnes 
inscrites en vertu de la Loi C-31 vivant dans la réserve cherchaient 
à recueillir de l’information concernant : 

o inscription de la personne interviewée; 
o information de base concernant la situation familiale de la personne 

interviewée; 
o opinions concernant le droit aux services et bénéfices, les 

programmes spécifiques accessibles, et tous les autres problèmes 
rencontrés en accédant aux services et bénéfices; 

o impressions de la personne interviewée concernant l’accueil de la 
collectivité; 

o autres commentaires. 

Bandes choisies pour le sondage par téléphone : Ce questionnaire 
cherchait de l’information dans cinq domaines : 

Information descriptive : 
o poste et nombre d’années d’occupation du poste par la personne 

interviewée; 
o changement, si applicable, dans le personnel de la bande depuis 

1985; explication de quelques changements; 
o changements, si applicables, du nombre de postes à temps partiel en 

postes à temps plein; explication de quelques changements. 

Répercussions de la Loi C-31 sur les programmes : 
o quels programmes d’une liste énumérant les programmes ont été 

touchés par la Loi C-31; 
o quels trois programmes furent les plus touchés; 
o des trois programmes les plus touchés, la façon dont ces 

programmes ou services sont administrés, et affectés. 
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Règles d’appartenance : 
o processus suivi/à suivre pour l’élaboration des règles; 
o personnes qui ont/auront la permission de devenir membres sous ces 

règles. 

Statuts administratifs concernant la résidence : 
o processus suivi/à suivre pour l’élaboration du statut; 
o personnes qui ont/auront le droit de demeurer dans la réserve 

d’après ce statut administratif. 

Commentaires finaux : 
o tous autres commentaires concernant la Loi C-31 et ses 

répercussions dans la collectivité. 

Sondage par téléphone - Conseils tribaux : Ce questionnaire cherchait à 
recueillir de l’information dans les domaines suivants : 

o changements, si applicables, attribuables à la Loi C-31 dans la 
dotation du conseil tribal et dans la charge de travail depuis les 
cinq dernières années; 

o activités menées par le conseil tribal pour ses bandes affiliées 
concernant les cinq services consultatifs sur lesquelles est basé le 
financement des conseils tribaux et tout autre service qu’il pourrait 
fournir; 

o répercussions, si applicables, de la Loi C-31 sur la capacité du 
conseil tribal à aider les bandes membres dans chacun des cinq 
services consultatifs et tout autre service qu’il pourrait fournir; 

o pour chacun des quatre plus importants domaines, façon dont le 
conseil a réagi aux problèmes auxquels font face les personnes 
inscrites à la Loi C-31; 

o tous autres commentaires concernant la Loi C-31 et ses effets sur le 
conseil tribal. * 

Collectivités hors-réserve : Le guide d’entrevue cherchait à recueillir de 
l’information concernant : 

o les organismes autochtones hors de la réserve; 

o le rapport entre ces organismes et la collectivité; 

o la prestation de services aux personnes autochtones hors de la 
réserve; 

o les répercussions de la Loi C-31 dans les domaines susmentionnés. 
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2.4 Analyse 

Le rapport signale que les réponses furent examinées en utilisant sept 
variables. Ces variables sont : 

1. Région du MAINC : quelques bandes furent choisies du Yukon et 
des T. N.-O. Ces régions furent reportées de la façon suivante : 
C.-B./Yukon et Alberta/T. N.-O. 

2. Population : les bandes furent divisées en trois catégories (petites, 
moyennes et grandes) pour chacune des quatre variables suivantes : 

o effectif total de la bande (incluant les personnes inscrites en 
vertu de la Loi C-31)\ 

o effectif total demeurant dans la réserve et sur les terres de la 
Couronne; 

o total des personnes inscrites en vertu de la Loi C-31 dans 
l’effectif de la bande; 

o total des personnes inscrites en vertu de la Loi C-31 en tant que 
pourcentage de l’effectif total de la bande. 

Les catégories ont été choisies en vue de diviser l’échantillon 
approximativement en trois. 

3. Code accès/latitude 

Le code d’accès défini la distance en kilomètres entre la bande et un 
centre de service. Un centre de service est une communauté qui 
possède des fournisseurs, des matériaux, de l’équipement, de la 
main-d’oeuvre professionnelle et semi-professionnelle, au moins une 
institution financière, et certains services provinciaux et fédéraux 
tels que des soins de santé, services sociaux, Bureau de poste et un 
Centre d’emploi. Le code défini également si l’accès à la bande à 
l’année est par route, voie aérienne, voie ferrée ou par bateau. 

Le code de latitude fournit la latitude de la bande à l’intérieur de 5 
degrés. 

4. L’existence de règles d’appartenance. 

5. L’existence d’un statut administratif relatif à la résidence. 

6. Affiliation à un conseil tribal. 

7. Adhésion à un traité. 

Des analyses similaires ont été menées pour les bandes des études de cas, 
à l’exception de la région «variable». 
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ANNEXE 3 

PROFIL DES BANDES, CONSEILS TRIBAUX ET DES COLLECTIVITÉS 
HORS-RESERVE PARTICIPANT À L’ÉTUDE 

Cette annexe décrit les bandes, les conseils tribaux et les collectivités qui ont 
participé à l’étude. Les tableaux A3.1 à A3.6 démontrent les chiffres à l’échelle 
nationale pour fins de comparaison. Les données sont en date du 31 mars 1990. 
Les annexes 4 et 5 fournissent de l’information supplémentaire concernant les 
bandes ayant fait l’objet d’une étude de cas. 

BANDES 

Emplacement : les 137 bandes qui ont participé à cette étude comprenaient 
des bandes de toutes les régions du Canada, du sud jusqu’au nord, et des 
collectivités urbaines, rurales et isolées. Les tableaux A3.1 à A3.3 indiquent la 
distribution des bandes par région du MAINC, par latitude et par voie d’accès. 

Démographie : les tableaux A3.4 à A3.6 sont fondés sur les statistiques du 
MAINC. La section 3 du rapport élabore sur les données démographiques 
recueillies lors des études de cas. 

Les population totales des bandes faisant partie de l’échantillonnage variaient de 
15 à quelques milliers. Pour les bandes ayant fait l’objet d’une étude de cas, les 
populations dans la réserve variaient de 2 à 2 400 et le nombre de personnes 
inscrites en vertu de la Loi C-31 variaient de 0 à 848. Les bandes participant 
au sondage par téléphone avaient des moyennes similaires. 

H existe une variance régionale. Par exemple, la taille des bandes de la région 
de la C.-B./Yukon sont plus petites dans toutes les catégories, tandis qu’en 
Saskatchewan, au Manitoba et au Québec elles étaient en général plus grandes. 

Population totale de la bande : tel que démontré dans le tableau A3.4, 
l’échantillon a été séparé selon la taille de la population totale de la bande : 
petites (1-300), moyennes (301-800), et grandes (>800). Cette disposition a été 
choisie afin de répartir un tiers des bandes dans chaque groupe. 

Population dans la réserve : tel que le démontre le tableau A3.5, l’échantillon a 
été partagé de même en petites bandes (1-150), moyennes (151-500) et grandes 
(>500) d’après la population dans la réserve (incluant les personnes vivant sur 
les terres de la Couronne). Cette disposition a aussi donné près d’un tiers des 
bandes dans chaque groupe. 

Personnes inscrites en vertu de la Loi C-31 : le tableau A3.6 démontre la 
distribution des bandes participant à l’étude d’après le nombre de personnes 
inscrites en vertu de la Loi C-31 en tant que pourcentage de la population 
totale de la bande. Les personnes inscrites en vertu de la Loi C-31 représentent 
entre 0 p. 100 et 9 p. 100 de la population totale pour approximativement un 
tiers des bandes, entre 10 p. 100 et 19 p. 100 pour un autre tiers des bandes, et 
20 p. 100 ou plus pour le dernier tiers des bandes. 



Tableau A3.1 
Distribution des bandes étudiées par région du MAINC 

Région du 
MAINC 

Total des 
bandes 
étudiées 

Nbre % 

Bandes 
d’études 
de cas 

Nbre % 

Bandes du 
sondage 

téléphonique 
Nbre % 

Total 
national 

des bandes 
Nbre % 

C.-B./Yukon 
Alberta/T.N.-O. 
Saskatchewan 
Manitoba 
Ontario 
Québec 
Atlantique 

37 
17 
18 
15 
31 
12 
7 

27 
12 
13 
11 
23 
9 
5 

12 
5 
6 
4 
11 
4 
3 

27 
11 
13 
9 

24 
9 
7 

25 
12 
12 
11 
20 
8 
4 

27 
13 
13 
12 
22 
9 
4 

211 
48 
68 
60 
126 
39 
31 

36 
8 
12 
10 
22 
7 
5 

Total 137 100 45 100 92 100 593 100 

Source: MAINC 

Tableau A3.2 
Distribution des bandes étudiées par latitude 

Degrés 
latitude 
nord 

Total 
des bandes 

étudiées 
Nbre % 

Bandes 
d’études 
de cas 

Nbre % 

Bandes du 
sondage 

téléphonique 
Nbre % 

Total 
national des 

bandes 
Nbre % 

Sud de 45° 
45-50° 
50-55° 
55-60° 
60-65° 
Nord du 65° 
Données non 
disponibles 

5 
45 
53 
24 
3 
2 
5 

4 
33 
39 
17 
2 
1 
4 

3 
16 
17 
6 
2 
0 
1 

7 
36 
38 
13 
4 
0 
2 

2 
29 
36 
18 
1 
2 
4 

2 
32 
39 
20 
1 
2 
4 

21 
206 
255 

67 
23 
8 
13 

4 
43 
43 
11 
4 
1 
2 

Total 137 100 45 100 92 100 593 100 

Source: MAINC 

Tableau A3.3 
Distribution des bandes étudiées selon la voie d’accès 

Voie 
d’accès 

Route permanente 

<50 km* 
50-350* 
>350 km* 

Total partiel 

Par voie aérienne, 
bateau, voie ferrée 
Données non disponibles 

Total 

Total des 
bandes 
étudiées 

Nbre % 

39 
62- 
9 

110 

22 

5 

28 
45 
7 

80 

16 

4 

137 100 

Bandes 
d’études 
de cas 

Nbre % 

16 
21 
1 

38 

6 

1 

35 
47 
2 

85 

13 

2 

45 100 

Bandes du 
sondage 

téléphonique 
Nbre % 

23 
41 
8 

72 

16 

4 

25 
45 
8 

78 

18 

4 

92 100 

Total 
national 

des bandes 
Nbre % 

181 
268 
25 

474 

106 

13 

31 
45 
4 

80 

18 

2 

593 100 

Source: MAINC 

nombre de kilomètres d’un centre de service, lequel est défini en tant que collectivité 
ayant des fournisseurs, des accessoires et équipement, une mise en commun de la 
main d’oeuvre spécialisée et semi-spécialisée, au moins une institution financière, et 
certains services provinciaux et fédéraux. 

Tableau A3.4 

Distribution des bandes étudiées 
selon la population totale 

(31 mars 1990) 

Population 
totale de la 
bande 

Totale des 
bandes 
étudiées 

Nbre % 

Bandes 
d’études 
de cas 

Nbre % 

Bandes du 
sondage 

téléphonique 
Nbre % 

Total 
national des 

bandes 
Nbre % 

Petite (1-300) 
Moyenne (301-800) 
Grande (>800) 

38 
48 
51 

28 
35 
37 

10 
17 
18 

22 
38 
40 

28 
31 
33 

30 
34 
36 

194 
214 
185 

33 
36 
31 

Total 137 100 45 100 92 100 593 100 

Source: MAINC 



Tableau A3.5 

Distribution des bandes étudiées 
selon la population dans les réserves 

(31 mars 1990) 

Population dans 
les réserves 

Total des 
bandes 
étudiées 

Nbre % 

Bandes 
d’études 
de cas 

Nbre % 

Bandes du 
sondage 

téléphonique 
Nbre % 

Total 
national 

des bandes 
Nbre % 

0 
Petite (1-150) 
Moyenne (150-500) 
Grande (>500) 

3 
41 
49 
44 

2 
30 
36 
32 

0 
10 
16 
19 

0 
22 
36 
42 

3 
31 
33 
25 

3 
34 
36 
27 

35 
202 
196 
160 

6 
34 
33 
27 

Total 137 100 45 100 92 100 593 100 

Source: MAINC 

Tableau A3.6 

Personnes inscrites en vertu du projet de loi C-31 
en tant que pourcentage de la population totale des bandes 

(31 mars 1990) 

Pourcentage 
des personnes 
inscrites 

Total des 
bandes 
étudiées 

Nbre % 

Bandes 
d’études 
de cas 

Nbre % 

Bandes du 
sondage 

téléphonique 
Nbre % 

Total 
national 

des bandes 
Nbre % 

0 
1-9 % 
10-19 % 
20-29 % 
>29 % 

3 
46 
41 
23 
24 

2 
33 
30 
17 
18 

1 
16 
13 
6 
9 

2 
36 
39 
13 
20 

2 
30 
28 
17 
15 

2 
33 
31 
18 
16 

20 
223 
175 
78 
97 

3 
38 
30 
13 
16 

Total 137 100 45 100 92 100 593 100 

Source: MAING 
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Les pourcentages du sondage sont comparables aux pourcentages à l’échelle 
nationale. Cependant plus d’études de cas que le nombre mentionné dans les 
chiffres à l’échelle nationale ont été menées auprès des bandes ayant une 
grande population dans la réserve, et aucune auprès des bandes n’ayant pas de 
population dans la réserve. En partie, ceci reflète le fait qu’il n’était pas 
logique de mener des études de cas où personne ne vivait dans la réserve. 

Le tableau A3.6 démontre que l’étude comprenait un grand nombre de bandes 
où la population en vertu de la Loi C-31 représente 20 p. 100 ou plus de la 
population totale de la bande à la même date. 

Règles d’appartenance : 38 (41 p. 100) des 92 bandes du sondage par 
téléphone ont rapporté avoir des règles d’appartenance en place et 
28 (38 p. 100) sont à les élaborer. Cette constatation concorde avec les dossiers 
du MAINC. Il existe des variances régionales parmi les bandes ayant des règles 
en place; par exemple, en Saskatchewan, 9 des 12 bandes du sondage ont des 
règles en comparaison avec seulement 1 sur 8 au Québec. Un nombre moindre 
de bandes éloignées ont rapporté avoir des règles d’appartenance. Cependant, à 
cause du petit nombre de bandes éloignées, cette situation pourrait-être 
spécifique à l’échantillon. Concernant la population totale de la bande, un 
pourcentage plus élevé des petites (12/28, 43 p. 100) et des moyennes 
(16/31, 52 p. 100) bandes ont actuellement des règles d’appartenance. Un 
nombre plus élevé des bandes de grande taille n’ont pas et n’élaborent pas des 
règles d’appartenance. 

D’après les statistiques du MAINC 17 (38 p. 100) des 45 bandes ayant fait 
l’objet d’étude de cas ont des règles d’appartenance en place et 27 (60 p. 100) 
n’en n’ont pas (l’information n’est pas disponible pour 1 bande). Les dossiers 
indiquent aucune date de prise de décision antérieurement au 28 juin 1987; 
cependant, quelques- unes pourraient être rétroactives. En comparaison, les 
études de cas rapportent que 15 (33 p. 100) des 45 bandes ont des règles 
d’appartenance en place, dans le cas de 8 bandes ces règles sont entrées en 
vigueur antérieurement au 28 juin 1987; alors que 2 bandes ont révisé leurs 
règles depuis que celles-ci furent approuvées. Six (13 p. 100) bandes ayant fait 
l’objet d’étude de cas ont rapporté qu’elles ont soumis des règles et que celles-ci 
ont été rejetées; six (13 p. 100) bandes sont présentement en discussion au sujet 
de leurs règles d’appartenance (incluant 2 bandes dont les règles avaient déjà 
été rejetées); treize (29 p. 100) bandes ont discuté la possibilité de rédiger des 
règles d’appartenance, mais sans succès et rien n’est en marche actuellement, et 
6 (13 p. 100) bandes ont rapporté qu’elles n’ont eu aucune discussion concernant 
des règles d’appartenance. 

Statuts administratifs relatifs à la résidence : 5 (11 p. 100) 
des 45 bandes ayant fait l’objet d’une étude de cas et 21 (23 p. 100) des 92 
bandes du sondage par téléphone ont rapporté avoir un statut administratif 
relatif à la résidence. Quelques-uns étaient en place avant l’entrée en vigueur 



de la Loi C-31. Vingt-sept (29 p. 100) bandes du sondage par téléphone et 
4 (9 p. 100) bandes des études de cas étaient dans le processus d’élaborer des 
statuts administratifs relatifs à la résidence. Parmi les bandes ayant fait l’objet 
d’une étude de cas, aucune n’a rapporté avoir révisé leur statut administratif et 
aucune n’a rapporté que son statut administratif avait été rejeté; 13 (29 p. 100) 
ont discuté un tel statut administratif dans le passé, mais la question n’est pas 
en discussion présentement, et 23 (51 p. 100) n’ont jamais discuté ce sujet. 
Parmi les bandes du sondage par téléphone, le seul facteur significatif semble 
être qu’un plus grand nombre de bandes dans les 50 kilomètres d’un centre de 
service (7/23, 30 p. 100) ont actuellement des statuts administratifs relatifs à la 
résidence. 

Statuts administratifs relatifs aux spiritueux: des questions concernant les 
statuts administratifs relatifs aux spiritueux furent posées à 33 bandes ayant 
fait l’objet d’une étude de cas. De celles-ci, 9 (24 p. 100) bandes ont des statuts 
administratifs en place (aucune révision n’a été notée); 1 (3 p. 100) a rapporté 
que son statut administratif proposé a été rejeté (mais n’a pas fourni de date), 
21 (64 p. 100) bandes n’ont jamais tenu de discussion sur ce genre de statut 
administratif, 3 (9 p. 100) ont discuté de cette question mais sans résultats 
concrets. Tout comme les statuts administratifs relatifs à la résidence, quelques 
statuts administratifs relatifs aux spiritueux étaient en place avant l’entrée en 
vigueur du projet de Loi C-31. 

Adhésion à un traité : 25 (56 p. 100) des 45 bandes d’études de cas et 
42 (46 p. 100) des 92 bandes du sondage téléphonique sont signataires d’un 
traité. Aucune des bandes de l’échantillon en C.-B./Yukon et très peu de bandes 
du Québec et des régions de l’Atlantique sont signataires d’un traité. Par 
comparaison, la plupart des bandes de l’échantillon en Alberta/T. N.-O., en 
Saskatchewan et au Manitoba et plus que la moitié de l’Ontario adhèrent à un 
traité. 

Affiliation à un conseil tribal : la majorité des bandes dans toutes les 
régions sont membres d’un conseil tribal qui est financé par le MAINC : 
34 (76 p. 100) des 45 bandes ayant fait l’objet d’une étude de cas, une d’entre 
elles fait partie de deux conseils, et 69 (75 p. 100) des 92 bandes du sondage 
téléphonique sont également membres d’un conseil tribal. En plus des cinq 
services de base fournis par les conseils tribaux, plusieurs bandes ayant fait 
l’objet d’une étude de cas ont mentionné recevoir des services supplémentaires, 
tels que les revendications territoriales, la représentation politique, et les 
prestations de programmes spécifiques (plus fréquemment reliés à 
l’administration de l’effectif, à l’enseignement postsecondaire, et au 
développement économique. Quelques bandes ont mentionné que le financement 
pour soit tous leurs programmes ou une partie est canalisé par le conseil tribal. 

L’information suivante a trait aux 45 bandes ayant fait l’objet d’étu 
de de cas seulement. 

Structure politique : la plupart des bandes suive une structure hiérarchique, 
avec l’administration se rapportant au niveau politique qui, à son tour, se 
rapporte à l’effectif de la bande. 

Pour la majorité des bandes, 37 (82 p. 100) ont un chef et un conseil élus. 
Seulement 3 (7 p. 100) chefs sont en fonctions par succession de droit et 
5 (Il p. 100) sont en fonctions par coutume et demeurent généralement en 
fonctions au choix de l’effectif de la bande. 

Les sections 74-80 de la Loi sur les Indiens administre les élections des Chefs et 
des Conseils de bande. Indispensablement, il y aura un chef et un conseiller 
pour chaque 100 membres de la bande, avec un minimum de 2 et un maximum 
de 12; aucune bande ne devra avoir plus d’un chef. Les conseillers sont élus 
par la majorité des votes; les personnes ayant le droit de vote sont des membres 
de la bande ayant 18 ans et plus, et ordinairement résidant dans la réserve. Le 
chef et les conseillers demeurent en fonctions pour deux ans. Les études de cas 
ont démontré quelques variations de ces règlements. Par exemple, deux bandes 
ont reporté que les élections sont tenues à chaque trois ans, et une bande 
considère s’en tenir à des élections à tous les quatre ans. Quelques bandes ont 
reporté que l’âge pour voter débute à 19 ans, et une autre à 21 ans, dans le cas 
de quelques bandes, les personnes pouvant voter peuvent aussi demeurer dans 
la réserve et hors de la réserve. 

Au moment des études de cas, la durée de temps que les chefs étaient en 
fonctions variait entre quelques mois et 21 ans dans le cas d’un chef élu par 
coutume. Plusieurs chefs ont servi plus d’un terme. Pour la plupart, la 
structure politique des bandes semble être stable. Seulement 4 bandes ont 
reporté le contraire, dans un cas, une bande ayant des élections par coutume, le 
chef a été remplacé «plusieurs fois dans les derniers 6 mois»; à une autre bande, 
les postes de chef et d’administrateur de la bande étaient vacants. Seulement 
deux bandes ont reporté de l’instabilité politique émanant de la Loi C-31. 

Les assemblées des conseils de bande sont tenues à des fréquences variées, 
allant de rencontres «journalières» à hebdomadaires, deux fois par semaine ou 
mensuelles. Vingt-et-un (47 p. 100) conseils tiennent des réunions publiques; les 
réunions de 16 (36 p. 100) conseils sont à huis clos, pour la plus grande partie 
sinon pour la durée complète. Quelquefois, ceci est attribuable au manque 
d’espace, quelquefois aux questions à l’ordre du jour. Les assemblées générales 
varient également : quelques bandes tiennent seulement une réunion de la 
bande par année; d’autres ont des réunions du conseil à huis clos mais elles ont 
aussi des assemblées générales pour tout l’effectif sur une base plus fréquente, 
jusqu’à une fois par mois. 



Administration : prequ’immanquablement, un gestionnaire est en charge de 
l'administration de la bande (aussi appelé directeur ou chef d’opérations). 
Seulement une bande a reporté un poste libre. La période de temps ên 
fonctions des gestionnaires de bandes varie entre quelques mois et 18 ans. 
Même les gestionnaires avec moins d’expérience dans ce domaine ont souvent 
beaucoup plus d’années d’expérience dans l’administration de la bande. L’étude 
a révélé que les administrateurs des bandes ont généralement de l’expérience et 
sont stables. Environ deux bandes ont du personnel possédant moins 
d’expérience puisqu’elles ne font que commencer à prendre en main la 
responsabilité de gérer les programmes. Seulement la bande qui n’a pas de chef 
ou de gestionnaire a reporté une administration instable. 

Le nombre de personnes se rapportant à l’administration varie de beaucoup, soit 
entre 1 et 136. D’une manière typique, en plus d’un gestionnaire de la bande, il 
y a des agents pour chaque programme. Pour les plus petites bandes, le 
personnel assume fréquemment deux ou trois portefeuilles. Dans le cas des 
bandes qui gèrent les programmes d’enseignement et de santé, les personnes 
sont des employés de la bande. 

Quinze bandes ayant fait l’objet d’étude de cas (33 p. 100) ont rapporté une 
affiliation avec un organisme autre qu’un conseil tribal recevant son financement 
du MAINC. Ces organismes sont inclus les onseils tribaux qui ne reçoivent pas 
leur financement du MAINC et des organismes oeuvrant dans les domaines de 
l’enseignement, des soins à l’enfance et à la famille, des soins de santé aux 
Autochtones, et des ententes de développement économique. 

Prestation du programme et financement : De beaucoup, la majorité des 
programmes et des services sont fournis par les bandes ayant fait l’objet d’étude 
de cas elles-mêmes (voir le tableau A3.7). Quelques bandes ont rapporté des 
ententes en commun pour la prestation, impliquant généralement les bandes 
mêmes et un conseil tribal, gouvernement provincial ou ministère fédéral. De 
tels arrangements sont plus fréquemment vus dans les domaines de 
l’enseignement, de la santé et des soins à l’enfance. 

Les arrangements concernant le financement dépendent en grande partie de la 
méthode de prestation du programme. Plusieurs bandes ont rapporté des modes 
optionnels de financement (MOF) pour tous ou quelques-uns de leurs 
programmes. D’autres bandes ont rapporté des ententes de contribution et un 
financement direct du MAINC ou de Santé et Bien-être Canada pour les 
services de santé. 

CONSEILS TRIBAUX 

Les 60 conseils tribaux recevant du financement du MAINC sont présents dans 
toutes les régions à l’exception des deux territoires du nord. (D’autres 
organisations, connues également comme conseils tribaux mais ne recevant pas 
leur financement du MAINC, ont été exclus de l’étude). Les conseils tribaux 
peuvent n’avoir que quelques bandes membres soit deux ou en avoir jusqu’à 16. 

A3-9 

Afin de recevoir un financement du gouvernement, un conseil tribal doit fournir 
à ses bandes affiliées des services consultatifs dans cinq domaines : 
administration locale, gestion des finances, développement économique, 
planification communautaire et services techniques. Quelques conseils tribaux 
faisant partie de l’échantillon sont aussi impliqués dans d’autres domaines. 
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Dix des onze conseils tribaux interviewés recevaient du financement d’après les 
cinq services consultatifs; le onzième avait une entente de mode optionnel de 
financement. 

COLLECTIVITÉS HORS-RÉSERVE 

Les dix collectivités hors réserve participant à cette étude représentaient toutes 
les régions du Canada à l’exception du Yukon. Deux collectivités des Maritimes 
et de l’Alberta respectivement étaient incluses et une de chacune des provinces 
du Québec, de l’Ontario, du Manitoba, de la Saskatchewan, de la Colombie- 
Britannique et des T. N.-O. Quelques-unes de ces collectivités sont assez 
éloignées et accessibles seulement par voie aérienne ou par chemin de terre. 
D’autres pourraient être considérées comme de petits centres urbains. Plusieurs 
sont voisines de bandes indiennes. Deux consistaient de personnes partageant 
les intérêts communautaires ou des liens familiaux, mais qui demeuraient dans 
une assez grande région rurale. 

La plupart de ces collectivités ont un pourcentage assez considérable 
d’Autoçhtones. Dans plusieurs cas, ces personnes sont des Indiens non-inscrits 
ou des Métis avant 1985 qui ont depuis été reconnus, ou vont l’être, comme 
Indiens inscrits. 

Même si les collectivités sont différentes les unes des autres, il existe des 
similarités. Par exemple, plusieurs résidents autochtones de ces collectivités ont 
des liens qui les attachent à des réserves et à des bandes autres que celles des 
réserves et bandes adjacentes. Il a aussi été noté que plusieurs des résidents 
n’avaient aucun désir de quitter leur collectivité d’appartenance. 
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ANNEXE 4 

BANDES AYANT FAIT L’OBJET D’UNE ÉTUDE DE CAS : 
PROFIL SUPPLÉMENTAIRE - 1 

Cette annexe présente, sous forme de tableaux, l’information tirée des rapports 
d’études de cas concernant : 

Tableau no 

A4.1 
A4.2-5 
A4.6 
A4.7 
A4.8 
A4.9 
A4.10 
A4.11 
A4.12 
A4.13 
A4.14 

Répertoire des entrevues 
Profils démographiques 
Profil politique 
Affiliations des bandes 
Administration 
Règles d’appartenance 
Statuts administratifs concernant la résidence 
Statuts administratifs concernant les spiritueux 
Maternelle, éducation primaire et secondaire 
Administration du logement 
Stock de maisons, exigences de logement et listes d’attente 



Tableau A4.1: répartition des entrevues 

I 

No de l’étude 

de cas de 

la bande 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

12 

13 

14 

15 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

Total 

Total 

15 

16 

20 

25 

18 

20 

21 

20 

10 

14 

17 

21 

18 

14 

16 

5 

11 

15 

11 

12 

20 

22 

17 

14 

16 

11 

18 

18 

7 

21 

9 

10 

15 

17 

25 

20 

6 

6 

18 

21 

10 

12 

21 

18 

12 

703 

Entrevues 

Dirigeants 

de la bande 

10 

12 

12 
16 

9 

16 

15 

10 

5 

12 
11 

11 

10 

10 

9 

3 

7 

7 

9 

8 

15 

14 

13 

5 

8 

6 

12 

10 

5 

12 

5 

5 

6 

13 

15 

12 

5 

4 

11 

12 

9 

7 

6 

13 

5 

430 

Source: Études de cas 

Note: * Comprend les directeurs, infirmières, etc. 

Membres 

réguliers 

de la bande 

3 

2 

4 

4 

4 

3 

3 

5 

3 

2 
3 

6 

4 

3 

3 

1 

2 
4 

1 

3 

4 

4 

3 

2 

4 

2 

3 

4 

1 

4 

2 
1 

7 

3 

3 

3 

1 

1 

4 

5 

2 

12 

2 

3 

143 

Personnes 

inscrites au 

projet de loi C-31 

2 

2 

4 

4 

3 

1 

3 

3 

2 

3 

3 

4 

1 

4 

1 

2 

4 

1 

1 

1 

4 

1 

2 

4 

2 

3 

4 

1 

3 

98 

Autre* 

32 

' 

Source: 

PROFIL DÉMOGRAPHIQUE 

Tableau A4.2: Personnes inscrites au projet de loi C-31 dans la réserve en 

 pourcentage de la population totale de la bande 

No de l’étude 

de cas de la bande Calcul 1 * Calcul 2 ** 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

12 

13 

14 

15 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

4 % 

5 % 

1 % 

6 % 

1 % 

5 % 

7 % 

3 % 

4 % 

0% 

1 % 

2 % 

15 % 

1 % 

2 % 

0 % 

20 % 

5 % 

2% 

<1 % 

<1 % 

14 % 

1 % 
3 % 

6 % 

2% 

3 % 

3 % 

24 % 

1 % 

0 % 

0 % 

0 % 

ND 

1 % 

2 % 

0 % 

15 % 

<1 % 

0 % 

3 % 

1 % 

0 % 

19 % 

1 % 

5 % 

1 % 

6 % 

1 % 

5 % 

7 % 

3% 

4 % 

0 % 

1 % 

2 % 

14 % 

1 % 

2 % 

0 % 

20 % 

5 % 

2 % 

<1 % 

<1 % 

14 % 

1 % 

3 % 

6 % 

2 % 

3 % 

3 % 

20 % 

1 % 

0 % 

0 % 

0 % 

ND 

1 % 

2 % 

0 % 

16 % 

<1 % 

0 % 

3 % 

0 % 

16 % 

1 % 

* Chiffres pour les personnes inscrites au projet de loi C-31 

Chiffres des études de cas pour la population totale: MAINC 

** Chiffres pour les personnes inscrites au projet de loi C-31 

Chiffres des études de cas pour la population totale: études de cas 

ND: Non disponible ou inconnu 



Source: 

Notes: 

PROFIL DÉMOGRAPHIQUE 

Tableau A4.3: Personnes inscrites au projet de loi C-31, dans la réserve 

en pourcentage de la population totale du projet de loi C-31 

No de l’étude 

de cas de la bande Calcul 1 * ** *** Calcul 2 ' 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

12 

13 

14 

15 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

31 % 

15 % 

11 % 

46 % 

10 % 

17 % 

33 % 

17% 

41 % 

0 % 

10 % 

11 % 

32 % 

9 % 

10 % 

0 % 

65 % 

28 % 

33 % 

1 % 

7 % 

57 % 

8 % 

16 % 

42 % 

40 % 

26 % 

40 % 

55 % 

15 % 

0 % 

0 % 
**« 

ND 

4 % 

5 % 

0 % 

35 % 

2 % 

0 % 

39 % 

5 % 

0 % 

51 % 

10 % 

34 % 

12 % 

10 % 

46 % 

33 % 

15 % 

31 % 

18 % 

56 % 

0% 

9 % 

11 % 

31 % 

11 % 

10 % 

0 % 

65 % 

33 % 

33 % 

2 % 

7 % 

57 % 

9 % 

11 % 

47 % 

40 % 

26 % 

33 % 

40 % 

15 % 

0 % 

ND 
*** 

ND 

50 % 

6 % 

0 % 

30 % 

2 % 
*** 

39 % 

7 % 
*** 

50 % 

57 % 

* Chiffres pour les personnes inscrites au projet de loi C-31 

chiffres des études de cas pour le total des personnes inscrites au projet de loi C-31: MAINC 

** Chiffres pour les personnes inscrites au projet de loi C-31 

Chiffres des études de cas pour le total des personnes inscrites au projet de loi C-31: études de cas 

*** Le total des personnes inscrites au projet de loi C-31 est zéro 

ND: Non disponible ou inconnu 

Tableau A4.4: Personnes inscrites au projet de loi C-31 dans la réserve, 

sur la réserve et à la réserve en pourcentage de la 

population totale de la bande vivant dans la réserve 

No de l’étude de 

cas de la bande Dans la réserve* Sur la réserve* À la réserve* 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

12 

13 

14 

15 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

6 % 

10% 

1% 

8 % 

1% 

9% 

13% 

6% 

6 % 

0 % 

2 % 

3% 

26 % 

1% 

6 % 

0 % 

28% 

8 % 

3% 

<1 % 

<1% 

20% 

1% 

4% 

7% 

2% 

4% 

4 % 

33% 

2 % 

0 % 

0% 

0 % 

ND 

3% 

3% 

0 % 

30% 

<1% 

0 % 

6% 

2 % 

0 % 

52% 

2 % 

3% 

10% 

1% 

6% 

1% 

6% 

2% 

4% 

1% 

0% 

2 % 

1% 

ND 

1% 

1% 

0% 

21% 

0 % 

ND 

0% 

<1% 

8% 

1% 

2% 

0% 

2% 

2% 

4 % 

0 % 

<1 % 

0 % 

0% 

0 % 

ND 

3% 

1% 

0 % 

4 % 

<1% 

0% 

0% 

0% 

0% 

31% 

1% 

4% 

1% 

0% 

2% 

<1% 

5% 

11% 

2 % 

5% 

0 % 

<1 % 

2 % 

Na 

0 % 

5 % 

0 % 

7% 

8% 

ND 

<1 % 

0 % 

12% 

0 % 

2% 

7 % 

0% 

2 % 

0 % 

33 % 

2% 

2 % 

0 % 

0 % 

ND 

0 % 

3 % 

0 % 

26% 

0 % 

0 % 

6 % 

2% 

0 % 

21% 

<1% 

Source: Études de cas 
Notes:* Dans la réserve: Personnes inscrites au projet de loi C-31 vivant présentement dans la réserve 

Sur la réserve: Personnes inscrites au projet de loi C-31 qui habitaient déjà dans la réserve au moment de leu 

inscription 

À la réserve: Personnes inscrites au projet de loi C-31 qui ont emménagé dans la réserve après leur inscription 

ND: Non disponible ou inconnu 



PROFIL DÉMOGRAPHIQUE 
Tableau A4.5: Personnes inscrites au projet de loi C-31 sur la réserve et à la réserve 

en pourcentage de la population dans la réserve du projet de loi C-31 

No de l’étude 
de cas de la bande Sur la réserve * À la réserve * 

1 

2 

3 
4 
5 
6 

7 
8 

9 
10 

12 

13 
14 
15 
17 
18 
19 
20 

21 

22 

23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 

41 % 
**100 % 

100 % 

78 % 
88 % 

50% 
15 % 
68 % 

16 % 

82 % 
25 % 
ND 

***125 % 
14 % 

75% 
0 % 

ND 
0 % 

100 % 

40 % 
100 % 

50 % 
0 % 

100 % 

50 % 
100% 

0 % 

14 % 
**** 

*+*+ 

***♦ 

ND 
100 % 

21 % 

13 % 
100% 

0 % 

0 % 

60 % 
75 % 

59 % 
**12 % 

0% 
22 % 

13 % 
50 % 
85 % 
32 % 
84% 
**** 

• 18 % 
75 % 
ND 
0 % 

86 % 

25 % 
100% 

ND 
100 % 

0% 

60 % 
0 % 

50% 
100 % 

0 % 

50 % 
0 % 

100 % 

86 % 
. **** 

**** 

**** 

ND 
0 % 

79 % 

87% 
0 % 

**** 

100 % 

100% 

40 % 
25 % 

Source: Études de cas 
Notes: Sur la réserve: Personnes inscrites au projet de Loi C-31 qui habitaient déjà dans la réserve au moment de leur 

inscription 
À la réserve: Personnes inscrites au projet de Loi C-31 qui ont emménagé dans la réserve après leur inscription 
** Les chiffres rapportés dans l’étude de cas ne s’accordent pas 
*** Comprend les personnes qui ont emménagé 
****Aucune personne inscrite au projet de Loi C-31 résidant dans la réserve 
ND: Non disponible ou inconnu 

Tableau A4.6: Profil politique 

No de 

l’étude de 

cas de 

la bande 

Chef Conseil Réunion du conseil Assemblées 

générales 

Processus 

de nomination 

Fréquence 

élections 

(année s) 

Années 

dans le 

Nbre de 

membres 

1889 

Nbre de 

membres 

1985 

Changement 

dans le nombre 

au projet de 

loi C-31 

Nombre 

par 

année 

Publique 

Nombre 

par année 

01 

02 

03 

04 

06 

06 

07 

08 

09 

10 

12 

13 

14 

15 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

26 

26 

27 

28 

29 

30 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

SUCCESSION DE DROIT 

SUCCESSION DE DROIT 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

COUTUME 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

COUTUME 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

SUCCESSION DE DROIT 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

ELECTION 

COUTUME 

ELECTION 

ELECTION 

COUTUME 

ELECTION 

ELECTION 

COUTUME 

COUTUME 

ELECTION 

5 

ND 

3 

2 

ND 

ND 

6 

12 

ND 

ND 

1 

6 

ND 

1 

1 

14 

4 

6 

ND 

ND 

1 

1 

16 

4 

2 

1 

2 

3 

ND 

1 

ND 

21 

3 

2 

2 

1 

2 

ND 

ND 

*0 

2 

4 

*0 

2 

2 

4 

ND 

11 

10 

9 

9 

7 

11 

8 

4 

10 

11 

4 

5 

5 

1 

4 

13 

3 

9 

11 

13 

9 

3 

6 

3 

7 

5 

3 

5 

5 

3 

3 

13 

13 

7 

3 

3 

13 

7 

3 

3 

7 

3 

7 

ND 

ND 

11 

8 

ND 

7 

6 

6 

ND 

4 

8 

H 

ND 

5 

5 

1 

3 

13 

3 

9 

ND 

9 

7 

3 

ND 

3 

5 

5 

3 

5 

ND 

3 

ND 

ND 

ND 

ND 

3 

3 

ND 

ND 

3 

ND 

ND 

5 

5 

O 

O 

N 

O 

ND 

O 

O 

O 

ND 

N 

O 

N 

ND 

N 

N 

N 

O 

N 

N 

N 

ND 

O 

O 

N . 

O 

N 

O 

N 

N 

N 

ND 

N 

N 

ND 

ND 

ND 

N 

N 

ND 

N 

N 

ND 

. N 

N 

N 

12 

ND 

24 

12 

52 

24 

12 

24 

ND 

365 

26 

12 

52 

ND 

12 

0 

24 

12 

ND 

24 

ND 

24 

12 

12 

52 

ND 

62 

26 

12 

12 

12 

12 

12 

36 

12 

52 

24 

ND 

12 

100 

12 

24 

26 

26 

24 

O 

ND 

N 

O 

N 

ND 

ND 

N 

N 

O 

O 

O 

N 

O 

N 

ND 

N 

N 

O 

O 

ND 

O 

ND 

O 

N 

N 

O 

ND 

O 

N . 

O 

N 

N. 

O 

O 

N 

O 

O 

O 

N 

ND 

N 

O 

O 

O 

ND 

2 

6 

ND 

6 

ND 

1 

2 

9 

0 

12 

0 

7 

1 

4 

0 

4 

12 

12 

1 

12 

ND 

1 

6 

12 

3 

4 

5 

12 

4 

12 

0 

0 

1 

4 

1. 

ND 

ND 

4 

2 

5 

4 

12 

1 

12 

Source: Études de cas 

Notes: O: Oui, N: Non, ND: Non disponisble ou inconnu, * Renouvellement élevé du personnel (approximativement 2 mois chaque) 



Tableau A4.7: Affiliations des bandes 

Source: Études de cas 

Notes: O: Oui, Espaces en blanc: Non 

Tableau A4.8: Administration 

No de l’étude 

de cas de la bande 

Années que le 

gestionnaire de la 

bande occupe le poste* 

Personnel total 

de la bande 

1985 

Personnel total 

de la bande 

1989 

Changement dans 

le personnel 

dû à la loi C-31 

01 

02 

03 

04 

05 

06 

07 

08 

09 

10 
12 

13 

14 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

4 

4 

0 

7 

7 

2 

18 

8 

8 

2 

4 

2 

14 

9 

2 

9 

11 

8 

1 

9 

1 

7 

1 

4 

1 

3 

2 

1 

5 

3 
** 

7 

ND 

15 

2 

2 

1 

ND 

13 

ND 

3 

2 

4 

1 

2 

28 

8 

ND 

117 

80 

40 

16 

6 

ND 

1 

ND 

28 

6 

11 

5 
*** 

17 

10 

3 

3 

11 

46 

ND 

6 

ND 

8 

12 

22 

5 

49 

ND 

2 

ND 

50 

36 

101 

9 

4 

10 

ND 

10 

4 

ND 

11 

5 

30 

29 

39 

85 

136 

40 

27 

9 

15 

1 

ND 

37 

6 

15 

9 
*** 

17 

17 

3 

3 

15 

92 

44 

11 

ND 

9 

18 

27 

5 

49 

ND 

5 

ND 

52 

64 

101 

9 

4 

15 

13 

10 

7 

5 

23 

18 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

O 

O 

N 

ND 

N 

N 

O 
*** 

N 

O 

N 

N 

N 

O 
ND 

N 

N 

N 
O 
N 

N 

N 

N 

ND 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

' N 

0 

N 

Source: Études de cas 

Notes: * Mois arrondis à l’année la plus près 

** Poste présentement libre 

*** Bande gérée par l’administration 

O: Oui, N: Non, ND: Non disponible ou inconnu 



Tableau A4.9: Règles d appartenance 

No de l’étude 
de sas de 
la bande 

Règles d’appartenance 

Jamais 
discutées 

Discutées 
seulement Rejetées 

En 
discussion 

En 
place 

En vigueur 
avant 

28 juin 1987 Modifiées 

01 

02 

03 
04 
05 
06 
07 
08 
09 
10 
1? 
13 
14 
15 
17 
18 
19 
20 

21 

22 

23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 

O 

O 
O 

O 

O 

O 

O 
O 
O 

O 

O 
O 
O 

O 

O 

O 

O 

O 
0 

O 
O 

O 
O 
O 

O 
O 

O 

O 

O 

O 
O 
O 

O 

O 

Total 6 14 15 

Source: Études de cas 
Notes: O: Oui, Espaces en blanc: Non 

Tableau A4.10: Statuts administratifs concernant la résidence 

' 

■ 

No de l’étude 
de cas de 
la bande 

01 
02 

03 
04 
05 
06 
07 
08 
09 
10 

12 
13 
14 
15 
17 
18 
19 
20 

21 

22 

23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
32 
33 
*34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 

Total 

Statuts administratifs concernant là résidence 

Jamais 
discutés 

O 

O 

O 
O 
O 

O 
O 

O 
O 

O 
0 
O 

O 
O 

O 

O 
O 
O 

O 

O 
O 
O 

23 

Discutés 
seulement 

O 
O 

O 
O 
O. 

O 

O 

O 
O 

12 

Rejetés 
En 

discussion 

O 

O 

En 
place 

O 

O 

O 

Modifiés 

Soure©: Études de cas 
Notes: O: Oui, Espaces en blanc: Non * inconnu 



Tableau A4.ll: Statuts administratifs concernant l’alcool 

No de l’étude 

de cas de 

la bande 

02 

03 

07 

08 

10 

12 

14 

16 

18 

19 

21 

22 

23 

24 

26 

26 

27 

28 

29 

30 

32 

33 

34 

36 

37 

39 

40 

41 

43 

46 

46 

47 

48 

Total 

Statuts administratifs concernant l’alcool 

Jamais 

discutés 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 
O 

O 
O 
O 
O 
O 
O 

O 
O 

O 

O 

O 

O 

21 

Discutés 

seulement 

O 

O 

O 

Rejetés 

En 

discussion 

En 

place 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

Modifiés 

Source: Études de cas 

Notes: O: Oui, Espaces en blanc: Non 

Tableau A4.12: Maternelle, éducation élémentaire et secondaire 

No de l’étude 

de caa de 

la bande 

Administration par la bande de l’éducation 

Niveaux 

réserve 

Maternelle/ 

élémentaire 

Par bande Année B* 

Secondaire 

Par bande 

Personnel affecté à l’éducation 

1986 1989 

Changement 

relié au 

projet de 

loi C-31 

Années* 

personnel 

principal 

en fonction 

01 

02 

03 

04 

06 

06 

07 

08 

09 

10 

12 

13 

14 

15 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

32 

33 

34 

36 

36 

37 

38 

39 

4P 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

K-8 

K 

K-ll 

K-9 

K-12 

K-3 

0 

K-7 

K-6 

0 

K-2 

0 

0 

K-8 

K-6 

0 

K-7 

K-9 

0 

K 

K-10 

K-8 

K-8 

K-9 

K-9 

0 

K-l 

K-12 

0 

K-10 

K-9 

0 

K-8 

K-6 

K-12 

K-6 

0 

° 

K 

K-10 

K-8 

0 

K-8 

K-9 

K-7 

° 

O 

N 

O 

O 

O 

O 

O 

N 

N 

O 

O 

O 

O 

O 

N 

O 

O 

N 

N 

N 

O 

O 

N 

O 

O 

O 

N 

N 

O 

N 

N . 

N 

N 

O 

O 

N 

N 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

6 

10 

13 

9 

18 

16 

11 

16 

ND 

ND 

2 

ND 

ND 

10 

12 

10 

6 

10 

8 

15 

10 

10 

5 

2 

1 

3 

ND 

ND 

ND 

N 

O 

N 

O 

O 

O 

O 

N 

N 

O 

N 

O 

N 

N 

-N 

O 

O 

N 

N 

N 

O 

O 

N 

O 

O 

O 

N 

N 

O 

N 

N 

N 

N 

O 

O 

N 

N 

N 

O 

ND 

O 

N 

ND 

ND 

10 

ND 

13 

9 

18 

16 

11 

0 

16 

1 

•ND 

1 

5 

0 

ND 

10 

0 

1 

1 

12 

10 

0 

5 

10 

8 

2 

1 

16 

ND 

0 

5 

1 

10 

10 

1 

1 

3 

1 

ND 

3 

ND 

1 

5 

11 

ND 

ND 

6 

60 

5 

4 

ND 

0 

0 

2 

1 

ND 

1 

5 

0 

ND 

66 

Ô 

1 

2 

14 

17 

0 

4 

1 

1 

6 

1 

19 

13 

0 

5 

1 

11 

30 

i 

1 

3 

ND 

6 

1 

ND 

N 

2 

N 

6 

100 

7 

4 

23 

0 

N 

2 

N 

2 

N 

N 

. N 

8 

90 

. N 

N 

N 

14 

17 

N 

4 

1 

2 

N 

N 

19 

ND 

N 

N 

N 

12 

30 

N 

N 

N 

33 

11 

ND 

N 

1 

N 

1 

ND 

6 

N 

N 

0 

N ' 

ND 

N 

0 

N 

1 

N 

2 

0 

N 

N ■ 

0 

6 

1 

N 

N 

0 

N 

N 

N 

7 

3 

N 

0 

0 

ND 

2 

N 

N 

1 

0 

5 

N 

• N 

N 

ND 

N 

2 

12 

1 

4 

2 

14 

10 

0 

17 

ND 

1 

2 

Source: Études de cas 

Notes: * Mois arrondis en années 

** Années gérées par la bande 

O: Oui, N: Non, ND: Non disponible ou inconnue 



Tableau 4.13: Administration du logement 

No de l’étude 

de cas de 

la bande 

01 

02 

03 

04 

05 

06 

07 

08 

09 

10 

12 

13 

14 

15 

17 

18 
19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

Administration par la bande 
du logement 

Par 

bande 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

N 
O 

O 

O 

O 

N 
O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

N 
O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 

Années 

gérées par 

la bande 

3 

5 

ND 

20 

20 

ND 

8 

20 

10 

10 

ND 

ND 

ND 

ND 

10 

8 

8 

5 

ND 

11 

15 

20 

5 

4 

24 

10 

10 

10 

ND 

ND 

ND 

12 

15 

ND 

ND 

8 

ND 

10 

20 

ND 

ND 

5 

1985 

12 

0 

6 

22 

0 

ND 

1 

6 

1 

1 

ND 

2 

ND 
0 

10 

1 

1 

50 

0 

1 

1 

7 

5 

1 

2 

0 

6 

1 

0 

6 

ND 

1 

ND 

21 

1 

4 

0 

0 

1 

ND 

0 

ND 

1 

1 

1 

Source: Études de cas 

Notes: * Mois arrondis en années 

O: Oui, N: Non, ND: Non disponible ou inconnu 

Personnel affecté au logement 

1989 

16 

6 

11 

3 

9 

1 

14 

1 

1 

ND 

2 

1 

0 

20 

1 

13 

100 

0 

1 

1 

17 

13 

1 

2 

0 

6 

1 

0 

9 

ND 

1 

ND 

21 

1 

5 

0 

0 
6 

ND 

0 

3 

1 

1 

1 

Changement 

relié au projet 

de loi C-31 

O 

N 

N 

N 

N 

ND 

N 

O 

O 

N 

ND 

N 

N 

N 
O 

N 

N 

O 

N 

N 

N 

O 

N 

N 

N 

N 
N 
N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 
N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

Années* 

Personnel 

principal 

en fonction 

ND 

4 

6 

1 

1 

2 

8 

1 

8 

3 

1 

ND 

12 

ND 

1 

9 

8 

4 

0 
4 

4 

4 

3 

4 

2 

0 

1 

3 

0 

1 

5 

7 

ND 

ND 

3 

14 

0 

ND 

8 

ND 

10 

4 

4 

1 

2 

ï 

Tableau 4.14: Stock de maisons, exigences de logement et listes d’attente 

Stock de maisons courant Exigences de logement Liste d’attente 

No de 

l’étude 

de cas de 

la bandé 

Nbre 

total de 

maisons 

Nbre 

habité 

personnes 

inscrites 

au projet 

de loi C-31 

Satis- 

faisant 

État des logements 

À 

rénover 

À 

placer Total 

Membres 

réguliers 

Personnes 

inscrites 

au projet 

de 

loi C-31 

distincte 

projet 

de loi 

C-31 

Attente 

moyenne 

régulière 

Attente 

moyenne 

projet 

de 

loi C-31 

01 

02 

03 

04 

05 

06 

07 

08 

09 

10 

12 

13 

14 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

78 

45 

230 

200 

300 

ND 

124 

150 

112 

40 

200 

180 

49 

107 

83 

2 

100 

411 

23 

70 

400 

236 

200 

70 

85 

44 

104 

101 

36 

76 

70 

7 

45 

400 

276 

416 

23 

38 

174 

ND 

50 

59 

200 

66 

82 

4 

4 

ND 

12 

ND 

ND 

24 

ND 

Na 

0 

2 

0 

7 

1 

8 

1 

8 

24 

0 

1 

1 

31 

2 

14 

5 

1 

ND 

ND 

7 

ND 

Na 

0 

0 

0 

ND 

29 

0 

13 

1 

0 

1 

3 

0 

33 

4 

55 % 

75% 

60% 

70% 

30% 

ND 

90% 

70% 

70% 

55% 

60% 

50% 

50% 

26% 

10% 

100% 

50% 

20% 

80% 

20% 

10% 

50% 

60% 

50 % 

40% 

100% 

60% 

70% 

34% 

.50% 

25% 

100% 

45% 

5% 

70% 

ND 

100% 

30 % 

50% 

ND 

0% 

70% 

40% 

39% 

30% 

26% 

20% 

40% 

30% 

60% 

ND 

10% 

20 % 

20% 

25 % 

30% 

45% 

40% 

60% 

20% 

0% 

46% 

50% 

10% 

40% 

60% 

42% 

20% 

26% 

30% 

0% 

40% 

15% 

0% 

45% 

,75% 

0% 

10% 

75% 

20% 

ND 

0% 

60% 

25% 

ND 

76% 

0% 

30% 

35% 

20% 

19% 

5% 

.0% 

0% 

20% 

ND 

0% 

10% 

10% 

20% 

10% 

5% 

6% 

25 % 

70% 

0% 

5% 

30% 

10% 

40% 

40% 

8% 

20% 

25% 

30% 

0% 

0% 

15% 

66% 

5% 

0% 

0% 

45% 

20% 

10% 

ND 

0% 

10% 

25 % 

ND 

25% 

30% 

30% 

26% 

50 % 

40 

94 

90 

30 

ND 

ND 

120 

90 

40 

25 

16 

ND 

6 

32 

70 

10 

66 

300 

3 

ND 

30 

180 

ND 

35 

40 

17 

20 

17 

62 

ND 

ND 

16 

300 

182 

ND 

26 

82 

ND 

ND 

31 

ND 

36 

70 

30 

44 

ND 

ND 

100 

ND 

81 

54 

33 

13 

12 

ND 

0 

30 

40 

0 

28 

ND 

3 

ND 

26 

76 

23 

20 

15 

14 

15 

12 

62 

ND 

ND 

16 

300 

ND 

164 

ND 

10 

75 

ND 

ND 

20 

ND 

4 

ND 

10 

60 

ND 

ND 

ND 

ND 

39 

36 

7 

12 

3 

1 

6 

2 

30 

10 

38 

ND 

0 

2 

4 

105 

ND 

12 

20 

2 

6 

2 

14 

10 

ND 

ND 

0 

0 

ND 

18 

1 

16 

7 

0 

10 

11 

0 

31 

ND 

N 

ND 

N 

N 

ND 

ND 

N 

O 

O 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

ND 

O 

O 

N , 

N 

N 

O 

N 

NN 

N 

O 

O 

N 

O 

O 

N 

N. 

N 

. N 

N 

N 

N 

N 

N 

N 

. N 

O 

N 

O 

N 

2 

ND 

Na 

Na 

5 

ND 

3 

6 

3 

3 

2 

3 

2 

3 

3 

ND 

ND 

8 

3 

ND 

3 

5 

6 

2 

2 

2 

1 

3 

6 

10 

3 

5 

3 

10 

2 

ND 

3 

1 

4 

ND 

3 

8 

4 

4 

10 

2 

ND 

ND 

ND 

ND 

ND 

3 

1 

1 

ND 

2 

ND 

2 

ND 

3 

ND 

ND 

1 

ND 

ND 

3 

5 

2 

2 

2 

2 

1 

ND 

3 

10 

ND 

ND 

ND 

0 

ND 

ND 

ND 

1 

4 

ND 

ND 

1 

ND 

4 

ND 

Source: Études de cas 

Notes: O: Oui, N: Non, ND: Non disponible ou inconnu 



ANNEXE 5 

BANDES AYANT FAIT L’OBJET D’UNE ÉTUDE DE CAS 
PROFIL SUPPLÉMENTAIRE - 2 



A5-1 

ANNEXE 5 

BANDES AYANT FAIT L’OBJET D’UNE ÉTUDE DE CAS : 
PROFIL SUPPLÉMENTAIRE - 2 

Cette annexe présente les données fournies par les bandes par le formulaire de 
collecte de données joints au questionnaire des études de cas. Des données ont 
été recueillies sur les points suivants : 

Programme de soutien des étudiants du niveau postsecondaire 
Inscription à l’aide sociale 
Bénéficiaires de l’aide sociale 
Participants aux programmes de développement social 
Clientèle des services de soins à la famille et à l’enfance 
Clientèle des services aux personnes âgées 
Clientèle des services de santé 
Niveau d’emploi de la population active dans la réserve 
Niveaux scolaires de la population active dans la réserve 

Seulement les bandes qui ont fourni des données suffisantes sont inclues dans 
les tableaux. Le critère d’inclusion est noté sous «source» au bas de chaque 
tableau. 

Tableau no 

A5.1 
A5.2 
A5.3 
A5.4 
A5.5 
A5.6 
A5.7 
A5.8 
A5.9 



PROFIL SUR L’ÉDUCATION 

Tableau A5.1: Membres des bandes dans la réserve recevant du financement du Programme de soutien des 

étudiants du niveau postsecondaire, années universitaires 1984-1985 et 1989-1990 

No de l’étude de 

cas de la bande 

ÉTUDIANTS RECEVANT DU FINANCEMENT DU PSENP 

1984-1985 

Membres réguliers 

de la bande 

1989-1990 

Membres 

réguliers 

de la bande 

Personnes 

inscrites au 

projet de loi C-31 Total 

C-31 en pour- 

centage du total 

de 1989-1990 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

12 

13 

14 

15 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

27 

28 

29 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

*38 

39 

*40 

41 

42 

43 

44 

45 

21 

37 

25 

20 

8 

20 

20 

25 

8 

12 

0 

10 

0 

1 

0 

19 

85 

25 

1 

7 

29 

17 

39 

82 

37 

38 

29 

3 

10 

26 

23 

6 

14 

3 

0 

7 

80 

3 

10 

33 

76 

15 

1 

5 

1 

1 

12 

0 

1 

0 

115 

50 

144 

19 

6 

9 

0 

2 
4 

0 

17 

0 

4 

3 

14 

13 

4 

0 

0 

5 

1 

6 

1 

1 

3 

7 

21 

0 

0 

1 

34 

7 

0 

1 

2 

1 

0 

0 

0 

2 

13 

8 

5 

1 

6 

3 

0 

0 

2 

7 . 

46 

17 

43 

85 

48 

51 

33 

3 

10 

31 

24 

12 

15 

4 

3 

14 

101 
3 

10 

34 

110 
22 

1 

6 

3 

2 

12 
0 

1 

0 

128 

68 

149 

20 

12 
12 

0 

2 

6 

0 % 

37 % 

06 

9 % 

4% 

29% 

25% 

12 % 

0 % 

0 % 

16 % 

4 % 

60 % 

7 % 

25% 

100 % 

60 % 

21% 

0 % 

0 % 

3 % 

31% 

32% 

0 % 

17% 

67% 

50% 

0% 

0% 

0% 

0 % 

10% 

14% 

3 % 

5% 

50% 

26% 

0% 

0 % 

33% 

Source: Études de cas fournissant des données completes pour 1989-1990 

Note: * Bandes fournissant des estimations 
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PROFIL DES PROGRAMMES SOCIAUX 

Tableau A6.3: Membres des bandes recevant l’aide sociale -1989 

Node 

l’étude 

de la bande 

Membres 

réguliers 

de la bande 

Saisonnier 

Personnes 

inscrites 

au projet 

de loi C-31 

Total 

Membres 

réguliers 

de la bande 

Continuel 

Personnes 

incrites 

au projet 

de loi c-31 

Total 

Membres 

régulière 

de la bande 

Combiné 

Personnes 

inscrites 

au projet 

de loi C-31 

Total 

C-31 en 

pourcentage 

du total 

3 

*4 

5 

7 

9 

10 

12 

14 

15 

17 

18 

21 

22 

23 

26 

32 

33 

35 

36 

37 

38 

41 

42 

43 

**44 

45 

46 

47 

0 

7 

0 

0 

0 

15 

36 

3 

23 

54 

0 

3 

20 

80 

10 

3 

53 

0 

0 

20 

0 

2 

0 

0 

0 

18 

0 

61 

0 

1 

0 

0 

0 

0 

5 

6 

1 

1 

0 

0 

1 

0 

4 

1 

8 

1 

7 

0 

0 

0 

0 

11 

0 

0 

1 

1 

0 

16 

0 

8 

0 

0 

0 

15 

41 

9 

24 

55 

0 

3 

21 

69 

2^ 

81 

10 

4 

60 

0 

0 

20 

0 

13 

0 

0 

1 

19 

0 

67 

87 

35 

1247 

161 

41 

30 

75 

10 

43 

28 

1 

17 

93 

409 

125 

19 

100 

1 

38 

1 

200 

110 

712 

3 

215 

200 

33 

22 

512 

10 

0 

6 

20 

39 

13 

0 

0 

7 

0 

13 

0 

0 

0 

2 

3 

0 

8 

3 

7 

0 

0 

0 

310 

4 

1 

0 

1 

2 

0 

3 

87 

31 

1267 

300 

54 

30 

75 

17 

43 

41 

1 

17 

93 

41 

128 

19 

108 

4 

45 

1 

200 

110 

1022 

7 

216 

200 

34 

24 

0 

13 

87 

42 

1247 

161 

41 

45 

111 

13 

66 

82 

1 

20 

113 

478 

145 

99 

110 

4 

91 

1 

200 

130 

712 

6 

215 

200 

33 

40 

512 

61 

0 

7 

20 

39 

13 

0 

5 

13 

1 

14 

0 

0 

1 

2 

7 

1 

8 

4 

14 

0 

0 

° 

310 

15 

1 

0 

2 

3 

0 

19 

87 

49 

1267 

200 

54 

45 

116 

26 

67 

96 

1 

20 

114 

480 

152 

100 

118 

8 

105 

1 

200 

130 

1022 

20 

216 

200 

35 

43 

512 

80 

0% 

14% 

2% 

20% 

24 % 

0% 

4% 

50% 

1% 

15% 

0% 

0% 

1% 

<1% 

5% 

1% 

7% 

50% 

13% 

0% 

0% 

0% 

30% 

75% 

<1% 

0% 

6% 

7% 

0% 

24% 

Source: Études de cas fournissant des données complètes 

Notes: * Les chiffres incluent les familles et les célibataires 

** La bande a fourni une échelle pour les données sur les familles 

V - ' 

PROFIL DES PROGRAMMES SOCIAUX 
Tableau A5.4: Participation aux programmes communautaires de développement social 

1984 et 1989 

No de l’étude 
de cas de 
la bande 

Nombre 
de 

programmes 

1984 

Membres 
réguliers 

de la bande 

Membres 
réguliers 

de la bande 

1989 

Personnes 
inscrites au 

projet de loi C-31 Total 

C-31 en pour- 
centage du 

total 
1989 

3 
4 
5 

6 
9 
14 
15 
17 
20 
23 
24 
27 
28 
29 
33 
35 
42 
45 

2 
5 
1 

1 

1 

1 

7 

1 

1 

1 

3 
1 

3 
1 

1 

3 
1 

1 

24 
0 

53 

6 
0 

18 
79 
33 
20 
2 
2 

42 
5 

21 
71 
60 
15 
28 
4 
14 
6 
2 
3 

0 

9 
0 

7 
0 
3 
0 

0 

0 

0 

0 

5 
1 

1 

0 

0 

0 

0 

18 
88 
33 
27 
2 
5 

42 
5 

21 
71 
60 
20 
29 
5 
14 
6 
2 
3 

0% 
10% 

0% 
26% 

0% 
60% 

0% 
0% 
0% 
0% 

0% 

25% 
3 % 

20% 

0% 
0% 

0% 
0% 

Source: Étude de cas fournissant des données complètes pour 1989. 



PROFIL DES PROGRAMMES SOCIAUX 

Tableau A5.5: Clientèle des services de soins à la famille et à la l’enfance, 1984 à 1989 

Source: Étude de cas fournissant des données complètes pour 1989 

Note: * rapporté par familles 

Node 

l’étude 

de cas de 

la bande 

*5 

7 

14 

17 

18 

19 

20 

22 

24 

25 

26 

*28 

37 

43 

46 

48 

PROFIL DES PROGRAMMES SOCIAUX 

Tableau A5.6: Clientèle des services aux personnes âgées, 1984 à 1989 

1984 

Membres 

réguliers 

30 

8 

50 

1985 

Membres Personnes 

réguliers inscrites 

de là au projet 

bande de loi C-31 Total 

7 

5 

30 30, 

8 

60 

1986 

Membres Personnes 

réguliers inscrites 

de la au projet 

bande de loi C-31 Total 

30 

10 

5 

30 

8 

65 

0 

0 

8 

65 

1987 

Membres Personnes 

réguliers inscrites 

de la au projet 

bande de loi C-31 Total 

9 

11 

6 

30 

6 

70 

7 

75 

1988 

Membres' Personnes 

réguliers inscrites 

de la au projet 

bande de loi C-31 Total 

2 9 

11 

6 

30 

7 

75 

30 

7 

75 

60 

30 

1989 

Membres Personnes 

réguliers inscrites 

delà au projet 

bande de loi C-31 Total 

25 

15 

10 

4 

0 

10 

12 

30 

39 

18 

18 

6 

8 

5 

80 

14 

10 

60 

30 

38 

2 

1 

2 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

2 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

6 

27 

16 

12 

4 

0 

10 

12 

30 

39 

18 

20 

6 

8 

6 

80 

14 

10 

60 

30 

Source: Études de cas fournissant des données complètes 

Note: * Bandes fournissant des échelles 

C-31 en 

pourcentage 

du total 

0% 

0% 

0% 

3% 

30% 

0% 

0% 

16% 

25% 

3% 

0% 

0% 

25% 

29% 

3% 

0% 

0% 

21% 

0% 

0% 

0% 

0% 

0% 

0% 



PROFIL DES SERVICES DE SANTÉ 

Tableau A5.7: Clientèle des services de santé communautaires 1984 à 1989 

No de 

l’étude 

de cas de 

la bande 

Membres 

régulière 

bande 

1986 

Membres Personnes 

réguliers inscrites 

de la au projet 

bande de loi C-31 Total 

Membres Personnes 

réguliers inscrites 

de la au projet 

bande de loi C-31 Total 

Membre B Personnes 

réguliers inscrites 

de la au projet 

bande de loi C-31 Total 

1988 

Membres Personnes 

réguliers inscrites 

de la au projet 

bande de loi C-31 Total 

Membres Personnes 

réguliers inscrites 

de la au projet 

bande de loi C-31 Total 

C-31 en 

pourcentage 

du total 

1989 

*2 

3 

6 

14 

17 

22 

24 

26 

260 

30 

7052 

95 

260 

20 

30 

7052 

115 

250 

30 

7700 

100 

250 

850 

17 

0 

0 

160 

47 

7700 

250 

1000 

0 

8254 

105 

250 

850 

21 

35 

0 

0 

160 

3 

35 

8254 

250 

1000 

24 

110 

250 

860 

17 

60 

0 

65 

0 

150 

3 

60 

175 

250 

1000 

175 

8093 

839 

103 

678 

250 

850 

4 

0 

309 

82 

17 

0 

150 

3 

179 

8093 

1148 

185 

595 

250 

1000 

0% 

27% 

44% 

3% 

0% 

15% 

13% 

Source: Études de cas fournissant des données complètes 

Note: * Bande fournissant une échelle 

PROFIL SUR L’EMPLOI 
Tableau A5.8: Population active employée et en chômage de la bande dans la réserve, 1989 

Population active 

dans la réserve 

Actuellement 

employée 

Actuellement 

en chômage 

No de l’étude 

de la bande 

Membres 

régulière 

de la bande 

Personnes 

inscrites 

au projet 

de loi C-31 Total 

C-31 en 

pourcentage 

du total 

Membres 

réguliers 

de la bande 

Personnes 

inscrites 

au projet 

de loi C-31 Total 

C-31 en 

pourcentage 

du total 

Membres 

réguliers 

de la bande 

Personnes 

inscrites 

au projet 

de loi C-31 Total 

C-31 en 

pourcentage 

du total 

1 

*3 

4 

*8 

10 

12 

14 

15 

17 

18 

**19 

21 

22 

26 

27 

28 

*29 

32 

33 

35 

36 

37 

**38 

41 

42 

*43 

*44 

*46 

*48 

137 

650 

437 

212 
28 

291 

72 

163 

93 

1 

110 

26 

80 

125 

440 

7 

37 

30 

296 

14 

90 

583 

600 

37 

360 

600 

70 

300 

50 

3 

6 

12 

13 

0 

10 
26 

1 

9 

0 

45 

0 

1 

10 

10 

2 

0 

20 

4 

0 
0 

0 

0 

18 

2 

0 

1 

0 

0 

140 

656 

449 

225 

28 

301 

98 

164 

102 

1 

156 

26 

81 
135 

450 

79 

37 

50 

300 

14 

90 

683 

600 

55 

362 

600 

71 

300 

50 

2% 

1% 

3% 

6% 

0% 

3% 

27% 

1% 

9% 

0% 

29% 

0% 

1% 

7% 

2% 

3% 

0% 

40% 

1 % 

0% 

0% 

0% 

0% 

33% 

1% 

0% 

1% 

0% 

0% 

46 

175 

170 

42 

7 

120 

36 

66 

48 

1 

45 

14 

25 

90 

46 

31 

16 

6 

48 

12 

10 

280 

300 

19 

35 

67 

21 

27 

10 

1 

5 

2 

0 

0 

1 

9 

0 

4 

0 

23 

0 

0 

7 

5 

2 

0 

6 

2 

0 

0 

0 

0 

9 

1 

0 

1 

0 

0 

47 

180 

172 

42 

71 

21 
45 

66 
52 

1 

68 

14 

25 

97 

50 

33 

15 

12 
50 

12 

10 

280 

300 

67 

22 

27 

10 

2% 

3% 

1 % 

0% 

0% 

1% 

20% 

0% 

8% 

0% 

34% 

0% 

0% 

76 

10% 

65 

0% 

50% 

4% 

0% 

0% 

0% 

0% 

32% 

3% 

0% 

. 6% 
0% 

0% 

91 

475 

267 

170 

21 

171 

32 

97 

45 

0 

68 

12 

55 

35 

395 

46 

22 

24 

237 

2 

80 

303 

300 

18 

316 

553 

49 

2 

1 

10 

13 

0 

9 

11 

1 

5 

0 

23 

0 

1 

3 

6 

0 

0 

14 

3 

0 

0 

0 

0 

9 

1 

0 
0 

0 
0 

476 

277 ■ 
183 

21 

180 

43 

98 

50 

0 

91 

12 
56 

38 

400 

46 

22 

38 

240 

2 

80 

303 

300 

27 

316 

653 

49 

263 

40 

2% 

0% 

4% 

7% 

0% 

5% 

26% 

1% 

10% 

0% 

25% 

0% 

2% 

8% 

1% 

0% 

0% 

37% 

1% 

0% 

0% 

0% 

0% 

33% 

0% 

0% 

0% 

0% 

0% 

Source: Études de cas fournissant des données complètes 
Notes: * Bandes fournissant des estimations 

** Bandes fournissant des échelles 
Bande no 12: "Membres réguliers de la bande actuellement en chômage" comprend les étudiants 
Bande no 43: ’Membres réguliers de la bande actuellement en chômage" comprend 47 à temps plein et 20 saisonniers 



PROFIL SUR L’EMPLOI 
Tableau A5.9: Niveaux scolaires de la population active dans la réserve -1989 

Source: Études de cas fournissant des données complètes 
Note: * Bandes fournissant des estimations 


